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LE COIN DU RÉDACTEUR EN CHEF

V
oici le numéro de l’hiver  2020 de la Revue  
militaire canadienne. Alors que les vents saison-
niers froids et prévisibles commencent à souffler 
ici, dans le Grand Nord, Claire, ma remarquable 
et indispensable directrice de la publication, 

et moi-même vous proposons des réflexions intéressantes et 
d’actualité pour susciter l’intérêt de notre lectorat international 
et diversifié. 

Le présent numéro est très varié. Pour ouvrir le bal, Ismaël 
Fournier, ancien membre de l’infanterie devenu analyste du ren-
seignement, s’attaque au sujet très opportun des opérations de 
contre-insurrection (COIN), tant d’un point de vue historique, par 
exemple les opérations de COIN menées en Algérie, au Vietnam et 
en Malaisie, que d’un point de vue contemporain, en traitant des 
opérations de COIN contre les organisations extrémistes violentes 
(OEV) au Mali, pays centrafricain. L’objectif de M. Fournier, Ph. D., 
consiste à « montrer que la capacité des OEV de poursuivre efficace-
ment le combat au Mali est directement due à l’absence d’opérations 
anti-insurrectionnelles clairement définies dans les régions rurales 
du pays ». 

Puis, Mme Krystal Hachey, Ph. D., scientifique de la Défense et 
anciennement « marin en haute mer », s’est tournée vers l’équipe du 
capitaine de corvette Carrie Topping, officier de sélection du person-
nel, afin d’explorer la culture, les coutumes et les traditions riches 
et variées de l’armée la plus vieille des Forces armées canadiennes, 
soit la Marine royale canadienne (MRC). Tout en faisant remarquer 
que la MRC « possède une riche culture de coutumes et de traditions 
très différentes des deux autres armées », les auteures indiquent 
également que ces coutumes et traditions « sont prises en compte 
dans le système d’identité des FAC ». Ce système-cadre englobe 
« les éléments visibles et audibles » des FAC. Plus précisément, les 
coutumes et traditions de la MRC visent à offrir aux militaires un sens 
et une cohésion au sein d’une famille navale pendant leur service. 
L’équipe examine ensuite les perceptions particulières des marins, 
tant positives que négatives, concernant certains aspects de la culture 
navale, dont les coutumes et les traditions, ainsi que de quelle façon 
les percées technologiques et les préoccupations possibles à l’égard 
de la distinction en matière de genre et de grade peuvent avoir une 
incidence sur ces traditions. 

Nous passons ensuite à un tout autre sujet. Le major Sylvain 
Rouleau, officier du renseignement, se penche sur l’entente en matière 
d’échange de renseignement de l’organisation qu’on appelle le Groupe 
des cinq. Cette entente a été établie à la suite de consultations entre 
les gouvernements des États-Unis, du Royaume-Uni, du Canada, de 
la Nouvelle-Zélande et de l’Australie. Plus précisément, il examine 
les avantages et les inconvénients pour le Canada d’être considéré 
comme un associé minoritaire dans le cadre de cet accord particulier 
en matière de sécurité. Il termine son article en proposant « une voie 
à suivre en matière d’échange du renseignement entre le Canada et 
ses partenaires du Groupe des cinq ». 

Le lieutenant-colonel Gordon Bennett, logisticien, évalue où 
se situent les organisations en matière d’innovation, y compris la 
nôtre, et explore ainsi un concept qui va au-delà des usages propres 
à la défense nationale et des partenaires connexes de l’industrie. 

Le lieutenant-colonel Bennett est d’avis que « [l]’innovation est 
une mentalité et une partie de la culture d’une organisation qui 
s’efforce de faire progresser et de mettre au point des procédés, des 
stratégies, des pratiques et un équipement nouveaux ou améliorés ». 
L’innovation fournit également « la souplesse nécessaire pour réagir 
à des exigences de plus en plus grandes et pour optimiser l’utilisa-
tion des ressources ». L’auteur insiste sur le fait que « [l]’innovation 
et le changement ne sont pas synonymes ». Bien que les usages 
militaires puissent d’abord sembler évidents, l’auteur estime qu’au 
sein de l’organisation militaire, de même que du gouvernement, y 
compris la fonction publique dans son ensemble, il y a largement 
place à l’amélioration en matière d’innovation et propose une solution  
à envisager à cet égard. 

Le mandat de la Revue militaire canadienne consiste en partie à 
faire la promotion d’auteurs talentueux de l’extérieur de la sphère de 
défense traditionnelle qui font preuve d’un intérêt manifeste envers 
les questions de défense nationale. Ainsi, Myles Erickson, un étudiant 
de premier cycle en études politiques de l’Université du Manitoba, 
offre une comparaison très intéressante des politiques de défense 
des premiers ministres Trudeau, père et fils. Selon M. Erickson, les 
deux politiques de défense « présentent des positions similaires en 
ce qui concerne les relations avec les États-Unis, les adversaires et 
les organisations internationales. En outre, ces similitudes découlent 
davantage du contexte géopolitique et de la place du Canada dans le 
monde que d’une idéologie politique ou d’un lien familial ».

Le présent numéro compte deux articles d’opinion, sur des sujets 
très différents. D’abord, Chris Wattie, journaliste canadien, officier 
d’infanterie de la Réserve et spécialiste des opérations d’information, 
traite des défis liés aux opérations d’information et des communica-
tions stratégiques du Canada en Lettonie, dans le cadre de la présence 
de l’OTAN en vue d’assurer une protection. Ensuite, le major Jordan 
Beatty, officier d’artillerie, qui soutient que même si les Forces 
armées canadiennes réussissent très bien à offrir de l’instruction de 
drill et d’autres activités qui permettent d’accroître globalement la 
conscience du corps, « on peut améliorer l’entraînement de l’esprit 
à demeurer également au “garde à vous” ». À cette fin, il présente 
le concept de la pratique de la pleine conscience, qui correspond à 
« un état mental […] permettant [à une personne] d’être consciente 
de ses émotions et de ses sensations dans le moment présent et de 
les accepter sans jugement ». 

Notre commentateur en poste Martin Shadwick prend une  
direction plutôt inhabituelle mais très intéressante et porte sa réflexion 
sur la façon dont la population canadienne dans son ensemble a 
tendance à percevoir la participation du pays à la Deuxième 
Guerre mondiale. 

Pour conclure, nous terminons par deux critiques de livres 
traitant de sujets très différents, qui sauront intéresser nos lecteurs. 

Bonne lecture!

David L. Bashow 
Rédacteur en chef 

Revue militaire canadienne 
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Mali : dynamique de l’insurrection  
et de la contre-insurrection

Ismaël  Fournier a été fantassin dans le 3e  Bataillon du 
Royal  22e Régiment au sein duquel il est allé en déploiement  
en Bosnie en 2001, puis à Kaboul et à Kandahar en Afghanistan, 
en 2004 et 2007, respectivement. Au cours de sa dernière période 
de déploiement, il a été gravement blessé par l’explosion d’un dis-
positif explosif de circonstance (IED). Après avoir subi de multiples 
chirurgies réparatrices, il a changé de groupe professionnel et est 
passé à la Branche des services du renseignement militaire. Depuis, 
il a obtenu un baccalauréat, une maîtrise et un doctorat en histoire à 
l’Université Laval. Il a quitté les Forces armées canadiennes en 2019, 
et il travaille actuellement au ministère de la Défense nationale à titre 
d’analyste spécialisé dans la stratégie et la tactique se rapportant 
aux insurrections et aux contre-insurrections.

Introduction

D
epuis le début de la rébellion des Touaregs  
en 2012, les organisations extrémistes violentes 
(OEV) sont de plus en plus actives au Mali et 
dans le reste de la région du Sahel. Par exemple, 
le Groupe de soutien à l’islam et aux musulmans 

(GSIM), qui se compose lui-même de multiples groupes insur-
gés, mène actuellement des opérations insurrectionnelles dans 
la majeure partie de l’État malien. En outre, l’État islamique 
dans le Grand Sahara (EIGS) opère à proximité de la région où 
se trouvent les frontières du Mali, du Burkina Faso et du Niger. 
Afin d’intensifier le contrôle qu’elles exercent sur les régions 
rurales, les OEV appliquent des tactiques de guerre irrégulière 
(guérilla). En d’autres mots, elles recourent le moins possible 

à la guerre conventionnelle et ouverte et le plus possible à des 
tactiques frappe-esquive, à des embuscades avec armes légères 
et dispositifs explosifs de circonstance (IED), à des attaques 
complexes avec des IED placés à bord de véhicules (VBIED) et 
à des opérations subversives. La liberté de mouvement et d’ac-
tion de ces groupes dépend fondamentalement de leur accès aux 
voies de communication géographiques et à la population civile. 
Ces voies permettent aux insurgés de se rendre à leurs objectifs 
depuis leurs bases opérationnelles, et la population leur procure 
des renseignements, des recrues, de la nourriture et, dans certains 
cas, des refuges. Les chefs des OEV envoient fréquemment des 
superveillants dans les villages pour exercer leur contrôle sur la 
population et imposer leur volonté aux villageois. Dans d’autres 
cas, les insurgés vont et viennent à leur guise dans les villages 
non défendus pour prêcher un islam radical, imposer la charia et 
prendre tout ce dont ils ont besoin.

Les opérations de contre-insurrection (COIN) visent en partie à 
priver les insurgés de l’accès aux villages en déployant des forces de 
sécurité stationnaires qui demeureront dans les régions peuplées pour 
protéger les civils. Sans accès aux villages, les insurgés perdent la 
possibilité de se mêler à la population et celle d’obtenir du soutien, de 
recruter des membres et de recueillir les renseignements dont ils ont 
besoin pour mener leurs opérations. Les OEV se trouveront dans une 
situation encore plus précaire si leurs bases opérationnelles sont prises 
à partie également. Une autre activité anti-insurrectionnelle consiste à 
empêcher les OEV de se servir de leurs voies de communication, en 
menant des opérations de renseignement-surveillance-reconnaissance 
(RSR) et en tendant des embuscades aux insurgés. La COIN suppose 

par Ismaël Fournier 
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Carte du Mali et des pays avoisinants.
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aussi la rupture des axes d’approvisionnement des insurgés et le  
blocage de l’accès aux frontières grâce à des opérations d’interdic-
tion. Face à ces mesures de sécurité, les insurgés sont désavantagés 
sur le plan tactique et obligés d’envisager deux options : être sur-
pris en terrain découvert et subir la puissance de feu écrasante des 
forces de sécurité, ou se retirer pour trouver refuge dans des régions 
isolées. Si les villages ruraux, les voies de communication et les 
régions frontalières clés sont protégés par les forces anti-insurrec-
tionnelles, les insurgés seront coincés et forcés de rester cachés sans 
ravitaillement, sans nouvelles recrues et sans renseignements, ce 
qui entraînera la désintégration éventuelle de l’insurrection. C’est 
exactement la situation dans laquelle les insurgés de l’État islamique 
se sont trouvés peu avant de se rendre totalement aux forces de 
sécurité en novembre 20191. Ces tactiques anti-insurrectionnelles ont 
aussi été employées dans le passé dans plusieurs théâtres opération-
nels : en Algérie, contre le Front de libération nationale (FLN), en 
Malaisie, contre l’Armée de libération nationale, au Vietnam, contre le  
Viêt-cong, en Iraq contre al-Qaïda et en Colombie, contre les guérille-
ros du FARC. Bien que les doctrines anti-insurrectionnelles employées 
dans ces divers contextes fassent encore l’objet de nombreux 
débats, elles se sont en fin de compte avérées, à différents niveaux,  
très efficaces dans chacun des conflits susmentionnés.

Entre 1954 et 1962, la lutte pour le contrôle de la colonie  
française d’Algérie était condamnée à l’échec politique, mais le 
FLN a été tactiquement vaincu par la COIN française. L’insurrection 
communiste déclenchée en 1948 en Malaisie a échoué sur les plans 
militaire et politique à cause d’une vigoureuse et efficace campagne 
anti-insurrectionnelle britannique, en 1960. Au Vietnam, l’insurrection 

viêt-cong, qui avait été puissante antérieurement, a été écrasée par une 
force de combat efficace au cours des années qui ont suivi l’offensive 
du Tet, en 1968. La campagne anti-insurrectionnelle américaine et 
sud-vietnamienne, menée dans le cadre du programme de pacification 
CORDS (Civil Operations and Revolutionary Development Support), a 
gravement affaibli le Viêt-cong. À partir de 1972, les forces régulières 
de l’Armée du Vietnam du Nord ont pris la direction des opérations 
militaires communistes, qui n’étaient pas axées sur la guérilla, mais 
bien sur la guerre conventionnelle faisant appel aux chars, à l’in-
fanterie et à l’artillerie. En Iraq, entre 2007 et 2011, al-Qaïda a été 
grandement paralysée après la campagne d’intensification dirigée par 
le général David Petraeus et par les opérations de ciblage exécutées 
par le Commandement des opérations spéciales interarmées (JSOC). 
Enfin, les activités militaires les plus efficaces menées contre les 
guérilleros du FARC en Colombie étaient liées à des initiatives de 
COIN2. Chaque conflit se caractérise par une dynamique politique, 
sociale, militaire et géographique différente. Une activité de COIN 
qui s’avère efficace dans un théâtre ne le sera pas nécessairement 
dans un autre. Cependant, les opérations de sécurité associées à la 
COIN sont universelles et essentielles au succès, quel que soit le 
théâtre. Le présent article vise à montrer que la capacité des OEV 
de poursuivre efficacement le combat au Mali est directement due à 
l’absence d’opérations anti-insurrectionnelles clairement définies dans 
les régions rurales du pays. Bien que la lutte anti-insurrectionnelle 
comporte des dimensions politiques, militaires, civiles et sociales, le 
présent article mettra l’accent sur les questions de sécurité liées à la 
COIN. Par conséquent, nous nous concentrerons ici sur l’accès des 
OEV à la population civile et sur l’accès des insurgés aux frontières 
et aux voies de communication dans le Mali rural.
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La terreur islamiste s’étend au Burkina Faso en février 2013. 
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Les OEV et la 
population civile

Le GSIM a unifié cinq OEV, 
à savoir Ansar  Dine, 

Al-Mourabitoune, le Front 
de libération du Macina, 
Al-Mansour Ag Alkassim et 
al-Qaïda au Maghreb isla-
mique (AQMI). Ces groupes 
opèrent dans diverses régions 
du Mali et du Sahel. L’EIGS, 
qui est affilié à Daech, agit 
le long des trois frontières 
connexes du Mali, du Niger 
et du Burkina  Faso. Enfin, 
Ansarul  Islam, groupe indé-
pendant qui coopère avec le 
GSIM et l’EIGS, est présent 
dans le nord du Burkina Faso. 
Bien que chacune des fac-
tions membres du GSIM soit 
autonome, elles travaillent 
ensemble. Ce sont des rivales 
appartenant à deux groupes-
cadres distincts, à savoir le 
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Le général David Petraeus (à droite), commandant de la Force multinationale Iraq, le 14 juin 2007.
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Un manifestant anti-gouvernement au Burkina Faso, le 30 octobre 2014.
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GSIM et l’EIGS, mais elles collaborent jusqu’à un certain point3. 
Ces groupes d’OEV ont pu agrandir leur zone d’opération grâce 
à l’accès facile à la population civile et aux voies de communi-
cation géographiques de cette dernière. La population rurale du 
Mali demeure un des principaux centres de gravité des OEV. Si 
ces dernières réussissent à briser le lien entre la population et les 
forces de sécurité, à la contrôler physiquement et à acquérir son 
soutien actif ou passif par la peur, elles acquerront un immense 
avantage tactique sur les forces militaires gouvernementales. 
Comme l’a souligné le lieutenant-colonel David Galula, tacticien 
français très respecté et spécialiste de la COIN qui a combattu 
en Algérie :

« [Dans le cas des contre-insurrections], la possibilité 
d’exercer un pouvoir politique ne dépend que de l’accord 
tacite ou explicite de la population ou, au moins, de sa 
soumission4 ».

Galula a précisé sa théorie de la COIN dans son manifeste 
Contre-insurrection : théorie et pratique. Il a souligné qu’à mesure 
que le soutien dont bénéficie un groupe d’insurgés grandit, ses capa-
cités augmentent aussi. De nouvelles capacités permettent aux OEV 
d’accroître le soutien leur étant accordé. Pour ce qui est du soutien 
populaire, ce qui constitue un gain pour l’insurrection équivaut à 
une perte pour le gouvernement, et vice-versa. Pourquoi les OEV 
fonctionnent-elles actuellement avec autant d’efficacité au Mali? En 
raison de l’absence d’opérations axées sur le concept « nettoyer-te-
nir-construire » (NTC) menées dans une zone précise hautement 
prioritaire où les activités des insurgés sont manifestes. Ce concept 

est décrit en détail dans le manuel militaire américain FM 3-24 sur 
la contre-insurrection. La dernière révision de ce manuel a été faite 
sous la supervision du général David Petraeus, qui n’a pas besoin de 
présentation et qui a été inspiré par les théories de Galula quand il a 
fait rédiger le manuel susmentionné. Dans ce manuel, les objectifs 
des opérations NTC sont les suivants :

• créer un environnement physique et psychologique sécuritaire;

• assujettir la population et la zone à un solide contrôle  
gouvernemental;

 • gagner l’appui de la population5.

Les efforts de la COIN doivent commencer par l’acquisition du 
contrôle de zones géographiques habitées clés. Les objectifs consistent 
à appliquer le concept NTC dans un village, un secteur ou une ville, 
puis à renforcer les succès opérationnels en propageant le concept 
dans d’autres régions. Ce processus, souvent décrit comme étant 
celui de la « tache d’huile », vise à élaborer un cadre gouvernemental 
local efficace et durable qui crée un sentiment de sécurité chez la 
population, tout en répondant à ses besoins fondamentaux. Le succès 
remporté renforce la légitimité du gouvernement local aux yeux de la 
population. De bien des façons, le plan opérationnel global des OEV 
s’apparente beaucoup à celui des partisans de la contre-insurrection. 
Au Mali, les groupes insurgés ont élargi peu à peu leur zone d’action 
en déployant leurs forces et leur influence d’une région à l’autre. Ils 
ont progressivement accru le contrôle qu’ils exerçaient sur les zones 
rurales et fait observer leurs lois dans les villages pour acquérir ainsi 
l’appui ou la soumission des civils dans leurs zones d’opération. C’est 
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Des soldats français et des Casques bleus des Nations Unies du Burkina Faso effectuent une patrouille à Tombouctou, le 5 novembre 2014. 
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pourquoi les opérations NTC sont si importantes lorsqu’il s’agit de 
casser l’insurrection. Les principales tâches expressément nécessaires 
pour concrétiser le concept NTC sont les suivantes :

• assurer en permanence la sécurité de la population locale;

• éliminer la présence des insurgés;

• renforcer la primauté politique;

• faire respecter la primauté du droit;

 • reconstruire les institutions gouvernementales locales6.

Pareilles initiatives nécessiteront la coopération entre les autorités 
civiles, les organismes du renseignement et les forces de sécurité 
(nationales et étrangères). Au Mali, un nombre aussi petit d’insurgés 
(entre 1 300 et 1 800 en tout) reste capable de poursuivre ses activités 
au niveau actuel surtout parce que les forces de sécurité n’exécutent 
pas d’opérations NTC convenables. L’acquisition du contrôle d’une 
région au moyen de tactiques de guerre conventionnelle est essentielle 
quand on y mène une campagne anti-insurrectionnelle. À cet égard, 
les OEV ont montré une grande vulnérabilité quand les opérations 
de nettoyage françaises Serval et Barkhane ont été lancées contre 
elles. Cependant, si les troupes déployées pour assurer de façon 
continue la sécurité de la population locale (première étape d’une 
opération NTC) sont trop peu nombreuses, les OEV réussiront, à 
un moment donné, à regagner une certaine influence dans la zone 
nettoyée et à l’infiltrer de nouveau. Les opérations militaires fran-
çaises représentent actuellement la plus grande menace pour les  
OEV, mais l’opération  Barkhane est une macroentreprise  

anti-insurrectionnelle plutôt qu’une campagne militaire de COIN 
approfondie. Les troupes françaises sont trop peu nombreuses et trop 
dispersées pour exécuter une mission de COIN concrète qui, mises 
à part les opérations militaires, doit s’accompagner d’initiatives 
politiques, civiles et sociales également. Pour ce qui est des forces de 
l’ONU, le mandat de la Mission de stabilisation multidimensionnelle 
et intégrée (MINUSMA) n’autorise pas les troupes qui l’accomplissent 
à mener de telles opérations de COIN et de sécurité au Mali.

Le deuxième volet d’une opération NTC (éliminer la présence 
des insurgés) n’aura des effets à long terme que si les troupes restent 
dans la zone d’opération avec la population civile. Dès que les forces 
de sécurité quittent l’endroit, les OEV y reviennent inévitablement 
et y relancent leur insurrection. De multiples rapports ont montré 
que plusieurs régions du Mali ne sont pas protégées par les unités 
des Forces armées maliennes (FAMa), ce qui explique pourquoi les 
insurgés sont encore capables de fonctionner dans des régions rurales 
auparavant sécurisées. La situation est si désastreuse que plusieurs 
tribus constituent leur propre milice pour se protéger. Par exemple, des 
membres de la tribu des Dozos ont créé des brigades dans plusieurs 
quartiers de Mopti pour faire échec aux OEV. Le chef des Dozos, 
dans un village près de Djenné, a expliqué à un journaliste de la revue 
National Geographic que « l’incompétente armée gouvernementale 
n’a pas réussi à protéger ses gens contre les combattants islamistes7 » 
[tco]. Cela a aggravé le problème, car ces groupes de miliciens 
auraient, dit-on, pris à partie les Peuls dont on croit généralement qu’ils 
se sont associés aux OEV. Par exemple, des Dozos appartenant au 
Dan Na Ambassagou ont été accusés d’avoir tué près de 150 personnes 
en mars 2019, dans le village d’Ogossogou8. En outre, des groupes 
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Dans le cadre de la Mission multidimensionnelle intégrée des Nations Unies pour la stabilisation au Mali (MINUSMA), des Casques bleus sénégalais 
patrouillent dans les zones sensibles du centre du Mali, à Mopti, le 5 juillet 2019.
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armés tels que le Mouvement pour le salut de l’Azawad (MSA), le 
Groupe autodéfense touareg Imghad et alliés (GATIA) et le Ganda Izo 
(un groupe peul) combinent leurs forces pour remédier aux faiblesses 
des FAMa dans la région de Ménaka, pour affronter les OEV depuis 
le 3 avril 20189. Ces initiatives aussi draconiennes sont suscitées par 
l’absence de forces de sécurité qui devraient être là pour protéger la 
population et garantir le respect de la loi et de l’ordre.

Le troisième volet d’une opération NTC (renforcer la primauté 
politique) ne peut se concrétiser que si les autorités gouvernemen-
tales locales sont capables de travailler dans les collectivités rurales 
sans craindre d’être harcelées ou tuées par les insurgés. Comme de 
multiples régions sont contrôlées par les OEV, à cause du manque 
d’interventions proactives de la part des forces de sécurité, les repré-
sentants du gouvernement, les aînés des villages et les maires des 
villes ne peuvent gouverner en toute sécurité dans leur zone de res-
ponsabilité. Dans de telles conditions, il est impossible de réaliser les 
deux derniers volets de l’opération NTC (faire respecter la primauté 
du droit et reconstruire les institutions gouvernementales locales). 
Par conséquent, les OEV sont libres d’exercer leur contrôle sur les 
villageois. Comme le précise la publication FM 3-24 :

[D]ans presque tous les cas, les partisans de la  
contre-insurrection font face à une population comprenant 
une minorité active appuyant le gouvernement et une fac-
tion militante de même taille s’opposant à lui. Pour que les 
efforts anti-insurrectionnels soient couronnés de succès, il 
faut que le gouvernement soit accepté comme étant légitime 
par la majorité du centre qui ne favorise ni l’un ni l’autre 
camp, mais qui comprend aussi des partisans passifs des 

deux camps. Comme il est facile de susciter le désordre,  
il ne suffit habituellement pas aux partisans de la  
contre-insurrection de recueillir 51 p. 100 du suffrage popu-
laire; une solide majorité est souvent essentielle. Cependant, 
une population passive risque d’être tout ce dont a besoin 
une insurrection bien appuyée pour s’emparer du pouvoir10.

Si la population est passive, les OEV peuvent s’arroger le  
« soutien passif » des villageois locaux. Pour qu’un groupe d’OEV 
arrive à survivre et à grandir, il lui est souvent essentiel de gagner tôt au 
cours de l’insurrection le soutien passif de la population. Un tel soutien 
est accordé « tacitement » aux insurgés par la population, ce qui a un 
effet immense sur l’efficacité des OEV à long terme. Les partisans 
passifs ne fournissent aucun appui matériel, mais ils permettent aux 
insurgés de fonctionner et ils ne procurent aucun renseignement aux 
habitants qui s’opposent à l’insurrection. Cette forme de soutien est 
souvent appelée « tolérance » ou « assentiment »11. Une autre forme 
d’appui populaire donné aux insurgés est désignée par l’expression 
« soutien interne actif » et elle comporte les actions suivantes :

• des civils ou des groupes se joignent aux OEV;

• fournir un soutien logistique et financier;

• fournir des renseignements;

• fournir des refuges;

• fournir une aide médicale;

• fournir des moyens de transport;

• agir au nom des OEV12.
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Des membres de la MINUSMA enquêtent sur les violations des droits de la personne à Koulogon, dans la région de Mopti, au Mali, le 8 janvier 2019.
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Les OEV au Mali ont profité d’appuis internes passifs et actifs. 
Par exemple, la domination que l’organisation d’AQMI exerce sur le 
nord-ouest du pays à Tombouctou est en grande partie le résultat de ses 
contacts avec la population locale rurale. AQMI bénéficierait, dit-on, 
d’un important soutien interne actif dans cette région et aurait reçu 
un soutien logistique et des renseignements de plusieurs personnes 
dans le Sahel occidental. Ces dernières auraient fourni des recrues, 
des ravitaillements et des nécessités de subsistance à ses membres. 
En outre, on sait que des habitants locaux ont procuré à AQMI des 
renseignements sur ce qui se passe dans leur région. Cela est en 
grande partie dû aux efforts qu’AQMI déploie pour établir des liens 
tribaux avec des personnes clés dans leur zone d’opération par le 
biais de mariages et d’entreprises13. Dans d’autres cas, des villageois 
n’ayant aucun lien avec les OEV ou n’étant pas nécessairement bien 
disposés à leur égard les tolèrent tout simplement, faute de forces de 
sécurité pour les protéger. Les OEV obtiennent souvent l’appui des 
villages en recourant à la contrainte avec violence et à des techniques 
d’intimidation contre la population. La contrainte est souvent très 
efficace à court terme, surtout au niveau communautaire. Toutefois, 
les actes de violence commis contre la population en général, ou les 
attaques qui perturbent le mode de vie des habitants ont aussi pour 
effet de ternir l’image des insurgés avec le temps, surtout si ces 
derniers veulent que la population appuie ouvertement leur cause. 
La contrainte risque de nuire grandement aux groupes insurgés, en 
particulier si les OEV peuvent compter sur l’appui de la population 
ciblée et si des opposants à l’insurrection militent proactivement 
contre elle dans la région.

 Les insurgés peuvent occuper les villages en permanence ou 
périodiquement. Dans le premier cas, les villages verront un groupe 
petit ou moyen d’insurgés circuler dans le village ou à proximité 
chaque jour. L’objectif de ces derniers consiste à contrôler la popu-
lation, à faire observer la charia, à taxer les habitants, à recueillir de 
la nourriture et des renseignements et à recruter de nouveaux insur-
gés. Les villages peuvent aussi servir de refuges aux insurgés qui se 
mêlent ensuite à la population pour déjouer les forces de sécurité qui 
circulent dans le secteur. Dans le deuxième cas, les insurgés occupent 
les villages périodiquement, s’y infiltrent, harcèlent et menacent la 
population, prêchent un islam radical et prennent les nécessités de 
subsistance dont ils ont besoin. Après avoir passé une courte période 
(de quelques heures à quelques jours) dans le village, les insurgés le 
quittent, mais il sera inévitablement ciblé par les OEV peu de temps 
après. Par exemple, dans la région de Mopti, au Mali, les habitants du 
village de Sofara ont vécu sous le contrôle des insurgés membres du 
Front de libération du Macina. Ils ont été privés du droit d’organiser 
des festivités, telles que des mariages, des baptêmes, etc. De nombreux 
témoignages recueillis dans plusieurs localités de la région centrale 
du Mali confirment des cas constants d’intimidation, de torture et 
d’autres formes de violence. Périodiquement, les insurgés allaient et 
venaient à leur guise pour exercer leur contrôle sur les habitants de 
Sofara et les intimider14. Le village de Nou-Bozo, également situé 
dans le secteur de Mopti, a lui aussi été sous le contrôle des insurgés 
de multiples OEV, qui surveillaient constamment les habitants et leur 
interdisaient de circuler dans le village ou d’en sortir. Ces derniers 
étaient battus et menacés quand ils refusaient d’obéir aux directives 
qui leur étaient données15.
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Augmentation du nombre de patrouilles dans le centre du Mali, à Mopti, dans le cadre de la MINUSMA, le 4 juillet 2019.
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Dans d’autres cas, les OEV ont détruit les immeubles publics 
et dénoncé la présence des autorités de l’État dans la région. Les 
villageois ont reçu l’ordre de ne pas signaler leur présence aux forces 
de sécurité et ont été avertis que les insurgés seraient de retour16. 
Le gouvernement malien étant préoccupé par la sécurité du Mali 
méridional et par le retour de la stabilité dans les régions du nord, la 
présence des FAMa a été limitée dans les régions du centre. Quand 
les soldats des FAMa sont présents, leur comportement violent envers 
la population peule aggrave souvent la situation. Pareille attitude a 
favorisé les opérations de propagande et de recrutement des OEV chez 
le peuple peul. C’est là un exemple typique de « bonne insurrection » 
favorisée par une « mauvaise contre-insurrection ». La crédibilité des 
forces de sécurité doit demeurer impeccable pour que les civils leur 
fassent entièrement confiance et les appuient. Autrement, les OEV 
combleront le vide et renforceront leur emprise et leur influence 
sur la population. Même si les forces de sécurité locales étaient 
courtoises envers les villageois et qu’elles menaient des projets de 
COIN pour briser le contact des insurgés avec la population civile, 
leur effort ne serait pratique que si les grandes formations des OEV 
étaient chassées de la région visée. L’opération Barkhane a eu des 
effets dommageables sur les OEV à cet égard, mais le problème 
persiste : comment empêcher les insurgés de revenir dans une région, 
une fois que les forces conventionnelles se redéploient pour aller 
sécuriser une autre région infestée d’insurgés? Ici encore, cela ne 
peut s’accomplir qu’au moyen d’opérations NTC, ce qui nécessite 
l’appui de la population. Bien qu’il soit possible de disperser et 
d’expulser de grands groupes d’insurgés d’une région donnée en y 
menant une opération de nettoyage militaire, il demeure impossible 
d’y prévenir le retour de petits groupes d’insurgés qui essaieront 
d’y rétablir leur réseau politique et leur influence. Mis à part des 

éléments de l’US Marine Corps, les forces américaines ont commis 
les mêmes erreurs au cours des quatre premières années des combats 
qu’ils ont menés au Vietnam : elles chassaient les forces commu-
nistes d’une région, puis elles la quittaient et ne laissaient derrière 
aucune force stationnaire pour reconstruire, protéger les villageois 
et empêcher la recrudescence de l’insurrection. Elles devaient donc 
nettoyer la région de nouveau, parfois à deux reprises, car les insurgés 
étaient libres de réintégrer l’endroit et les villages après le départ des  
troupes américaines17.

La seule façon de renverser ce cycle consiste à obtenir l’appui 
de la population en déployant des pelotons de COIN pour la protéger 
dans la zone d’opération. Par conséquent, l’objectif central des forces 
de sécurité doit être de garantir la sécurité des villages et de leurs 
habitants. Toutefois, au Mali, les forces armées et policières sont 
inactives dans plusieurs régions et sont régulièrement dominées par 
les OEV au combat. Par exemple, plus de 50 soldats maliens ont été 
tués le 1er novembre 2019 quand leur base fortifiée a été envahie en 
plein jour par des dizaines d’insurgés de l’EIGS dans la région de 
Ménaka18. Des attaques dévastatrices comme celle-là torpillent la 
crédibilité des FAMa aux yeux de la population locale. Afin d’occuper 
une position fortifiée et défendue dans un champ dégagé et en plein 
jour, les attaquants doivent être au moins trois fois plus nombreux 
que les défenseurs. Vu l’emplacement et la nature de l’objectif de 
l’EIGS, les insurgés auraient dû subir de lourdes pertes. Cependant, de 
multiples rapports confirment qu’aucun insurgé n’a été tué au combat 
pendant l’attaque. Les soldats maliens n’ont de toute évidence pas 
été à la hauteur en l’occurrence, ce qui est une tendance constante 
de toutes les forces de sécurité maliennes quand elles affrontent les 
OEV. Dans les contextes comme ceux-là, les civils sont moins enclins 
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La police de l’ONU patrouille dans la région de Ménaka, au nord-est du Mali, le 9 janvier 2019.
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à appuyer leurs forces armées, qu’ils perçoivent comme étant faibles, 
peu fiables et indignes de confiance. Les civils maliens ont souvent 
déclaré que les FAMa les avaient « abandonnés » aux insurgés et ils 
se sont demandé comment ils pourraient un jour faire de nouveau 
confiance aux militaires maliens19. La COIN comporte une forte 
dimension psychologique : si les troupes anti-insurrectionnelles arrivent 
à convaincre la population qu’elles sont plus fortes que les insurgés et 
qu’elles ont l’intention et les moyens de protéger les villages, elle sera 
naturellement prédisposée à donner son appui complet à ces troupes 
et au gouvernement. Toutefois, l’avantage tactique que les OEV ont 
sur les unités des FAMa et le caractère sporadique de l’activité des 
forces de sécurité maliennes dans la plupart des villages invalident 
complètement ce principe de la COIN au Mali. Quand la population 
se sent en sécurité, elle fournit d’habitude volontiers des renseigne-
ments aux forces de sécurité. La plupart des villageois appuient la 
partie la plus susceptible de leur offrir stabilité et sécurité. Même si les 
villageois sont hostiles aux OEV, ils seront en proie à la peur, surtout 
si les forces de sécurité sont absentes ou inactives dans les environs 
de leur village. En pareil cas, les habitants n’oseront pas se mesurer 
aux OEV à moins qu’une protection à long terme leur soit garantie. 
Cette tendance a été observée au cours d’insurrections antérieures dont 
l’envergure était beaucoup plus grande que celle ayant cours au Mali.

Par exemple, quand des hameaux stratégiques (villages 
renforcés) ont été érigés au Vietnam du Sud avec des forces de 
sécurité sud-vietnamiennes y étant été déployées en permanence 
auprès de la population, les villageois ont volontiers communi-
qué des renseignements sur les insurgés et dénoncé les activités  
du Viêt-cong dans la zone d’opération. La situation s’est répétée 

plus tard au cours de la guerre, quand des Marines américains ont  
déployé des pelotons d’action mixtes (PAM) dans les hameaux 
sud-vietnamiens : des équipes mixtes composées de Marines et de 
forces de sécurité gouvernementales ont été placées en permanence 
dans les villages, ce qui a garanti la protection des habitants et 
empêché le Viêt-cong d’accéder aux villages. Le renseignement 
humain fourni par les villageois a permis aux Marines et aux forces 
sud-vietnamiennes de repérer le Viêt-cong, de lui tendre des embus-
cades et de couper ses voies de communication. Les villageois ont 
volontiers informé les Marines sur les activités des insurgés, par 
exemple sur les mouvements de troupes, sur les caches d’armes, 
sur les embuscades tendues par eux et sur les endroits piégés. Les 
transfuges et les prisonniers de guerre viêt-congs ont admis qu’ils 
étaient incapables d’utiliser comme bases les villages occupés par 
les PAM et qu’ils ne pouvaient plus exploiter la population civile 
vivant dans ces hameaux. Leur chaîne de commandement leur ont 
ordonné d’éviter ces secteurs complètement20. Il en a été ainsi parce 
que la population avait bénéficié d’un contexte sûr et stable en per-
manence. Ces effets positifs n’ont pas été observés qu’au Vietnam; les 
Britanniques ont obtenu des résultats semblables avec leur programme 
des hameaux stratégiques en Malaisie. Les insurgés communistes 
ont été complètement isolés et coupés des villages ruraux malais 
et de la population locale. Celle-ci a été protégée sans arrêt par des 
forces de sécurité stationnaires déployées en permanence dans les 
villages et niant aux forces hostiles l’accès à ces endroits. Des forces 
mobiles ont tendu constamment des embuscades aux guérilleros le 
long de leurs voies de communication, et les insurgés ont été isolés de 
leurs bases d’opérations, rendus incapables de se ravitailler et privés 
de nourriture, de renseignement, d’abris et de recrues. Combinés  
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Des membres de la US Marines (Marines des États-Unis) se dirigent vers une bande d’atterrissage établie près du Rockpile, au point le plus au nord 
du Vietnam, le 16 janvier 1960. 
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à une série d’initiatives politiques et civiles, ces efforts ont entraîné 
l’effondrement de l’insurrection21. Dans le contexte d’une COIN, la 
population est autant un centre de gravité pour les éléments anti-in-
surrectionnels qu’elle l’est pour les OEV. Au Mali, celles-ci ne font 
aucunement exception et elles sont aussi vulnérables que n’importe 
quelle autre entité insurgée quand elles sont visées par de telles 
tactiques, techniques et procédures. Somme toute, le piètre contrôle 
exercé par le gouvernement et les forces armées sur les régions rurales 
facilite les opérations de recrutement des OEV. Les villages sont des 
carrefours centraux pour les activités de recrutement des insurgés. Par 
exemple, au centre du Mali, les OEV ont concentré leurs efforts de 
recrutement sur les Peuls en exploitant l’exaspération de ce peuple 
face au banditisme grandissant, à la corruption gouvernementale et 
à la concurrence que les habitants se livrent pour l’utilisation des 
terres et de l’eau. Le recrutement de Peuls a exacerbé les tensions 
dans les tribus des Bambaras et des Dogons, ce qui, conjugué à 
la présence limitée des forces de sécurité maliennes, a contribué  
à la multiplication des groupes d’autodéfense ethniques22.

Des dizaines de chefs de la collectivité peule interviewés par 
Human Rights Watch se sont dits inquiets de l’infiltration des isla-
mistes dans leurs villages et par la capacité que ces derniers ont de 
recruter de très nombreux jeunes gens peuls. Certains de ces hommes 
étaient des volontaires, mais d’autres ont été recrutés de force. Cette 
tactique a deux objectifs : tout d’abord, elle sert à accroître l’effectif 
des OEV; en second lieu, elle protège le secret de leurs opérations 

(si l’enfant d’un villageois est recruté par les OEV, ce dernier ne 
parlera pas des activités des insurgés pour éviter tout risque ou toutes 
représailles des insurgés contre l’enfant23). Une pareille capacité de 
recrutement dont disposent les OEV et l’accès aux villages établissent 
les conditions voulues pour tendre des embuscades et déclencher des 
attaques comme celle exécutée par les insurgés de l’EIGS contre un 
convoi américano-nigérien dans le village de Tongo Tongo au Niger, 
le 4 octobre 2017. Les renseignements donnés aux insurgés sur la 
présence de forces américaines dans le secteur venaient d’agents ou 
de sympathisants des OEV qui opéraient à proximité du village en 
question24. Comme des insurgés et des partisans des OEV circulent 
impunément dans les villages, les opérations de reconnaissance et 
de collecte de renseignements sont facilement menées, ce qui facilite 
l’exécution d’embuscades contre les forces de sécurité. Cependant, si 
ces dernières sont bien installées dans les villages, la liberté d’action 
et les opérations de recrutement des insurgés ainsi que leur accès au 
renseignement en souffrent. L’inefficacité des OEV sera considé-
rablement accrue si les forces de sécurité les empêchent d’accéder  
à leurs voies de communication.

Voies de communication et liberté  
de mouvement des OEV

Certes, la réussite des OEV dépend d’une façon primordiale 
du contrôle qu’elles exercent sur la population civile, mais 

leurs gains opérationnels seront considérablement limités si elles 
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Les hélicoptères et la vitesse de déplacement ont joué un rôle essentiel dans la lutte contre les insurgés communistes au sein de la jungle malaise,  
le 29 octobre 1959.
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n’ont pas accès à leurs voies de communication géographiques. 
La liberté de mouvement est essentielle à n’importe quelle insur-
rection si elle veut agir librement dans sa zone d’opérations. En 
mode stationnaire, les OEV demeurent habituellement à deux 
endroits clés : à proximité des villages qu’elles contrôlent, ou dans 
des bases d’opérations situées dans des lieux isolés (surtout des 
zones boisées), ou les deux. Ces carrefours essentiels sont reliés 
entre eux par des voies de communication qui rejoignent des zones 
frontalières clés où la contrebande et diverses formes de trafic ont 
lieu. Le matériel, les renforts et les marchandises illicites passent 
par ces frontières. Les voies de communication permettent aussi 
aux insurgés de déplacer leurs combattants d’un endroit à un autre 
et d’accéder ainsi à d’autres villages et de déclencher des attaques 
contre les groupes de patrouille des forces de sécurité ou contre 
des bases de l’armée. Elles ne sont rien de moins que des artères 
vitales pour les insurgés. Afin de vaincre les OEV, les forces 
anti-insurrectionnelles doivent couper ces artères. AQMI aurait, 
dit-on, accès à d’importantes ressources financières et logistiques 
au Mali. Cela s’explique en partie par la participation du groupe 
à diverses entreprises de facilitation et de trafic illicite qui ont 
besoin d’accéder aux voies de communication et à des contacts 
tribaux. C’est l’accès à de tels corridors de transit et itinéraires de 
ravitaillement qui a permis à AQMI d’étendre son réseau d’insur-
gés et sa zone d’influence. Cette organisation s’adonne aussi au 
trafic des stupéfiants pour produire des revenus; elle établit des 
alliances sommaires avec des réseaux de trafiquants, puis elle taxe 
les marchandises en transit ou elle impose des droits de protec-
tion25. L’accès aux voies de communication peut aussi fournir 
aux OEV un moyen de se procurer des approvisionnements de 
base. Par exemple, le Sahel est rempli de plusieurs caches créées 

par AQMI dissimulant des réserves de produits pétroliers, des 
réservoirs d’eau, des stocks de pneus d’automobiles et des pièces 
de rechange. En outre, les voies de communication dans le nord 
du Mali mettent des refuges à la portée des insurgés d’AQMI. 
Pendant les opérations de COIN, les activités des éléments 
anti-insurrectionnels comprennent normalement des « patrouilles 
de saturation de zone », qui permettent aux forces de sécurité 
d’affaiblir les insurgés grâce à des opérations d’interdiction, à 
des embuscades et à des raids ciblés26. À l’heure actuelle, la 
principale entité militaire qui recourt régulièrement à de telles 
patrouilles est l’Armée française, dans le cadre de l’opéra-
tion  Barkhane. Grâce à ces patrouilles, cette dernière a nui à 
la capacité des OEV d’exploiter leurs voies de communication 
et leurs refuges. Par exemple, les insurgés membres d’AQMI 
ont créé une redoute de montagne, dans la vallée d’Ametetai; 
il s’agit d’une zone d’environ 25 km2 remplie de cavernes, de 
crevasses et de vallées dans l’Adrar des Ifoghas. AQMI a choisi 
cet endroit particulier parce que c’est le seul ayant des sources 
d’eau naturelles. Depuis ces lieux, le groupe pouvait dresser 
ses plans, déplacer ses combattants et lancer ses opérations. Il 
y cachait aussi ses otages. Les forces françaises et tchadiennes 
ont finalement réussi à détruire cette base27.

Cependant, les refuges de ce genre sont nombreux dans le Sahel. 
Aux fins de la COIN, il faudrait couper les voies de communication 
donnant accès aux refuges ou aux positions d’attaque, en établissant 
de multiples points de contrôle et en organisant des opérations avec 
de petites unités placées en embuscade et bénéficiant de l’appui de 
moyens de RSR. Ainsi, les insurgés seraient isolés et pris à partie par 
les forces de sécurité déjà déployées dans le cadre d’une manœuvre 
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Un soldat français effectue une patrouille à Tombouctou dans le cadre de l’opération Barkhane, le 21 novembre 2014. 
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de bouclage et de ratissage à proximité des bases d’opérations, ou 
des voies de communication des insurgés, ou des deux. De cette 
manière, les OEV en viendraient à conclure que ces endroits clés sont 
beaucoup trop dangereux pour qu’elles les exploitent. Par exemple, 
quand les insurgés d’AQMI ont été décimés par les forces françaises 
et tchadiennes dans l’Adrar des Ifoghas, les forces anti-insurrec-
tionnelles ont ensuite recouru constamment dans ce secteur à des 
missions de RSR avec des drones, ce qui a dissuadé les insurgés de 
retourner dans ce refuge28. L’absence d’initiatives de COIN telles 
que celles-là explique pourquoi les OEV arrivent à circuler dans la 
majeure partie du Sahel, à s’y ravitailler et à continuer à combattre 
efficacement. La COIN nécessite aussi que l’on sécurise les zones 
frontalières clés pour qu’elles soient rendues inaccessibles aux 
groupes d’insurgés. Un des meilleurs exemples d’une initiative de ce 
genre a été fourni pendant la guerre d’Algérie : les forces françaises 
ont en fin de compte interdit aux insurgés l’accès à la frontière 
algérienne en construisant une gigantesque clôture électrisée (la 
ligne Morice) qui a bloqué la frontière entre l’Algérie et le Maroc, 
à l’ouest, et la frontière entre l’Algérie et la Tunisie, à l’est. Toute 
tentative d’infiltration à travers la clôture déclenchait une alerte 
aux postes de surveillance; les forces françaises ripostaient alors 
avec l’artillerie, l’aviation et des unités terrestres mobiles comptant 
80 000 soldats. Le taux de pertes chez les insurgés du FLN est 
devenu tellement élevé qu’ils ont mis fin à toute tentative majeure 
de franchir la ligne Morice29. Bien que celle-ci eût été une entreprise 
coûteuse et difficile, pour ce qui est de la coordination des troupes 
et de l’infrastructure, elle a montré que, pour être efficace, une 
COIN nécessite des initiatives et un engagement d’envergure. Au 
cours des dernières années, le franchissement de la frontière entre 
le Maroc et l’Algérie est devenu assez difficile pour les OEV, car les 
deux pays ont resserré le contrôle qu’ils exercent sur les itinéraires 
empruntés par les contrebandiers et les marchandises. L’Algérie a 
commencé en 2013 à creuser des tranchées le long de sa frontière 
avec le Maroc pour faire échec à la contrebande de carburant. Un an 
plus tard, ce dernier pays a érigé une clôture de sécurité de 150 km 
de longueur pour renforcer ses défenses contre le trafic de personnes 
et contre l’infiltration possible de sa frontière par les OEV. Cette 
approche proactive de la sécurité a rendu la tâche plus difficile à 
AQMI et à d’autres groupes cherchant à prendre pied au Maroc30.

L’Algérie a renforcé ses frontières et a affecté des troupes plus 
nombreuses pour surveiller celles qu’elle partage avec la Libye, le 
Mali et le Niger. En 2014, elle avait fermé toutes ses frontières, sauf 
celle la séparant de la Tunisie, et elle en a fait des zones militaires 
accessibles seulement aux personnes possédant une habilitation 
de sécurité spéciale. Par conséquent, l’Algérie a assez bien réussi 
à protéger ses frontières contre le flot de combattants venant d’en 
dehors du pays, et les forces armées algériennes arrêtent périodi-
quement des trafiquants de stupéfiants et d’armes et des djihadistes, 
surtout dans le sud et l’est du pays31. À l’heure actuelle, pour le Mali 
et le reste du Sahel, les opérations d’interdiction des frontières ont 
été confiées au G5 Sahel (FC-G5S). Il s’agit d’une force militaire 
composée de soldats de la Mauritanie, du Tchad, du Burkina Faso, 
du Niger et du Mali. Cette force a pour mission expresse d’interdire 
aux OEV et aux groupes criminels l’accès aux principales zones 
frontalières entourant ces cinq pays. Cependant, seulement cinq 
bataillons de la FC-G5S ont été déployés, ce qui est insuffisant pour 
empêcher les OEV de se déplacer et d’exécuter des opérations trans-
frontalières dans un territoire aussi vaste. Les forces de la FC-G5S 
formant un écran aussi ténu dans le Sahel, plusieurs brèches demeu-
reront accessibles aux OEV. Par conséquent, à moins d’un profond  
changement de stratégie, les insurgés resteront capables de contourner 

les bataillons de la FC-G5S et de reprendre leurs opérations au Mali 
et dans le reste du Sahel.

Conclusion

La stabilité rurale est la pierre angulaire de toute campagne 
anti-insurrectionnelle fructueuse. Bien que la COIN comporte 

des dimensions politique, militaire, économique, culturelle et 
sociale, la sécurité demeure essentielle à toute réussite durable. 
Quelle que soit la compétence des politiciens locaux et peu 
importe à quel point les interventions civiles sont efficaces et 
avantageuses, elles échoueront sans un bon appareil de sécurité 
axé sur la COIN. La sécurité rurale ne pourra être instaurée que 
si les OEV sont privées de l’accès aux villages ruraux et à leurs 
voies de communication. En d’autres mots, sans la sécurité que 
les éléments militaires procurent, toutes les autres initiatives de 
COIN n’auront que des effets à très court terme. C’est la faiblesse 
des opérations de sécurité anti-insurrectionnelles qui a permis aux 
OEV d’exercer une si grande influence dans les régions rurales du 
Mali et de contrôler de vastes territoires dans le Sahel. Bien que 
les OEV aient montré leur grande vulnérabilité face aux grandes 
interventions de nettoyage menées par des forces conventionnelles 
dans le cadre de l’opération Barkhane, les insurgés ont conservé 
une certaine influence et ont pu «  reprendre leurs opérations » 
jusqu’à un certain point dans la «  zone sécurisée  ». La COIN 
repose sur le concept NTC (Nettoyer, tenir et construire). Le fait 
qu’aucune force militaire stationnaire ne reste dans les zones 
nouvellement sécurisées («  nettoyer  ») pour protéger les civils 
contre les insurgés (« tenir ») et qu’aucune action civile concrète 
(« construire ») n’est entreprise parallèlement aux opérations de 
sécurité explique pourquoi la situation opérationnelle actuelle 
s’est enfoncée dans une impasse au Mali. De bien des façons, 
cette supposée « impasse » commence à favoriser les OEV, qui 
accroissent de plus en plus l’ampleur de leurs opérations et de leur 
zone d’influence dans le sud du Burkina Faso et dans la partie 
nord des pays du littoral ouest-africain.

Dans le passé, des insurrections plus puissantes que celles 
déclenchées par le GSIM et l’EIGS ont été gravement affaiblies 
et, dans plusieurs cas, vaincues grâce aux tactiques anti-insurrec-
tionnelles axées sur le concept NTC. Au Mali, les OEV ne font pas 
exception : elles sont vulnérables à ces tactiques, comme toute autre 
entité insurrectionnelle. Les opérations Serval et Barkhane ont été 
couronnées de succès quand le moment est venu de sécuriser une 
région. Cependant, de tels efforts n’auront que des effets temporaires si 
seule l’étape du « nettoyage » est franchie. En outre, les OEV opérant 
au Mali continuent d’avoir accès à leurs voies de communication et 
à la plupart des zones frontalières de ce pays. Il est primordial de les 
priver de l’accès à ces secteurs géographiques clés pour garantir la 
réussite de toute COIN visant à assurer la sécurité des régions rurales. 
Le fait que les insurgés puissent circuler d’un village à l’autre pour 
imposer leur volonté à la population civile, sans être gênés, montre 
clairement que les forces de sécurité locales et étrangères ne cherchent 
pas de la bonne façon à ôter aux OEV leur liberté de mouvement. 
Dans de telles conditions, les insurgés peuvent se ravitailler, déplacer 
hommes et matériel d’un point à un autre, recueillir des renseigne-
ments et recruter des membres dans de multiples villages. Une telle 
liberté d’action est ce qui permet aux OEV d’exploiter à fond leurs 
groupes de combattants capables d’exécuter des raids, de tendre des 
embuscades et de mener des attaques complexes contre les FAMa, la 
MINUSMA et les troupes exécutant l’opération Barkhane. Celles-ci 
constituent actuellement la force militaire la plus efficace dans la lutte 
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contre les OEV. Toutefois, les missions accomplies dans le cadre de 
cette opération ne peuvent pas être considérées comme équivalant 
à une campagne militaire anti-insurrectionnelle concrète et métho-
dique, parce qu’elles ne s’accompagnent pas d’initiatives NTC. 
Pour ce qui est de la MINUSMA, son mandat interdit à ses soldats 
d’exécuter des opérations anti-insurrectionnelles. Celles-ci devraient 
normalement être confiées aux FAMa et aux éléments de la police 
appuyés par les forces françaises. En outre, afin de casser les reins 
en permanence aux OEV, il faut les assujettir aux autres volets de 
la COIN (les actions politiques, économiques, civiles, etc.); autre-
ment, l’insurrection demeurera toujours une menace. Étant donné la 
situation actuelle, nous ne pouvons nous attendre à ce que les OEV 
soient visées par une campagne anti-insurrectionnelle de grande 

envergure dans l’avenir prévisible. De plus, la complexité de toute 
campagne de ce genre au Mali est accrue quand on prend en compte 
les facteurs tribaux, les tensions intercommunales et l’omniprésence 
de groupes armés dans chaque province. Il est donc très improbable 
que nous assistions à une réduction sensible de la capacité actuelle 
des OEV de poursuivre leurs activités insurrectionnelles au Mali, à 
moyen et à long terme. À moins qu’une nouvelle stratégie politique 
et militaire globale ne soit élaborée, il est à prévoir que les OEV 
agrandiront encore plus leur zone d’influence dans le Sahel et en 
Afrique occidentale.
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Culture, coutumes et traditions au sein de la 
Marine : perspectives des membres de la Marine 
royale canadienne 

Krystal Hachey, Ph. D., est une scientifique de la Défense qui 
dirige l’équipe Leadership, culture et éthique du Directeur général – 
Recherche et analyse (Personnel militaire) au sein du ministère de la 
Défense nationale du Canada. Elle mène des recherches scientifiques 
sur les liens entre la culture, l’éthos, le professionnalisme, le rendement 
et l’efficacité du leadership au sein des Forces armées canadiennes.

Le capitaine de corvette Carrie Topping, CD, en est à sa  
vingtième année de service au sein de la Marine royale canadienne. 
Après avoir obtenu son diplôme d’officier de guerre navale, elle est 
devenue officier de sélection du personnel et a obtenu une maîtrise 
ès sciences en psychologie industrielle et organisationnelle. Elle 
occupe actuellement le poste d’officier de sélection du personnel du 
commandement de la Marine royale canadienne.

Introduction

L
a culture est définie comme un « ensemble commun 
relativement stable de comportements, de valeurs 
et de croyances1  ». La culture militaire, telle que 
décrite par l’expert J.  Burke2, repose notamment 
sur les concepts fondamentaux de la discipline, 

de l’éthique professionnelle, des cérémonies, de l’étiquette, de 
l’esprit de corps et de la cohésion. Les coutumes, les traditions, 
les rituels et les artéfacts visibles sont intégrés à la culture mili-
taire et les membres des Forces armées canadiennes (FAC) en 

reconnaissent la valeur3. Étant l’armée la plus vieille des FAC, 
la Marine royale canadienne (MRC) possède une riche culture de 
coutumes et de traditions très différentes des deux autres armées4, 
notamment des saluts, des grades et des expressions courantes 
propres à la Marine (p. ex. « Tenez bon, larguez les amarres et 
la bouée est sur l’arrière du travers, Oscar a été hissé à bord »  
et « Le graisseur a corvée de souillarde parce qu’il a levé l’ancre 
pendant son quart de nuit pour s’empiffrer dans la coquerie »). 
En outre, la Marine a des coutumes et des traditions liées aux 
signaux, aux marques de respect, à la musique, aux drapeaux et 
aux fanions, ainsi qu’aux cérémonies navales, comme celles de 
la mise en service d’un navire, de la passation de commandement 
et du Baptême de la Ligne5. Ces coutumes et traditions de la 
MRC sont prises en compte dans le système d’identité des FAC, 
qui « comporte les éléments visibles et audibles6 » des FAC, et 
visent à offrir aux militaires un sens et une cohésion au sein d’une 
famille navale pendant leur service7.

La MRC a été façonnée par les changements survenus au sein 
de la société et de l’organisation, ainsi que par la diversité croissante, 
notamment liée à l’emploi de femmes dans des métiers difficiles de la 
Marine et à l’importance accordée à une plus grande représentation des 
groupes minoritaires8. Des examens externes sur l’inconduite sexuelle 
et le harcèlement sexuel dans les FAC9 et sur la conduite personnelle au 
sein de la MRC10 ont eu une incidence sur la force totale et les politiques 
de la Marine régissant la conduite personnelle (Opération Honour, Ordre 

par Krystal K. Hachey et Carrie N. Topping
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Le NCSM Harry de Wolf est accompagné d’un hélicoptère CH-48 Cyclone en vol stationnaire durant un essai en mer au large d’Halifax, en Nouvelle-Écosse, 
le 15 octobre 2020.
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de la Marine [OMAR] 1001-0; OMAR 1601-1; Messages généraux 
de la Marine11). La MRC a en outre été façonnée par les documents 
stratégiques d’orientation publiés par l’organisation12, y compris The 
Naval Vision: Charting the Course for Canada’s Forces into the 
Next Century13, Point de mire : stratégie de la Marine pour 202014 et 
Protection, Sécurité, Engagement : la politique de défense du Canada15. 
L’évolution de la flotte de l’avenir a été décrite dans des stratégies 
récentes, qui présentent des renseignements concernant les besoins 
futurs en matière de capacités et la nature changeante de la Marine, y 
compris l’introduction de nouvelles plateformes, de nouvelles struc-
tures organisationnelles et de nouveaux groupes professionnels16. Ces 
documents décrivent également les défis potentiels liés à la transforma-
tion d’une organisation profondément ancrée dans la tradition17, et la 
façon dont les innovations technologiques de plus en plus nombreuses 
mettront à rude épreuve la MRC18 si elle ne parvient pas à s’adapter19. 
Étant donné les nombreux changements potentiels au sein de la MRC à 
mesure qu’elle se rapproche de la flotte de l’avenir, il devient important 
d’examiner la question de l’adaptation de la culture, y compris des 
coutumes et des traditions connexes20.

But

Ce projet a été lancé par la MRC pour examiner les perceptions 
des marins à l’égard de certains aspects de la culture navale, y 

compris les coutumes et les traditions. Les questions de recherche 
suivantes ont été soumises :

• Quelles sont les coutumes et les traditions (positives et 
négatives) les plus répandues au sein de la MRC?

• Dans quelle mesure les coutumes et traditions actuelles de 
la MRC sont-elles exclusives, soit par inadvertance à 
l’égard de certains groupes (femmes, minorités ethniques), 
soit délibérément (grades, services)?

 • Comment les coutumes et les traditions de la MRC vont-elles 
changer après l’introduction de nouvelles technologies?

Méthodologie

Les données de cette étude ont été recueillies dans le cadre 
d’un projet plus vaste concernant l’opinion des membres des 

FAC à l’égard des coutumes et des traditions de l’organisation. 
Afin de comprendre les diverses expériences des hommes et des 
femmes de la MRC, le projet a été conçu selon un paradigme 
constructiviste21 et le processus d’analyse comparative entre les 
sexes plus (ACS+)22. Alors que le constructivisme suppose qu’il 
existe de nombreuses réalités sociales basées sur l’expérience des 
personnes23, le but du processus ACS+ est de cerner les répercus-
sions différentielles de la recherche, des politiques et des pratiques 
sur divers groupes de femmes et d’hommes24. Finalement, les 
questions suivantes ont été utilisées pour guider l’élaboration de 
la méthodologie25 :

• La méthodologie tient-elle compte des écarts relevés dans 
l’examen de la documentation?

• La stratégie d’échantillonnage renforce-t-elle les notions  
traditionnelles de représentation qui mettent l’accent sur les 
expériences les plus courantes, minimisant ainsi l’importance 
des expériences particulières?

 • La stratégie de collecte de données offre-t-elle la possibilité 
d’exprimer des expériences et des perspectives variées, dans 
divers contextes culturels et sous-culturels?

Démarche

Après l’approbation de l’éthique26 par le ministère de la 
Défense nationale, les participants ont été ciblés à l’aide 

d’un sous-groupe parallèle27 et d’un plan d’échantillonnage « en 
boule de neige  »28, par groupe (p. ex. sexe), profession (p.  ex. 
plongeurs) et emplacement géographique (p.  ex. côte ouest  : 
Victoria). L’échantillonnage tient également compte du grade 
(p. ex. militaire du rang [MR] subalterne, MR supérieur, officier 
subalterne et officier supérieur), de la composante (p. ex. Force 
régulière, Première réserve)29, de l’âge (de 18 à 50 ans et plus), 
de l’appartenance à un groupe désigné (p.  ex. membre d’une 
minorité visible, personne handicapée, Autochtone)30 et des postes 
où les hommes ou les femmes sont peu représentés, comme dans 
le cas des groupes professionnels du génie maritime31. Un échan-
tillonnage ciblé a été effectué pour garantir la participation de 
divers groupes d’hommes et de femmes des FAC32. Les personnes 
ont été invitées à participer par courriel, entre octobre  2016 et  
janvier 2017, et ont eu la possibilité de participer à un entretien 
en personne, à un groupe de discussion en personne ou à un 
entretien téléphonique. Les participants ont d’abord signé un 
formulaire de consentement et le protocole de recherche, puis ils 
ont eu la possibilité de fournir toute information supplémentaire 
à l’occasion d’une séance d’information.

Participants

L’échantillon est composé de 65  membres de la MRC qui 
ont participé soit à des entretiens, soit à des groupes de 

discussion. Comme le montre le tableau 1, la majorité des parti-
cipants ont plus de 35 ans (85,5 p. 100), appartiennent à la Force 
régulière (47,7 p. 100), sont de sexe masculin (60,0 p. 100), sont 
anglophones (72,3  p.  100) et occupent des postes d’officiers 
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supérieurs (32,3 p. 100). Les participants proviennent de diverses 
régions, notamment de Victoria (n = 18; 27,7 p. 100), d’Halifax 
(n = 13; 18,8 p. 100), d’Ottawa (n = 12; 18,5 p. 100), de Québec  
(n = 11; 16,9 p. 100) et de Vancouver (n = 9; 13,8 p. 100). En 
outre, comme le montre le tableau 2, environ un quart de l’échan-
tillon s’est identifié comme appartenant à un groupe désigné, une 
proportion plus élevée considérant faire partie d’une minorité 
visible (n = 6; 9,2 p. 100). Un seul cas appartenait à deux catégo-
ries à la fois, c’est-à-dire que la personne dit appartenir à plus d’un 
groupe (personne handicapée et membre d’une minorité visible).

Protocole

L’étude plus vaste menée à l’échelle des FAC met l’accent 
sur des questions générales liées à la culture militaire, au 

professionnalisme, aux coutumes et aux traditions dans l’ensemble 
des forces terrestres, maritimes et aériennes. L’étude actuelle 
met plutôt l’accent sur des questions propres à la Marine, soit à 
la culture (p. ex. « Compte tenu de votre expérience, comment 
décririez-vous la culture de la MRC? » [TCO]), aux coutumes et 
aux traditions (p. ex. « Au cours de votre carrière, comment avez-
vous appris les coutumes et les traditions? » [TCO]), ainsi qu’aux 
perceptions concernant le passage à la flotte de l’avenir (p.  ex. 
« Compte tenu de votre expérience, quelle incidence pensez-vous 
que les progrès technologiques auront sur les coutumes et les tra-
ditions? Et sur la culture de la Marine? » [TCO]). Les entretiens 
et les groupes de discussion ont duré entre 30 et 90 minutes33.

Caractéristiques  
démographiques

Nombre Pourcentage

Âge 

Jeunes (de 18 à 24 ans)

Jeunes adultes (de 25 à 35 ans)

Âge moyen (de 36 à 49 ans)

50 ans et plus

1

8

33

20

1,6

12,9

53,2

32,3

Catégorie de service

Force régulière

Force de réserve, classe A

Force de réserve, classe B

Force de réserve, classe C

31

12

20

2

47,7

18,5

30,8

3,1

Sexe

Femme

Homme

26

39

40,0

60,0

Première langue officielle

Français 

Anglais

Autres

14

47

4

21,5

72,3

6,2

Grade

MR subalterne

MR supérieur

Officier subalterne

Officier supérieur

10

16

18

21

15,4

24,6

27,7

32,3

Tableau 1 – Caractéristiques démographiques de la Marine royale canadienne.

Groupe visé par l’équité 
en matière d’emploi

Nombre Pourcentage

Autochtone 

Oui

Non

3

61*

4,7

95,3

Personne handicapée

Oui

Non

3

62*

4,6

95,4

Membre d’une minorité visible 

Oui

Non

6

59*

9,2

90,8

*Remarque : Certaines personnes n’ont pas répondu à la question sur  
l’équité en matière d’emploi. 

Tableau 2 – Appartenance à un groupe visé par l’équité en matière d’emploi.

Analyse des données

Les données ont été codées en deux cycles34. Le premier cycle 
a permis de coder les données en lots grâce à plusieurs 

approches de codage (p. ex. descriptive, de processus) et portait 
principalement sur les données liées aux différentes questions, 
tandis que le deuxième cycle comportait un examen approfondi 
des tendances, des catégories et des thèmes des codes35. Le logi-
ciel d’analyse qualitative des données NVivo36 a été utilisé pour 
organiser les données et fournir la première série de codage, et 
Microsoft  OneNote et Excel ont été utilisés pour résumer les 
principaux thèmes et fournir la deuxième série de codage.

Résultats37

Trois  grands thèmes émergent de l’analyse qualitative des 
données : (1) la culture de la MRC, (2) les coutumes et les 

traditions de la MRC, et (3) l’incidence du passage à la flotte de 
l’avenir. Ils sont décrits dans la section qui suit.

Culture de la MRC

Comme le montre la figure 1, les participants estiment que la 
culture de la MRC a été influencée par des événements marquants 
de l’histoire des FAC, notamment (1) l’unification de 196838, qui a 
réuni les forces maritimes, terrestres et aériennes en une seule force; 
(2) l’incident en Somalie39, qui fait référence au meurtre d’un civil 
pendant une mission de maintien de la paix; (3) les récents déploie-
ments en Afghanistan, qui ont renforcé le respect des compétences 
de la Réserve navale par la Force régulière; (4) l’examen interne sur 
la conduite personnelle au sein de la MRC, en particulier concernant 
la consommation d’alcool40; et (5) l’examen externe sur l’inconduite 
sexuelle au sein des FAC41. En outre, les participants soulignent les 
origines de la MRC et ont l’impression que le système britannique a 
un effet continu sur le plan culturel. Ils laissent également entendre 
que l’organisation est influencée par l’attitude des hommes blancs plus 
âgés, que le respect des règles y est primordial, que les changements 
se font lentement, qu’il existe un système divisionnaire solide et que 
la tradition revêt une grande importance. Les participants ont noté 
que la Marine reflète encore beaucoup l’histoire britannique [groupe 
de discussion, Force régulière, anglais, officier, femme] et qu’elle est 
principalement composée d’hommes blancs machistes [entretien, 
Force régulière, français, officier, homme]. Certains pensent que 
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l’aspect familial de la Marine se perd. Cependant, certains participants 
ont noté que la culture s’est améliorée au fil des ans, notamment en 
ce qui concerne la diversité. Un participant a fait remarquer qu’avec 
l’arrivée des femmes à bord, le comportement a commencé à s’amé-
liorer. Le personnel avait l’habitude de travailler dur et de jouer dur, et 
il s’agit maintenant plutôt de travailler dur et de jouer intelligemment 
[entretien, Force régulière, français, officier, homme].

Le système divisionnaire solide, fréquemment mentionné par 
les participants, fait référence à la communication et à l’interaction 
ascendante et descendante entre les officiers et les MR, qui sont 
clairement définies pour le personnel de la Marine42. Une participante 
a déclaré qu’il s’agit d’un milieu manifestement très structuré sur le 
plan des grades et des coutumes [entretien, Force régulière, autre 
langue officielle, femme, officier, groupe désigné], alors qu’un autre 
estime que la Marine semble être un peu plus stricte et sévère, en 
particulier dans la façon dont les officiers traitent avec leurs marins 
[entretien, Réserve navale, anglais, homme, officier, groupe désigné]. 
Une participante estime que la Marine est plutôt doctrinaire en ce 
qui concerne le système divisionnaire [groupe de discussion, anglais, 
femme, officier], et un autre décrit un système de caste entre les MR 
et les officiers, puis au sein même des MR [entretien, Force régulière, 
anglais, homme, officier].

Plusieurs participants sont préoccupés par le fait que la population 
canadienne a peu de connaissances sur la MRC et sa contribution 
aux FAC. Un participant pense que les Canadiens, culturellement, 
ignorent tout de la Marine [entretien, Réserve navale, anglais, hommes, 
MR, groupe désigné], et un autre mentionne que beaucoup de gens 
rencontrés pendant ses voyages partout au Canada ne savent pas que 
le pays dispose d’une Marine [groupe de discussion, anglais, MR].

Différences culturelles au sein de la MRC

L’existence de sous-cultures au sein de la MRC est une autre 
question récurrente soulevée par les participants. Comme le montre 
la figure 1, ces sous-cultures sont concentrées autour des centres géo-
graphiques des principaux emplacements de la MRC : la région de la 
capitale nationale, les Forces maritimes de l’Atlantique (FMAR[A]), 
les Forces maritimes du Pacifique (FMAR[P]) et le Quartier général 
de la Réserve navale (QG RESNAV), qui est situé dans une ville 
francophone (Québec) et qui relève des FMAR(P). Ces groupes sont 
représentés par des cercles gris, tandis que les petits cercles verts qui 
les croisent symbolisent des groupes culturels importants ancrés dans 
les sous-cultures générales (p. ex. francophones et réservistes navals). 
Les participants ont décrit les différences entre les sous-cultures 
géographiques en faisant observer que les formations sur les côtes 
étaient distinctes à la fois de celles de la région de la capitale natio-
nale (c’est-à-dire la zone entourant Ottawa, la capitale du Canada) 
et du QG RESNAV. Des différences considérables ont également 
été constatées entre la Force régulière et la Réserve navale, ainsi 
qu’entre les effectifs anglophones et francophones. Une personne a 
fait la réflexion suivante :

Ottawa aurait une longueur d’avance sur la côte Est. Il y 
a une grande diversité à Ottawa et cela reflète davantage 
ce que nous aimerions voir [entretien, Force régulière, 
anglais, femme, MR].

Certaines personnes estiment que les méthodes et les attitudes 
diffèrent entre les deux composantes de la MRC. Un militaire affirme 
qu’il y a une différence de mentalité et d’approche entre la Réserve 
navale et la Force régulière [entrevue, Force régulière, français, 
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Figure 1 – Culture de la MRC selon un échantillon de membres des FAC.
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homme, officier]. Un autre a expliqué son point de vue connexe selon 
lequel la Réserve navale a une attitude moins guerrière [entrevue, Force 
régulière, anglais, homme, officier]. Toutefois, de nombreux participants 
reconnaissent un changement favorable vers la vision d’une « Marine 
unie43 ». Une participante à un groupe de discussion explique que de 
nombreuses approches d’intégration et d’inclusion ont été utilisées 
et que la situation est très différente de celle d’il y a 35 ans [groupe 
de discussion, anglais, femme, 
officier]. En outre, les militaires 
en général estiment que la Force 
régulière commence à avoir une 
opinion plus favorable de la 
Première réserve, un changement 
perçu comme résultant de l’inté-
gration des forces lors des récents 
déploiements en Afghanistan. 
Une participante a fait remar-
quer qu’il a fallu beaucoup de 
temps à la Force régulière de 
la Marine pour reconnaître la 
valeur de la Première Réserve 
de la Marine (Réserve navale) 
[groupe de discussion, anglais, 
femme, officier].

Coutumes  
et traditions

Les participants 
ont donné de nom-
breux exemples de 
la façon dont l’infor-
mation relative aux 
coutumes et aux tra-
ditions de la Marine 
a été acquise : ins-
truction de base, 
cours de la MRC, 
mentors, dîners mili-
taires, « osmose », 
bouche-à-oreille, 
événements particu-
liers (p. ex. jour du 
Souvenir) et chaîne 
de commandement. 
Un thème général 
est apparu en lien 
avec la conviction 
que les coutumes 
et les traditions ne 
sont pas diffusées de 
manière commune et 
cohérente. Comme 
l’a fait remarquer 
une participante, il 
faut des décennies, 

voire des siècles, pour établir des traditions et un rien de temps pour 
les perdre [groupe de discussion, anglais, femme, officier]. Les mili-
taires ont attribué cette incohérence à la récente réduction du temps 
consacré à l’enseignement de ces aspects culturels. La réduction 
du nombre de jours de cours a entraîné un changement de priorités 
nécessaire en faveur d’exigences plus opérationnelles et sociales 
(p. ex. sensibilisation à la prévention du harcèlement).
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Le NCSM Chicoutimi attend les navires de la Marine de l’Armée populaire de libération (MAPL) en visite à Victoria 
pour le compte des forces militaires chinoises, le 13 décembre 2016.
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Le capitaine de corvette Paul Smith (à droite, commandant du NCSM Summerside) et le lieutenant de vaisseau James Eilers 
de la US Navy (Forces navales des États-Unis) partagent un moment de complicité dans le cadre de l’exercice Cutlass Fury, 
qui s’est déroulé au large des côtes de la Nouvelle-Écosse, le 21 septembre 2016.
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En ce qui concerne des coutumes et des traditions précises, les 
participants mentionnent des événements particuliers constituant 
des occasions où les coutumes et les traditions de la Marine sont 
mises en valeur, à l’échelle des FAC (p. ex. jour du Souvenir) ou 
des unités (p. ex. soupe à la pause du matin), pendant les dîners 
militaires (p. ex. toasts de la Marine) ou à bord de navires (p. ex. 
salut lors des cérémonies de traverse de la coupée et de Baptême de 
la Ligne). Interrogés sur les coutumes et les traditions exclusives, 
de nombreux participants n’étaient pas en mesure d’en nommer, 
mais étaient d’avis que plusieurs d’entre elles faisaient actuellement 
l’objet de changements. Les personnes ayant donné des exemples de 
coutumes et de traditions exclusives perçoivent des liens étroits entre 
la MRC et le christianisme. Un militaire affirme que de nombreuses 
traditions reflètent des croyances chrétiennes masculines. Même si 
elles ne sont pas véritablement suivies, elles sont toujours en place et 
elles sont sous-jacentes [entretien, Force régulière, anglais, homme, 
officier]. Plusieurs participants estiment également que les événements 
peuvent involontairement exclure certains groupes (p. ex. personnes 
athées ou d’autres religions) en raison des liens avec les traditions 
chrétiennes. Un participant affirme ce qui suit concernant les céré-
monies d’assermentation ou d’autres événements où les militaires 
doivent prêter serment :

Certains événements font référence à la Bible du roi Jacques; il 
pourrait être plus approprié d’offrir plus de choix pour prêter serment, 
ou encore de se limiter à l’attestation [entretien, Réserve navale, 
anglais, homme, officier].

Étant donné le caractère récent de l’examen interne sur la 
conduite personnelle au sein de la MRC44 au moment de la collecte 
des données, de nombreux participants ont à l’esprit les changements 
qui en ont résulté et discutent de l’incidence de l’alcool sur la culture 
de la MRC. L’interdiction de l’alcool à bord des navires est un chan-
gement radical dicté par une nouvelle politique de la MRC45, qui a 
suivi l’exemple d’autres forces maritimes alliées (p. ex. États-Unis). 
Les participants ont associé ce changement à une diminution du temps 
passé à socialiser avec les collègues de travail et à une augmentation du 
temps consacré à la famille. La difficulté 
d’adaptation au changement de cet aspect 
culturel profondément enraciné était évi-
dente. Un participant fait observer que 
l’esprit de corps dans son ensemble est 
nettement inférieur qu’auparavant [entre-
tien, Force régulière, anglais, homme, 
officier] et un autre affirme que l’aspect 
social a certainement changé [entretien, 
Réserve navale, anglais, homme, MR, 
groupe désigné]. Plusieurs participants 
perçoivent des conséquences involon-
taires qu’ils attribuent à l’application de 
la politique sur la consommation d’alcool 
qui, en plus de rendre les plateformes 
maritimes exemptes d’alcool, stipule 
des directives strictes sur sa consomma-
tion46. En mentionnant cette politique, 
les participants ont exprimé le besoin 
de se sentir valorisés par la chaîne de 
commandement. Un participant estime 
que le moral sur de nombreux navires 
a considérablement chuté parce que 
le personnel n’a pas l’impression que 
son travail est apprécié à sa juste valeur 
[groupe de discussion, anglais, MR]. Un 

autre participant reconnaît qu’il y a eu quelques abus en mer, mais 
affirme que beaucoup de gens ne consommaient pas de façon abusive 
[groupe de discussion, Force régulière, homme, MR].

Incidence du passage à la flotte de l’avenir

Peu de participants croient que les nouvelles technologies, qui 
sont jugées impératives sur le plan opérationnel pour la flotte de 
l’avenir, n’auraient pas de répercussions sur les coutumes et les tra-
ditions de la MRC. En fait, beaucoup craignent que leur intégration 
n’entraîne un recours moindre au personnel et, par conséquent, une 
diminution de la socialisation et de la pratique des coutumes et des 
traditions, ce qui aurait des répercussions sur l’identité des membres 
de la MRC. L’opinion générale, exprimée par une participante, est que 
cela aura certainement une incidence sur les traditions et la culture à 
l’avenir [entretien, Force régulière, autre langue maternelle, femme, 
officier, groupe désigné]. Certains déclarent avoir déjà connu des 
changements, comme le regroupement des groupes professionnels 
ayant des compétences communes (p. ex. techniciens de marine 
regroupant les mécaniciens de marine, les électrotechniciens et les 
techniciens de coque)47. Comme l’a déclaré un participant :

Cela a certainement une grande incidence sur le moral des 
membres du génie de la Marine. En ce moment, l’accent 
est mis sur le nouveau groupe professionnel de techniciens 
de marine, et il s’agit d’une grande préoccupation [groupe 
de discussion, anglais, officier].

Analyse

La présente étude a pour objectif d’examiner les perceptions 
d’un groupe diversifié de militaires à l’égard de la culture, 

des coutumes et des traditions de la MRC à un moment crucial de 
l’évolution de sa culture. Cette section présente une analyse des 
résultats compte tenu des questions de recherche concernant la 
culture de la MRC et des changements organisationnels survenus 
au cours des trois années écoulées depuis la collecte des données.
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Le matelot de 2e classe Xissy Wang participe à un exercice de récupération d’un homme à la mer à bord 
du NCSM Ville de Québec, à l’extérieur du port d’Halifax, le 12 mai 2020. 
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Afin de comprendre les éléments qui unissent un groupe  
particulier, il est important de connaître le contexte culturel48; dans le 
cas de la présente étude, il s’agit de la culture militaire49. Une analyse 
approfondie a permis de découvrir des aspects culturels propres à la 
MRC, qui, selon les participants, ont été influencés par l’unification50, 
l’incident en Somalie51, les récents déploiements en Afghanistan et 
les examens sur la conduite personnelle au sein de la MRC52 et sur 
l’inconduite sexuelle au sein des FAC53. Les résultats ont également 
révélé les perceptions des militaires à l’égard des fondements cultu-
rels de la MRC; par exemple, l’organisation est issue du système 
britannique, le respect des règles y est primordial, les changements se 
font lentement et la structure est fondée sur un système divisionnaire 
solide. Le besoin de rendre la MRC plus « canadienne » est exprimé 
par le personnel de la Marine depuis des dizaines d’années54, ce qui 
signifie que de nombreuses préoccupations soulevées par les partici-
pants à l’étude existent depuis longtemps. En plus de la prédominance 
continue de la tradition britannique dans la MRC, une influence des 
Canadiens francophones et du bilinguisme sur l’organisation a été 
observée55. Les différences entre les formations sur les côtes et dans 
la région de la capitale nationale, où le bilinguisme est plus répandu, 
et le principal QG RESNAV, situé dans une ville francophone, sont 
des exemples éloquents, mis en évidence par les remarques des 
participants. En plus des compétences linguistiques variées entre 
les diverses régions de la MRC, il existe des différences entre les 
personnes anglophones et francophones affectées dans les régions.

La MRC a une culture bien établie56, comme le démontre la 
capacité des participants à relever de manière cohérente les coutumes 
et les traditions propres à la force maritime, comme le Baptême de 
la Ligne. Historiquement, beaucoup de ces coutumes et traditions 

étaient des rites de passage ou des brimades transmis de génération 
en génération. Les cérémonies de Baptême de la Ligne ne sont pas 
propres à la MRC; elles sont également célébrées par d’autres forces 
maritimes57. Ces expériences communes, résultant souvent du respect 
des coutumes et des traditions, aident les militaires à tisser des liens 
avec leurs pairs, leurs dirigeants, leur unité et leur organisation en 
général58. Étant donné la nature de l’emploi au sein de la Marine, ces 
liens sont essentiels pour garantir l’unité et l’efficacité opérationnelle 
de l’équipage.

Malgré l’observation d’une forte culture de la MRC, les résultats 
révèlent que les possibilités d’apprentissage des coutumes et traditions 
sont incohérentes, allant du bouche-à-oreille à l’instruction de base. 
Dans certains cas, les participants mentionnent que les leçons prévues 
sur ces sujets ont été éliminées pour raccourcir la durée des cours en 
raison de contraintes financières. Les participants présument donc que 
l’histoire de la MRC n’est pas une priorité pour les dirigeants. Dans 
une organisation hiérarchique telle que l’armée, la direction59 joue un 
rôle important dans la diffusion des coutumes et des traditions. Les 
compétences requises des dirigeants de la Marine évoluent60, mais 
le fait de sensibiliser les membres de la MRC à la culture historique 
qui les unit demeure un aspect essentiel à la cohésion.

Alors que la MRC est perçue comme ayant des liens historiques 
avec le christianisme61 et la culture militaire traditionnelle (c’est-à-dire 
l’homme-guerrier)62, l’établissement d’un effectif diversifié continue 
d’être un objectif stratégique pour le gouvernement canadien, les FAC 
(Protection, Sécurité, Engagement)63, et la MRC64. Par exemple, des 
efforts ont été déployés pour que les FAC soit plus accueillantes à 
l’égard d’autres religions et d’autres contextes culturels, notamment 
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Le NCSM Shawinigan navigue aux côtés du NCSM Kingston et du navire de la Marine française Lieutenant de Vaisseau Le Henaff durant un exercice 
de manœuvre effectué dans le cadre de l’exercice Obangame Express 2019, en Afrique de l’Ouest, le 18 mars 2019.
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en prenant des mesures d’adaptation liées à la tenue et aux pratiques 
religieuses (p. ex. possibilité de porter un turban avec l’uniforme si 
la religion le prescrit ou possibilité pour les Autochtones d’avoir 
une tresse traditionnelle)65 et en embauchant des aumôniers issus de 
diverses confessions. Malgré ces efforts, certains participants estiment 
qu’il existe toujours un lien étroit entre le christianisme et certaines 
des pratiques traditionnelles encore observées au sein de la MRC. 
Cela porte à croire qu’il faut accroître les efforts pour favoriser une 
culture d’inclusion. Le défi, reconnu par les dirigeants de la MRC, 
consiste à déterminer des façons d’apporter des changements pour 
préserver le lien important avec l’histoire de la Marine et renforcer les 
liens unissant ses marins, tout en rendant l’organisation plus inclusive 
pour le groupe diversifié de membres de la MRC qui est souhaité.

Au moment de la collecte des données, le regroupement des 
groupes professionnels techniques de la Marine, motivé par le pas-
sage à la flotte de l’avenir, était encore récent pour les personnes 
concernées. Le sentiment d’appartenance des participants est plus 
difficile à susciter par rapport à leur nouveau groupe professionnel 
et ces derniers perçoivent une plus grande incidence du passage à la 
flotte de l’avenir, ce qui a entraîné une diminution des possibilités 
de socialisation et des occasions de pratiquer leurs coutumes et tra-
ditions. La MRC a un beau patrimoine, mais, selon les participants, 
peu d’efforts sont déployés pour le transmettre ou pour traiter les 
effets des initiatives récentes (comme les regroupements) sur les mili-
taires. Depuis la collecte initiale des données, des recherches ont été 
parrainées par la MRC afin de déterminer les effets du regroupement 
sur les personnes des métiers techniques d’origine. L’objectif est de 
découvrir les problèmes communs qui peuvent être résolus pour ce 
groupe et d’améliorer la transition de tout regroupement éventuel 

découlant des besoins en personnel des nouvelles plateformes. En 
outre, un sondage est mené auprès de quatre groupes professionnels 
faisant l’objet d’un examen en vue d’un éventuel regroupement pour 
relever leurs préoccupations immédiates, de manière à les dissiper 
de manière appropriée avant la mise en œuvre de tout changement66. 
Plus important encore, les résultats tels que la satisfaction au travail, le 
maintien en poste et le rendement sont souvent liés à la relation entre 
la cohésion du groupe et l’identité militaire67. D’autres recherches en 
cours ciblent des groupes professionnels particuliers, en plus de la 
MRC dans son ensemble, afin de découvrir les motifs de libération 
qui leur sont propres et ainsi améliorer le maintien en poste68. La 
satisfaction au travail et de nombreux autres facteurs de mieux-être 
sont également étudiés dans le cadre d’un projet qualitatif axé sur 
les solutions qui tient compte des points de vue des militaires et de 
leurs familles69. Ces études actuellement menées par la MRC visent 
à découvrir des façons de préserver la culture d’une famille unie de 
la Marine pendant une période de grands changements.

De nombreux aspects de la culture de la Marine mentionnés dans 
la présente étude ont été mis en valeur dans le passé. Par exemple, 
une étude utilisant une approche auto-ethnographique pour explorer 
la culture de la MRC a permis de formuler des observations simi-
laires concernant l’idée que la Marine est constituée majoritairement 
d’hommes blancs et qu’elle comporte un sentiment d’appartenance 
commun (cohésion), d’autres sous-cultures (divers services) et des dif-
férences entre la Réserve navale et la Force régulière70. De nombreux 
aspects apparaissant à la figure 1 faisaient également partie d’obser-
vations antérieures sur la culture de la Marine, qui datent de plusieurs 
dizaines d’années71. La détermination, la mise en place et l’évalua-
tion des initiatives de changement culturel (c’est-à-dire la manière 

dont les coutumes et 
les traditions sont dif-
fusées), comme le fait 
actuellement la MRC, 
peuvent être utilisées 
comme mesures clés 
de rendement pour 
surveiller l’incidence 
des changements 
au sein de la MRC. 
Comme il a été men-
tionné, ces questions 
ont déjà été relevées 
auparavant, mais elles 
sont toujours d’actua-
lité72. Cependant, il 
ressort clairement de 
la situation actuelle au 
sein de la MRC que 
les dirigeants sont 
déterminés à apporter 
des changements73. 
Cela est réalisé grâce 
à des recherches 
fondées sur des élé-
ments probants74 et à 
la mise en œuvre du 
processus ACS+ dans 
le cadre de l’élabora-
tion ou de l’examen 
de chaque politique, 
programme et service 
de la MRC75.
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Le lieutenant de vaisseau Ann Lee, membre d’équipage du NCSM Regina, transmet des ordres à la timonerie, sur  
la passerelle, lors d’un ravitaillement en mer (REM) avec le HMAS Sirius (Marine royale australienne), au cours de l’exercice 
Rimpac 2020, le 20 août 2020
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Cohérence des résultats avec les données 
quantitatives antérieures

Bien qu’il s’agisse d’une étude qualitative avec un petit  
échantillon, ces résultats concordent avec ceux d’autres 

recherches à grande échelle parrainées par la MRC. Par exemple, 
par rapport à l’effectif global des FAC, les variables mesurant les 
résultats liés à la cohésion du groupe et à l’identité militaire76 ont 
tendance à être supérieures au sein de la MRC77. En outre, selon 
les résultats du Sondage de la Défense sur le mieux-être en milieu 
de travail, qui a été effectué de mai à août 2018 et dont l’échantil-
lon total au sein des FAC était de 41 387 personnes, une analyse 
distincte des trois  armées porte à croire qu’il reste du travail à 
faire pour rendre la MRC pleinement inclusive78.

Perspectives diverses

La présente étude a été mise en œuvre selon un paradigme 
constructiviste79 et le processus ACS+80. Plus particulière-

ment, l’étude a ciblé les participants en utilisant un sous-groupe 
parallèle81 et un système d’échantillonnage «  en boule de 
neige »82. Elle offrait également divers moyens de participation 
(entretien en personne, groupe de discussion ou entretien télé-
phonique) pour garantir l’obtention de différents points de vue83. 
Il existe des initiatives importantes prônant l’importance de la 
diversité et visant à accroître la représentation et l’inclusion des 
groupes minoritaires au sein des FAC (c’est-à-dire Protection, 
Sécurité, Engagement)84. Il est plus que jamais essentiel de s’in-
téresser aux expériences de ces hommes et de ces femmes et de 
les comprendre, car ils représentent tout de même une petite partie 
de l’effectif des FAC85. Le fait qu’un quart de l’échantillon des 
participants à cette étude se soit identifié comme appartenant à 
un groupe désigné montre le potentiel de recherche de l’utilisa-
tion d’une approche d’échantillonnage ciblée pour la recherche 
qualitative au sein des FAC.

Limites

Cette recherche présente plusieurs limites, notamment la 
diversité des genres des participants et la possibilité de 

généralisation des résultats. Des efforts considérables ont été 
déployés à l’égard du plan d’échantillonnage pour assurer la 
participation d’un groupe diversifié d’hommes et de femmes, 
mais seules des données binaires ont été recueillies concernant 
le sexe, excluant ainsi les autres identités de genre. Compte tenu 
de l’adoption récente du projet de loi C-16, qui ajoute l’identité 
et l’expression de genre à une liste de distinction illicite86, il est 
encore plus important de veiller à ce que les expériences et les 
opinions de toutes les personnes soient entendues. Des recherches 
futures devraient donc explorer l’incidence de la culture, des 
coutumes et des traditions sur les différentes identités de genre. 
En outre, même si l’objectif d’une étude qualitative n’est pas de 
généraliser à l’ensemble d’une population, la taille et la distri-
bution de l’échantillon rendent le tout impossible. Toutefois, son 
principal avantage est de fournir un aperçu des expériences d’un 
groupe diversifié de membres de la MRC, qui peut être utilisé 
pour fournir un contexte aux études quantitatives déjà réalisées 
et formuler des questions de recherche futures afin de guider la 
direction vers un changement favorable continu.

Considérations importantes et recherches futures

À la lumière des résultats concernant les coutumes et les 
traditions de la Marine et le passage à la flotte de l’avenir, 

la MRC doit tenir compte de plusieurs facteurs importants et de 
certaines recommandations pour les recherches futures.

Augmentation de la qualité et de la quantité des 
renseignements sur les coutumes et les traditions  
de la MRC

Les résultats suggèrent qu’il n’y a pas d’approche uniforme de 
diffusion des coutumes et des traditions dans la Marine. De plus, 
au fil des ans et en raison des priorités opérationnelles, l’instruction 
officielle sur la culture de la MRC a été réduite ou éliminée. Bien qu’il 
existe des manuels consacrés à ces coutumes et traditions87, d’autres 
méthodes d’enseignement ou formes de communication pourraient 
être plus efficaces (p. ex. exposition aux cérémonies pendant la for-
mation professionnelle initiale ou utilisation de supports multimédias). 
En outre, il est possible d’améliorer la perception de l’appui des 
dirigeants envers les coutumes et les traditions de la MRC grâce à un 
engagement visible et à une communication extérieure, notamment 
au moyen des médias sociaux ou des bulletins d’information de la 
MRC. Cela devrait contribuer à renforcer les liens entre les militaires 
et le sentiment que la MRC est effectivement une « Marine unie88 », 
soit un seul grand équipage.

Exploration de façons de dissocier les coutumes  
et les traditions de la MRC de la religion

Les coutumes et les traditions de la MRC découlent de celles 
de la marine britannique, et beaucoup sont perçues comme étant 
fondées sur le christianisme89. Compte tenu de l’évolution des FAC, 
de la diversité accrue et de la recherche d’une culture d’inclusion90, 
il faut déployer un effort concerté pour examiner le caractère inclusif 
ou exclusif des coutumes et des traditions actuelles par rapport à tous 
les membres de la MRC.

Étude des effets favorables ou défavorables  
des sous-cultures de la MRC

Il est suggéré d’examiner les effets des différences sous-culturelles 
ayant une incidence, favorable ou défavorable, sur la cohésion au sein 
de la MRC, en particulier compte tenu de l’atout que constituent les 
francophones et le bilinguisme au sein des FAC91. Tout effet favorable 
des sous-cultures devrait être renforcé et tout effet défavorable devrait 
être corrigé avant de devenir préjudiciable à la culture souhaitée  
de la MRC.

Études régulières sur la culture, les coutumes  
et les traditions de la MRC

L’établissement d’une façon de mesurer les initiatives de  
changement de culture est essentiel à la réussite92. Conformément 
à l’accent mis par la MRC sur la mesure du rendement d’autres 
initiatives (formation en éthique de la MRC, fréquence des tests de 
condition physique, etc.), des recherches devraient être entamées 
pour créer un outil de mesure qui évalue les progrès des initiatives 
de changement de culture et qui permet de prendre des mesures 
d’adaptation au besoin. Étant donné que les aspects culturels  
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de la cohésion et de l’identité militaire sont liés à un certain nombre 
de résultats de travail93, des recherches futures visant à isoler les 
variables culturelles en éléments mesurables permettraient de mener 
une étude ultérieure pour confirmer la cohérence de leurs liens avec 
les résultats pertinents de travail au sein d’une plus grande popula-
tion de la MRC. Cela pourrait permettre de mesurer périodiquement 
les variables des résultats de travail sous une forme d’évaluation  
périodique des progrès du changement de culture.

Conclusion

Cette étude se sert de données recueillies en  2016 pour  
examiner la culture de la MRC, y compris les coutumes 

et les traditions, à un moment crucial du passage à la flotte de 
l’avenir. Les résultats d’entretiens et de groupes de discussion 

avec des membres de la MRC révèlent des aspects importants de 
la culture de la MRC. Les principaux thèmes comprennent  
les opinions concernant les sous-cultures, la diminution perçue 
des possibilités d’apprentissage sur l’histoire de la MRC, l’im-
portance du leadership et l’incertitude concernant la socialisation 
et l’identité des membres ressentie par les participants pendant 
une période de grands changements qui auront vraisemblablement 
un effet sur la vie quotidienne des marins. Depuis la collecte des 
données, la MRC a fait preuve de proactivité en apportant des 
changements bénéfiques et elle continue de le faire. Les résultats 
de l’étude permettent de proposer des pistes de recherche futures 
pour aider la MRC à progresser vers l’atteinte de ses objectifs.
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Le lieutenant de vaisseau Olivia Clarke dirige le NCSM Moncton lors de son passage dans la voie maritime du Saint-Laurent, le 14 juillet 2018. 
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La valeur de l’échange de renseignement pour  
le Canada : le cas du « Groupe des cinq »

Le major Sylvain Rouleau, B.A., MAP, MED, est un officier 
du renseignement occupant actuellement le poste de commandant 
de l’École de météorologie des Forces canadiennes, à Winnipeg. Il 
possède une expérience antérieure dans le domaine du renseignement, 
ayant notamment participé à des opérations du Commandement de 
la défense aérospatiale de l’Amérique du Nord (NORAD) et à des 
opérations expéditionnaires aériennes à Bagotville, au Québec. Il 
a également pris part à l’élaboration de politiques au sein de la 
Délégation conjointe du Canada auprès de l’Organisation du Traité de 
l’Atlantique Nord (OTAN), à Bruxelles. Il est diplômé de l’Université 
du Québec à Trois-Rivières, du Collège militaire royal du Canada à 
Kingston et du Collège des Forces canadiennes à Toronto.

Introduction

L
e monde du renseignement demeure intrinsèquement 
assez secret. Peu d’études existent concernant la 
valeur que représente l’échange de renseigne-
ment pour un pays comme le Canada. Cela dit, 
la participation active du Canada à l’échange 

d’information classifiée avec de multiples partenaires interna-
tionaux est désormais d’ordre public. La plus récente politique 
de défense du Canada énonce cet engagement  : «  Le Canada 
continuera d’améliorer et de resserrer ses relations d’échange 
de renseignements dans un esprit de réciprocité [avec le réseau 
de partenaires du Groupe des cinq et d’autres alliés1]  ». Dans 
ce contexte, quels sont les avantages et les inconvénients de 
l’échange réciproque d’information entre le Canada et le Groupe 
des cinq, composé du Canada, des États-Unis, du Royaume-Uni, 
de l’Australie et de la Nouvelle-Zélande2? La réponse à cette 
question permettra de tracer la voie à suivre à l’égard de cette 

alliance unique, de cerner les défis qu’elle présente et de définir 
sa valeur pour la population canadienne.

En principe, dans le Groupe des cinq, le Canada est considéré 
comme un associé minoritaire et un bénéficiaire net de produits 
de renseignement3. D’un point de vue rationnel, ce statut donne à 
penser que les avantages de l’entente d’échange, dans leur ensemble, 
l’emportent sur les inconvénients. Le Canada devrait donc aspirer 
à maintenir et à renforcer l’entente qui existe actuellement avec les 
partenaires du Groupe des cinq. En suivant cette voie, le Canada serait 
toutefois confronté à des défis persistants en matière de coopération et 
demeurerait essentiellement dépendant de l’appareil de renseignement 
et des politiques générales des États-Unis pour approfondir sa propre 
connaissance exhaustive de la situation mondiale4. L’autonomie 
nationale s’en trouverait affectée, mais cette option, comme il sera 
expliqué, est ancrée dans des liens historiques profonds. L’engagement 
du Canada dans cette voie doit également être perçu comme une 
décision nationale délibérée fondée sur une volonté de rapprochement 
avec les États-Unis et d’autres pays partageant les mêmes valeurs dans 
un monde compétitif et multipolaire. Par conséquent, il serait dans 
l’intérêt stratégique du Canada d’optimiser sa sécurité nationale grâce 
à une participation continue et renforcée au réseau du Groupe des 
cinq. Entre-temps, le Canada et ses partenaires devraient s’attaquer 
aux défis actuels de la collaboration en matière de renseignement en 
mettant en place des politiques novatrices fondées sur la transparence 
et les pratiques exemplaires.

Afin de traiter de la question globale des avantages et des 
inconvénients liés à la participation canadienne au Groupe des cinq, 
le corps de cet article est divisé en trois parties. La première par-
tie trace l’histoire de l’échange du renseignement entre les pays  
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occidentaux au cours du XXe siècle et décrit les défis actuels liés à 
cet échange sur les plans de la sécurité, du respect de la vie privée 
et de la responsabilisation. Basée sur des sources non classifiées 
disponibles, la deuxième partie approfondit davantage les débuts 
du réseau du Groupe des cinq et décrit l’état actuel de la situation 
au sein de cette communauté d’intérêts dans le but d’évaluer les 
avantages et les inconvénients de l’alliance pour le Canada. Enfin, 
la dernière partie propose une voie à suivre en matière d’échange du 
renseignement entre le Canada et ses partenaires du Groupe des cinq.

Les défis de l’échange du renseignement

Les questions relatives à la diffusion du renseignement ne 
constituent pas une nouveauté. Rose Mary Sheldon, spécia-

liste de l’Empire romain et professeure à l’Institut militaire de 
Virginie, abonde dans ce sens : « Prendre un ennemi pour cible et 
récolter des renseignements doivent aller de pair avec la capacité 
de transmettre les informations à ceux qui en ont le plus besoin. 
L’un des besoins fondamentaux de l’armée romaine était donc de 

pouvoir transmettre le renseignement5 ». Elle explique en outre 
que les Romains prenaient part à toute une série d’activités du 
renseignement traitant à la fois des champs politique et militaire6. 
Elle conclut que la capacité d’accéder au renseignement était 
déjà essentielle au processus décisionnel politique à l’époque 
de la Rome antique7. Mille ans plus tard, l’Empire byzantin, qui 
était alors la plus grande puissance du monde depuis des siècles, 
a prouvé lors de la bataille de Manzikert que même le pays le 
plus fort d’une époque peut être irrévocablement vaincu si ses 
dirigeants interprètent mal des circonstances stratégiques et 
passent à côté ou font fi de dangers imminents8. Un autre millier 
d’années plus tard, pendant la Deuxième  Guerre mondiale, la 
valeur stratégique du renseignement avait peu changé; l’impé-
ratif de l’échanger avec d’autres spécialistes et de le transmettre  
aux décideurs ne se limitait toutefois plus aux empires ou aux 
États-nations indépendants.

En 1976, après le début de la déclassification des documents 
de la Deuxième Guerre mondiale, le journaliste William Stevenson 

a publié un livre captivant sur la guerre secrète 
qui a eu lieu pendant le conflit. Dans l’ouvrage 
Nom de code : Intrepid (version française parue 
en 1979), Stevenson raconte l’histoire d’un centre 
de renseignement très efficace, connu sous le 
nom de la British Security Coordination (BSC9). 
Dès 1940, la BSC a pris part à l’échange du 
renseignement entre la Grande-Bretagne et 
les États-Unis à la suite des menaces profé-
rées par l’Allemagne nazie, le Japon impérial 
et l’Italie fasciste10. L’organisation clandestine 
basée à New York était dirigée par le Canadien 
sir William Stephenson, connu sous le nom de 
code « Intrepid », qui était chargé d’établir un lien 
pour l’échange du renseignement entre Churchill 
et Roosevelt quelques mois avant l’entrée en 
guerre officielle des États-Unis11. Ultimement, 
grâce à l’échange de renseignements électro-
magnétiques (SIGINT) classés « Très secret » 
provenant du décryptage des messages ennemis, 
cette coopération en matière de renseignement 
a contribué de manière décisive à la victoire des 
Alliés, notamment en rendant le plan de déception 
du jour J possible et crédible12.

En rétrospective, le regroupement des  
principaux acteurs du monde anglophone dans le 
cadre d’un échange du renseignement de degré 
élevé durant une période d’incertitude mon-
diale sans précédent fait en sorte que l’effort de 
collaboration entre la BSC et son homologue 
américain (connu plus tard sous le nom de Bureau 
des services stratégiques, le prédécesseur en temps 
de guerre de l’Agence centrale de renseigne-
ment [CIA] créée en 1947) émerge en tant que 
pilier de ce qui deviendra plus tard le réseau du 
Groupe des cinq13. Cet effort de collaboration 
marque aussi le début d’une plus grande ten-
dance en matière d’échange de renseignement 
entre les pays occidentaux pendant et après la 
Guerre froide. L’OTAN, le NORAD et l’Union 
européenne, par exemple, ont tous mis en place 
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Illustration de la bataille de Manzikert, 1071.
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des cadres d’échange du renseignement entre leurs membres au 
fil des ans, tout comme les États-Unis l’ont fait avec de nombreux 
partenaires bilatéraux ou multilatéraux partout dans le monde14.

Cependant, malgré cette tendance, l’échange de renseignement 
au-delà d’une initiative nationale propre à un pays, que ce soit au 
moyen d’un accord bilatéral ou multilatéral, peut poser certaines 
difficultés pour diverses raisons. La collaboration accrue entre les 
États et les organisations a en fait mis en lumière les risques et les 
difficultés de la coopération en matière d’échange de renseignement. 
La condition préalable évidente à la collaboration est la confiance entre 
les partenaires. Le professeur de science politique Andrew O’Neill, 
de l’Université Griffith, décrit 
cette réalité : « La formation d’al-
liances, leur fonctionnement dans 
le temps et leur viabilité à long 
terme dépendent de toute une 
série de facteurs. La fiabilité per-
çue des garanties et des assurances 
en matière de sécurité, en particu-
lier, est essentielle aux alliances15 » 
[TCO]. Cela dit, la confiance entre 
les alliés n’est pas immuable. Le 
désir d’échanger et les politiques 
nationales des partenaires prenant 
part à l’échange transnational de 
renseignement peuvent être remis 
en question, comme en témoigne 
le nombre croissant de documents 
sur le sujet. Des préoccupations 
peuvent également être soulevées 
concernant la sécurité, le 
respect de la vie privée et la 
responsabilisation16. Reposant sur 

l’histoire moderne, le présent 
examen de ces trois aspects de 
l’échange de renseignement 
facilitera l’analyse qui suit 
concernant la valeur pour le 
Canada de son adhésion au 
Groupe des cinq.

Selon  le brigadier- 
général canadien à la retraite 
James Cox, expert en sécurité 
nationale, « la population cana-
dienne n’est généralement pas 
consciente de la mesure dans 
laquelle la sécurité nationale du 
Canada repose sur le renseigne-
ment du Groupe des cinq17 » 
[TCO]. Ainsi, les véritables 
conséquences de l’arrestation 
de l’enseigne de vaisseau de 
1re classe Jeffrey Paul Delisle, 
en janvier 2012, pour avoir 
fourni des renseignements 
classés « Très secret » à la 
Russie ont été difficiles à 
évaluer à ce moment par les 

commentateurs des médias et la population canadienne18. Cet évé-
nement a néanmoins permis aux Canadiens en général de se rendre 
compte que les cas d’espionnage, comme celui-ci, peuvent nuire à 
la réputation du Canada ainsi qu’à sa capacité de collaborer avec 
des partenaires internationaux à l’échange de renseignement. Le 
brigadier-général à la retraite Cox affirme donc que « le Canada doit 
s’efforcer de regagner la confiance de ses partenaires du Groupe des 
cinq19 » [TCO]. Cela mène à une première conclusion concernant la 
sécurité de l’information et du renseignement : un seul manquement 
par un partenaire au sein d’une alliance pourrait compromettre des 
années de collaboration fructueuse et mettre à l’épreuve le degré de 
confiance existant entre ses membres.
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Jeffrey Paul Delisle quitte la salle d’audience à la suite de son enquête sur le cautionnement à la cour  
provinciale, à Halifax, en Nouvelle-Écosse, le 30 mars 2012.
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Le revers de cette conclusion est 
que les pays membres d’une alliance 
d’échange de renseignement peuvent 
également subir les conséquences 
de violations de la sécurité ou de 
divulgations par un autre membre 
du réseau. D’un point de vue gou-
vernemental, la divulgation, par tout 
acteur d’un réseau secret collabora-
tif, d’information de nature délicate 
non destinée initialement au public 
peut compromettre des politiques 
et des programmes existants ou 
potentiels, exposer des sources, des 
opérations ou des vulnérabilités, et 
même causer un embarras national20. 
En 2020, les noms Julian Assange, 
Chelsea  Manning et Edward 
Snowden, tous associés à la divul-
gation délibérée de documents 
classifiés des États-Unis et du 
Groupe des cinq au moyen de sites 
tels que Wikileaks, sont bien connus 
du grand public21. L’information 
visée et son exactitude dépassent la portée du présent article, mais il 
semble pertinent d’évaluer l’incidence de sa divulgation. Par exemple, 
le journaliste de CBC Peter Zimonjic met en évidence que selon les 
documents de Wikileaks, le Canada aurait offert son aide pour envahir 
l’Irak en 2003 tout en défendant publiquement une position diamé-
tralement opposée22.

Une deuxième conclusion peut être tirée de cet exemple concer-
nant la sécurité de l’information et du renseignement dans le contexte 
du cadre de collaboration multinationale : des violations de la sécurité, 
des divulgations et d’autres formes de diffusion imprévues peuvent 
se produire et se produiront très probablement à un certain moment. 
Dans ce cas, quelle que soit la manière dont la divulgation se produit 
et la source au sein du réseau, les conséquences, d’un point de vue 
national, peuvent être considérables sur le plan de l’efficacité opéra-
tionnelle du renseignement et de la crédibilité générale23. Le risque 
de divulgation accidentelle de renseignements classifiés, qui pourrait 
être préjudiciable à l’intérêt national d’un ou de plusieurs des pays 
participant à l’effort de coopération, doit donc être soigneusement 
comparé aux avantages apparents de l’alliance. Vraisemblablement, 
d’un point de vue statistique, plus l’alliance est grande, plus le risque 
de divulgation est important, mais tout bien considéré, la nature 
qualitative d’une divulgation semble plus notable que la quantité 
d’occurrences. Quoi qu’il en soit, les conséquences des divulgations 
imprévues peuvent être considérables, conduisant parfois à des débats 
politiques ou publics, comme dans les cas où des questions de respect 
de la vie privée ou de responsabilisation sont soulevées.

Selon l’ancien analyste du renseignement Patrick Walsh et le 
chercheur universitaire (Enseignement) Seumas Miller, « la controverse 
opposant la collecte légitime d’information pour la sécurité nationale 
et le droit à la vie privée au sein des États démocratiques libéraux s’est 
nettement accentuée depuis les événements du 11 septembre24 » [TCO]. 
Dans les années suivant cette attaque sur le sol américain, les membres 
du Groupe des cinq ont tous mis en œuvre des mesures de réforme 
donnant à leur organisation de renseignement respective « des capacités 
de surveillance et de collecte beaucoup plus importantes pour détecter, 
déstabiliser et arrêter de manière proactive les personnes présentant des 

menaces non étatiques difficiles à appréhender, comme les terroristes 
et les criminels transnationaux actifs avant le 11 septembre25 » [TCO]. 
Si une telle approche peut être justifiée par les gouvernements pour 
promouvoir les intérêts nationaux et transnationaux en matière de 
sécurité, elle peut également miner certains aspects de la souveraineté 
nationale, soit la capacité des États à contrôler et à réglementer les 
activités sur leur territoire26. Plus précisément, les associés minoritaires 
au sein d’une alliance peuvent être limités dans leur capacité à protéger 
la vie privée de leurs propres citoyens si les flux de renseignements qui 
intéressent l’alliance sont de nature transnationale ou si les orientations 
stratégiques du groupe sont dictées, ou du moins fortement influencées, 
par son acteur le plus puissant.

Craig Forcese, professeur de droit de l’Université d’Ottawa, 
affirme ce qui suit sur les considérations liées au respect de la vie 
privée dans le contexte des activités de collaboration en matière de 
renseignement : « L’échange de renseignement comporte deux dimen-
sions importantes de la protection de la vie privée : l’incidence de la 
capacité d’interception mondiale dans un monde où la vie privée est 
réglementée à l’échelle nationale et les conséquences de l’échange 
transfrontalier de renseignements privés27 » [TCO]. Il est possible de 
tirer une autre conclusion en tenant compte de ces considérations liées 
au respect de la vie privée et des conclusions de Walsh et de Miller 
selon lesquelles (1) les réformes mises en œuvre après le 11 septembre 
par les autres pays du Groupe des cinq étaient essentiellement le 
reflet de celles des États-Unis et visaient à assurer la continuité de la 
collaboration, et (2) les révélations de Snowden sur les capacités de 
collecte générale de données des organisations du Groupe des cinq 
(écoute électronique, métadonnées, médias sociaux, etc.) mettent 
en évidence, par définition, une violation du droit à la vie privée28. 
Il convient d’en conclure que l’échange de renseignement entre les 
pays peut mener, à dessein ou indirectement, à une limitation du 
droit à la vie privée des citoyens des États membres, en particulier 
des associés minoritaires ayant peu d’autorité en matière d’établis-
sement des programmes. Comme il a été mentionné, l’adhérence au 
groupe a une incidence sur l’autonomie; l’utilité de ce « sacrifice » 
en matière de souveraineté nationale doit être évaluée par rapport à 
l’ensemble des avantages de l’alliance.
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Enfin, la question de la responsabilisation, un troisième aspect 
de l’échange de renseignement transnational, soulève également des 
préoccupations. À l’instar de la question du respect de la vie privée, 
ces préoccupations sont le résultat d’une coupure apparente entre les 
responsabilités et les obligations à l’échelle nationale et internationale. 
Le professeur de droit Ian Leigh, de l’Université de Durham, explique 
que depuis le 11 septembre, « certaines expressions de la coopération 
en matière de renseignement ont mené à des controverses très média-
tisées, comme les révélations sur l’extradition, l’interrogation et la 
détention secrète exceptionnelles de terroristes présumés29 » [TCO]. Il 
ajoute, en revanche, que la « coopération internationale a, de manière 
générale, échappé au contrôle des structures nationales de surveillance 
et d’examen, lesquelles ont été conçues pour une tout autre époque et 
en réponse à un ensemble de violations très différent30 » [TCO]. En 
d’autres termes, il est possible d’observer des lacunes sur le plan de 
la responsabilisation à l’échelle nationale par rapport aux activités du 
renseignement menées sur la scène internationale. En outre, la tendance 
grandissante d’une coopération pour l’échange de renseignement 
entre les pays au cours des dernières décennies ne correspond pas à 
un degré semblable de collaboration entre les organismes nationaux de 
surveillance et d’examen; les lacunes sur le plan de la responsabilisation 
comportent donc également un aspect transnational31.

En contexte canadien, la question de la responsabilisation  
afférente à la sécurité nationale fait l’objet d’études depuis quelque 
temps. Les professeurs Reg Whitaker et Stuart Farson, de l’Université 
York et de l’Université Simon Fraser respectivement, exploraient 
déjà cette question il y a dix ans et proposaient des pistes diffé-
rentes en vue d’accroître le degré de responsabilisation imposé aux 
organismes de sécurité et de renseignement du Canada32. L’une des  

principales recommandations formulées, soit la mise sur pied d’un comité  
parlementaire sur la sécurité nationale, a éventuellement été adoptée 
par le gouvernement du Canada et s’est traduite par l’établissement 
du Comité des parlementaires sur la sécurité nationale et le renseigne-
ment en 2017. Ce comité, composé de membres des deux chambres 
tous titulaires d’une habilitation de sécurité de niveau « Très secret », 
détient un mandat vaste visant à examiner toute question liée à la 
sécurité nationale et au renseignement en matière de politique,  
de finances, d’administration ou d’activités33.

Cela dit, même les défenseurs d’un cadre national rigoureux  
de responsabilisation en matière de renseignement, comme Whitaker 
et Farson, reconnaissent la nécessité d’user de discrétion dans le trai-
tement des questions de sécurité nationale. « Les divers organismes de 
la communauté de la sécurité et du renseignement du Canada imposent 
des exigences particulières et nécessaires en matière de confidentialité 
qui excèdent ces mêmes exigences dans d’autres domaines d’activité 
gouvernementale34. » [TCO] L’une des principales raisons justifiant 
un tel degré de confidentialité est la dépendance du Canada aux ren-
seignements échangés à titre confidentiel avec des gouvernements 
étrangers35. De ce fait, même avec un cadre national rigoureux de 
responsabilisation en matière de renseignement, l’obligation bilatérale 
de confidentialité implicite à toute entente d’échange de renseignement 
peut mener à certaines formes de lacunes sur le plan de la responsabi-
lisation à l’échelle supranationale. Par conséquent, le problème de la 
responsabilisation présenté ci-dessus permet de conclure que l’échange 
de renseignement entre partenaires internationaux comprend un contrôle 
limité sur l’utilisation, par les autres partenaires, de l’information fournie 
confidentiellement aux membres du réseau; aucune garantie réelle de 
responsabilisation n’est donc offerte au-delà de l’échelle nationale.
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Le réseau de renseignement du Groupe des cinq

Après le récit de l’histoire moderne de la collaboration  
concernant l’échange de renseignement entre les pays occi-

dentaux jusqu’au milieu du siècle dernier et la mise en contexte de 
la problématique actuelle en la matière relativement aux questions 
de sécurité, de respect de la vie privée et de responsabilisation, 
il convient de présenter les particularités du réseau du Groupe 
des cinq. De nombreux termes et expressions ont été utilisés 
au fil des ans pour décrire ce réseau exclusif, dont les activités 
reposent sur une série d’ententes et de procédures établies entre 
ses membres, mais qui n’est pas un organisme régi par un traité 
comme l’OTAN36. Alors que Miller et Walsh décrivent le Groupe 
des cinq comme une alliance d’espionnage et de cyberespionnage, 
d’autres évoquent, sur un ton plus critique, un système de sur-
veillance secret et omniprésent imposé au reste du monde par le 
gouvernement américain et ses « États clients37 ». Compte tenu des 
différentes connotations dans la description du Groupe des cinq 
faite par divers auteurs, un rappel factuel de la genèse du réseau et 
une description complète de ses fonctions et de ses particularités 
semblent essentiels à la discussion à ce stade.

Selon O’Neil, « le Groupe des cinq constitue le réseau de 
renseignement officiel le plus vieux du monde et trouve son origine 
dans l’expansion considérable de la coopération et des échanges de 
renseignement entre les Alliés durant la Deuxième Guerre mon-
diale38 » [TCO]. Cette coopération est particulièrement évidente 
dans le domaine du SIGINT39. De plus, en raison de sa durabilité, le 
Groupe des cinq est devenu un fondement de la conceptualisation  
de la coopération en matière de renseignement dans le milieu  

universitaire au cours des dernières décennies40. Pourtant, la  
connaissance du public à l’égard des modalités de ce partenariat et 
de la nature de la collaboration entre ses partenaires demeure limitée. 
Cela peut s’expliquer par le fait que le degré actuel de transparence 
des gouvernements à propos du Groupe des cinq est relativement 
récent41. Selon la recherche menée par Felicity Ruby, Gerard Goggin 
et John Keane, chercheurs de l’Université de Sydney, la toute pre-
mière reconnaissance officielle de l’existence du Groupe des cinq a 
eu lieu en Australie en 1999, lorsque Martin Brady, alors directeur 
de la Defence Signals Directorate, a déclaré à la télévision que son 
organisation coopérait avec ses homologues étrangers responsables 
du SIGINT et dans le cadre de l’accord entre le Royaume-Uni et les 
États-Unis (UKUSA42).

Ce soi-disant accord est essentiel à la compréhension du 
lien qui unit aujourd’hui les pays membres du Groupe des cinq. 
Jeffrey Richelson, agrégé supérieur de recherches aux Archives 
de la sécurité nationale de Washington, présente la genèse de l’ac-
cord UKUSA comme une série d’initiatives de coopération en matière 
de SIGINT en temps de guerre entre les États-Unis et le Royaume-Uni 
(y compris les dominions britanniques) qui ont successivement vu le 
jour à partir de 1940 et qui ont finalement été officialisées sous une 
égide unique en 195443. « L’objectif premier de l’accord était de prévoir 
une division des responsabilités en matière de collecte de SIGINT 
entre la première partie (États-Unis) et les parties de seconde part 
(Australie, Royaume-Uni, Canada et Nouvelle-Zélande44) » [TCO]. 
Dans le cadre de ce partage permanent des responsabilités prévu par 
l’accord, les partenaires du Groupe des cinq ont chacun leur mandat 
en matière de SIGINT, qui vise une partie du monde au profit de 
l’ensemble de la communauté. Les États-Unis surveillent la Russie, 
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La nouvelle Defence House (Maison de la défense) à Wellington, en Nouvelle-Zélande.
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le nord de la Chine et la majorité des pays d’Asie et d’Amérique du 
Sud. L’Australie s’occupe du sud de la Chine, de l’Indochine et de 
ses régions voisines (comme l’Indonésie). Le Royaume-Uni surveille 
l’Afrique et les pays à l’ouest de l’Oural au sein de l’ancienne Union 
soviétique. Enfin, la Nouvelle-Zélande est responsable de la région du 
Pacifique occidental et le Canada, des régions polaires de la Russie45.

Cependant, tout au long de son existence, le lien entre le Groupe 
des cinq s’est transformé pour devenir « plus qu’un accord visant à 
coordonner des activités de renseignement menées séparément et 
à communiquer le renseignement recueilli46 » [TCO]. Ce lien a été 
consolidé par la présence d’installations américaines au Royaume-
Uni, en Australie et au Canada, par des opérations interarmées dans 
le monde entier et par des échanges de personnel. D’autre part, au 
fil des ans, l’accord a entraîné la mise en place de pratiques exem-
plaires professionnelles dans le domaine du renseignement, comme 
l’élaboration de procédures de familiarisation communes à l’intention 
des producteurs et des utilisateurs de renseignement, de protocoles 
d’accès à l’information stricts et de dispositifs de sécurité intégrés pour 
le traitement des données47. En outre, grâce à une série d’efforts de 
collaboration au cours des 60 dernières années, et jusqu’à ce jour, les 
partenaires du Groupe des cinq participent collectivement à la surveil-
lance des océans et des zones maritimes, à l’analyse du renseignement 
scientifique et du renseignement de défense, au renseignement médical, 
au renseignement géospatial, à la contre-ingérence, à la lutte contre 
le terrorisme et, enfin et surtout, à l’échange continu de produits du 
renseignement au moyen d’une base de données collective de niveau 
« Très secret » connue sous le nom de Stone ghost48.

Ce dernier point est très important du point de vue de la valeur 
du Groupe des cinq pour le Canada. L’existence d’un tel système 
permettant aux membres de la communauté du renseignement d’ef-
fectuer des recherches dans un environnement hautement classifié 
et d’accéder à des produits dérivés des capacités de collecte et de  
traitement de l’ensemble du réseau représente un atout extrêmement 

précieux en soi. La 
base de données 
met également en 
lumière le fait que 
les partenaires du 
Groupe des cinq 
ont atteint un degré 
très élevé d’intero-
pérabilité au fil du 
temps. Le bureau du 
directeur du rensei-
gnement national des 
États-Unis fait l’af-
firmation suivante 
concernant la colla-
boration en matière 
de renseignement : 
«  L’établissement 
de la confiance et 
de l’interopérabilité 
entre deux ou plu-
sieurs organisations 
voulant partager 
de l’information 
constitue un obsta-
cle considérable à 
l’échange de l’in-
formation49 » [TCO]. 

Avant d’échanger du renseignement, les organisations cherchent à 
s’assurer que tous les partenaires concernés mettent en œuvre des 
politiques et des normes dignes de confiance50.

De ce fait, l’accès continu aux systèmes et à la base de données 
du Groupe des cinq (qui est présumé, selon la politique de défense 
du Canada de 2017) donne à penser que le Canada, malgré l’af-
faire Delisle, demeure digne de confiance au sein de la communauté 
du Groupe des cinq et qu’il peut ainsi accéder à une vaste quantité de 
produits du renseignement, soit plus qu’il ne pourra jamais produire 
de lui-même de façon réaliste.

Le réseau du Groupe des cinq est indéniablement asymétrique à 
l’égard du partage des charges. D’un point de vue transactionnel, tant 
la capacité de collecte que le ratio de production entre la première 
partie et les parties de seconde part, également appelés associés 
minoritaires, favorisent clairement ces dernières51. Le professeur de 
science politique Loch Johnson met en lumière ce déséquilibre : « les 
États-Unis continuent de disposer de l’appareil de renseignement 
le plus important et le plus coûteux du monde, sans précédent dans 
l’histoire de l’humanité52 » [TCO]. En conséquence, les États-Unis 
fournissent un nombre beaucoup plus élevé de données au réseau 
que tout autre pays. Par conséquent, étant donné l’affirmation de Cox 
selon laquelle le Groupe des cinq contribue à alimenter et à façonner 
les évaluations nationales canadiennes menées par le Secrétariat de 
l’évaluation du renseignement du Bureau du Conseil privé et par le 
Chef du renseignement de la Défense, il faut conclure que, dans les 
circonstances actuelles, le Canada dépend dans une large mesure 
de l’appareil de renseignement américain pour établir sa propre 
connaissance nationale de la situation et informer les décideurs des 
questions de renseignement mondial53.

Un tel déséquilibre entre les partenaires d’échange du  
renseignement est inhabituel. Le professeur de science poli-
tique James Walsh de l’Université de Caroline du Nord, à Charlotte, 
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explique que ce déséquilibre se produit souvent à dessein, car les 
gouvernements cherchant à échanger du renseignement établissent des 
relations hiérarchiques dans le but de gérer les risques, de contrôler 
la conformité et de faciliter le processus décisionnel global au sein 
de l’alliance54. « Les gouvernements acceptent d’établir de telles 
hiérarchies et d’y prendre part, même lorsqu’elles portent atteinte à 
l’autonomie décisionnelle nationale, étant donné qu’elles constituent 
un moyen fiable d’atténuer les craintes de défection et d’établir une 
coopération mutuellement bénéfique55 » [TCO]. Pour des destina-
taires comme le Canada, le principal avantage est l’acquisition de 
renseignement précieux pour les décideurs et impossible à obtenir 
autrement à un coût acceptable56. L’acteur principal, les États-Unis 
dans ce cas, tire également avantage du partenariat en sélectionnant 
ses partenaires, en déterminant les orientations stratégiques de la 
coalition, en étendant sa portée mondiale et en ayant accès à un plus 
grand nombre de spécialistes et d’analystes du renseignement57. En 
résumé, bien qu’il soit asymétrique, le Groupe des cinq constitue 
un partenariat de longue date très avantageux pour le Canada et les 
autres associés minoritaires puisqu’il contribue grandement à leurs 
initiatives respectives en matière de sécurité nationale. Ce partenariat 
comporte toutefois un abandon partiel de l’autonomie nationale.

La voie à suivre pour le Canada

Dans les limites du paradigme libéral des études en matière 
de sécurité, l’idée de renoncer à certains aspects de la 

souveraineté est parfois justifiable. Si une forme de coopération 
interétatique est jugée suffisamment importante, l’intérêt national 
peut transcender l’autonomie et la souveraineté, ce qui mène 
les pays à redéfinir leurs intérêts afin d’adopter la nécessaire 
limitation de l’indépendance requise par la coopération58. En ce 
qui concerne l’adhésion du Canada au Groupe des cinq, cette  
explication clarifie la volonté constante du gouvernement de  
collaborer avec les pays du monde anglophone partageant la 
même vision. Ce partenariat remonte après tout aux années 1940 

et a été très fructueux au fil du temps : d’abord avec la victoire 
des Alliés durant la Deuxième Guerre mondiale, rendue possible 
en partie grâce au travail de collaboration en matière de SIGINT, 
puis avec des tendances ininterrompues de coopération concernant 
l’échange de renseignement dans de multiples domaines d’exper-
tises jusqu’à ce jour59. Autrement dit, la relation avec le Groupe 
des cinq procure au Canada d’énormes avantages par rapport à 
l’inconvénient que constitue la limitation de l’autonomie nationale. 
Il est donc dans l’intérêt stratégique du Canada de maintenir et 
de renforcer son partenariat avec le Groupe des cinq. Néanmoins, 
les défis susmentionnés liés à la collaboration en matière de 
renseignement concernant la sécurité, le respect de la vie privée 
et la responsabilisation doivent être relevés afin de tracer la voie 
à suivre pour le Canada et ses partenaires du Groupe des cinq.

La question de la sécurité pourrait très bien représenter le premier 
obstacle pour le Canada sur la voie d’une collaboration renforcée 
avec les autres pays membres du Groupe des cinq. Comme il a été 
mentionné, une seule atteinte à la sécurité de la part du Canada peut 
compromettre le degré de confiance accordé par ses partenaires. 
Fort heureusement, l’affaire Delisle en 2012 a eu peu d’effet à long 
terme, mais une autre affaire, sans doute beaucoup plus probléma-
tique, a récemment fait surface dans les médias. En septembre 2019, 
Cameron Otis, directeur général du Centre national de coordination du 
renseignement (CNCR) de la Gendarmerie royale du Canada (GRC), a 
été arrêté sous des chefs d’accusation relatifs à la communication ou à 
la confirmation de renseignements opérationnels spéciaux à l’intention 
de parties non autorisées60. La journaliste de CBC Catharine Tunney 
déclare avoir consulté l’évaluation des dommages produite par le 
Centre de la sécurité des télécommunications du Canada (CSTC) : 
« L’évaluation préliminaire du CSTC conclut que les dommages 
causés par la divulgation de ces rapports et de ce renseignement sont 
de degré ÉLEVÉ et potentiellement dévastateurs dans la mesure où ils 
porteraient gravement atteinte aux intérêts nationaux du Canada61 » 
[TCO].

Étant donné 
que les lignes de 
démarcation entre 
les enquêtes crimi-
nelles et les enquêtes 
de sécurité, ainsi 
qu’entre le rensei-
gnement national et 
international, se sont 
estompées depuis 
les événements du 
11  septembre, un 
plus grand nombre 
d ’ o r g a n i s m e s 
canadiens, dont la 
GRC et le Service 
canadien du rensei-
gnement de sécurité, 
participent couram-
ment à l’échange de 
renseignement avec 
le Groupe des cinq62. 
Cela concorde avec  
l’élargissement du 
mandat du Groupe 
des cinq au fil des 
ans : de la mise sur 
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pied d’une organisation axée sur la défense et uniquement sur le 
SIGINT à l’établissement d’un réseau étendu d’échange de rensei-
gnement de toutes sources. En conséquence, de nombreux organismes 
pourraient être touchés par une restriction de l’échange d’informations 
imposée au Canada par les pays partenaires. Le gouvernement du 
Canada doit donc mener une enquête approfondie sur l’affaire Otis, 
mettre en place des mesures d’atténuation empêchant d’autres atteintes 
à la sécurité de degré élevé, et garantir aux partenaires du Groupe 
des cinq que les procédures de sécurité et les mesures d’habilitation 
de sécurité déjà mises en œuvre demeurent adéquates. Le défaut de 
prendre ces mesures pourrait compromettre l’accès à long terme du 
Canada au réseau du Groupe des cinq et porter atteinte aux intérêts 
de la sécurité nationale.

Pour ce qui est du deuxième défi de sécurité susmentionné posé 
par la collaboration, c’est-à-dire le risque de divulgation accidentelle 
de renseignements par d’autres membres du réseau pouvant avoir un 
effet préjudiciable sur le Canada, la transparence semble la meilleure 
stratégie étant donné que des fuites continueront probablement de se 
produire de temps à autre. Afin d’éviter tout manque de crédibilité, 
toute théorie du complot ou tout embarras national, le Canada et les 
autres membres du Groupe des cinq doivent continuer de mettre en 
œuvre des pratiques transparentes à l’égard de la reconnaissance de 
leurs accords et programmes collaboratifs de renseignement. Cela 
ne signifie pas qu’il faut entièrement délaisser la confidentialité 
entourant le travail des professionnels du renseignement. Il s’agit 
plutôt de reconnaître les attentes raisonnables des citoyens des États 
démocratiques par rapport à l’information véhiculée sur les méca-
nismes qui sous-tendent le bien collectif de la sécurité nationale63. En 
fait, la reconnaissance officielle de l’existence du Groupe des cinq 
au cours des vingt dernières années par les différents gouvernements 
des pays participants représente certainement un pas dans la bonne 
direction. Ce type d’initiatives équilibrant les impératifs de sécurité 
et les pratiques de divulgation ouverte doivent être encouragées par 
des efforts de transparence mesurés, mais notables.

Le défi lié au respect de la vie privée est plus difficile à relever. La 
recherche d’un équilibre parfait entre vie privée et sécurité constitue un 
problème récurrent dans les sociétés démocratiques; il est redoutable, 
car il n’existe pas de solution facile pour satisfaire simultanément 
les deux impératifs. En réalité, l’engagement continu du Canada 
auprès du Groupe des cinq peut, dans certaines circonstances, miner 
le droit à la vie privée de ses citoyens. Cela est d’autant plus vrai 

étant donné que le Canada a une influence limitée sur 
les orientations stratégiques de l’alliance et doit parfois 
accepter certaines pratiques dictées par les États-Unis afin 
d’assurer l’interopérabilité et de maintenir le partenariat64. 
Cela dit, une approche de divulgation préventive fondée 
sur la transparence pourrait, une fois de plus, atténuer 
les répercussions de la restriction de la protection de la 
vie privée des Canadiens liée à l’adhésion du Canada 
au Groupe des cinq. Ainsi, la population serait au moins 
informée des conséquences communes de la participation 
du Canada au partenariat d’échange de renseignement 
le plus prospère de l’histoire.

En ce qui concerne la responsabilisation en matière 
de renseignement, tous les membres du Groupe des 
cinq sont assujettis à des organismes de surveillance et 
d’examen au sein de leur propre pays. Comme l’indique 
un rapport de recherche produit par la Bibliothèque du 
Parlement, chacun des cinq pays a mis sur pied « un cadre 
qui comprend un système de freins et de contrepoids 

qui couvre les diverses directions du gouvernement et qui vise à 
garantir que les organismes sont responsables de leur administration 
et de leurs dépenses ainsi que de la légalité et du bien-fondé de leurs 
activités65 ». À présent, afin de combler les lacunes susmentionnées 
en matière de responsabilisation à l’échelle internationale, il est 
nécessaire d’atteindre une forme plus complète de responsabilisation. 
Pour ce faire, la prochaine étape est la mise en réseau officielle des 
différents organismes d’examen du Groupe des cinq. À cet égard, 
Leigh affirme que les organismes de surveillance pourraient tenter 
d’adopter le comportement de l’organisation qu’ils supervisent et 
établir un réseau. Ils pourraient par exemple mettre sur pied des 
comités mixtes, échanger de l’information ou mettre en place des 
organismes supranationaux66. Si l’approche précise à adopter doit 
faire l’objet d’une discussion entre les gouvernements, une telle 
idée montre que le défi de la responsabilisation internationale en 
matière de collaboration liée à l’échange de renseignement n’est 
pas insurmontable.

Conclusion

Grâce au travail de liaison concernant l’échange de  
renseignement de la BSC et de son directeur canadien 

pendant la Deuxième  Guerre mondiale, et grâce à l’exploitation 
commune actuelle de la base de données Stone  ghost, les parte-
naires du Groupe des cinq ont montré, sur plusieurs décennies, leur 
capacité et leur volonté de travailler conjointement à la sécurité 
collective, dans l’intérêt de leurs populations et du monde occidental 
dans son ensemble. Bien que le Canada contribue à la production 
globale de renseignement de l’organisation par ses capacités spécia-
lisées, notamment la collecte de SIGINT dans l’Arctique, il demeure 
un associé minoritaire au sein de l’alliance et un bénéficiaire net 
de renseignement. Par conséquent, les avantages du partenariat 
l’emportent nettement sur les inconvénients. Sans son adhésion 
au Groupe des cinq, le Canada devrait consacrer une quantité 
considérable de ses ressources à la collecte de renseignement pour 
maintenir un niveau de capacité semblable à ses capacités actuelles. 
Par conséquent, il serait dans l’intérêt stratégique du Canada d’opti-
miser sa sécurité nationale grâce à une participation continue, voire 
renforcée, au réseau du Groupe des cinq.

En empruntant cette voie, le Canada continuera toutefois 
de dépendre de l’appareil de renseignement américain pour pro-
duire ses propres évaluations nationales à l’intention des décideurs  
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nationaux. Cette dépendance aux capacités étrangères a certainement 
une incidence sur l’autonomie nationale, mais cet inconvénient est 
jugé acceptable compte tenu des avantages de l’alliance, comme 
un vaste accès à des produits de renseignement de toutes sources. 
Un engagement renouvelé auprès du Groupe des cinq a également 
pour conséquence de mettre en lumière la nécessité persistante de 
relever les défis liés à l’échange de renseignement. Les questions de 
sécurité, de respect de la vie privée et de responsabilisation resteront 

prédominantes alors que le Canada continue de coopérer dans une 
forte mesure avec ses alliés en matière de renseignement. Cependant, 
comme il a été démontré, ces problèmes peuvent être atténués grâce 
à des pratiques exemplaires, telles que l’examen et la surveillance, 
et à des politiques novatrices fondées sur la transparence et la  
divulgation ouverte.
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Votre organisation est-elle vraiment novatrice? 

Le lieutenant-colonel Gordon Bennett est le commandant du 
Centre d’instruction de logistique des Forces canadiennes. Il a 
occupé divers postes d’un océan à l’autre, notamment au sein du 
1er Bataillon des services, des Services techniques de Gagetown, 
du Commandement des opérations interarmées du Canada et de la 
1re Division du Canada. Le lieutenant-colonel Bennett est titulaire 
d’un doctorat en administration des affaires et diplômé du Programme 
de commandement et d’état-major interarmées, cours qui se donne 
à Toronto. Ses travaux universitaires les plus récents sont axés sur 
l’innovation et la réflexion conceptuelle.

Introduction

Le monde regorge de mots à la mode que les gens utilisent 
sans les comprendre ou en connaître le sens. «  Innovation » 

est souvent l’un de ces mots à la mode. Il est utilisé fréquemment, 
mais bien moins fréquemment compris ou mis en pratique. La 
vraie question est la suivante  : «  Comment savons-nous si nous 
sommes des champions des mots à la mode ou si nous sommes 
vraiment novateurs? » Pour connaître la réponse à cette question, 
il faut définir l’innovation et ensuite procéder à une évaluation 
pour déterminer où nos organisations se situent. Les définitions de 
l’innovation sont générales et diversifiées. Le célèbre gourou de la 
gestion et auteur Peter Drucker déclare ce qui suit : « L’innovation 
peut se définir comme une action visant à doter les ressources 

humaines et matérielles d’une capacité nouvelle et supplémentaire 
de création de richesses1. » Au sens militaire, la capacité de création 
de richesse peut être synonyme d’une efficience accrue de l’uti-
lisation du matériel, d’une façon plus efficace de faire la guerre, 
d’une formation et d’une gestion améliorées du personnel et, en 
fin de compte, de l’optimisation des ressources disponibles compte 
tenu de limites données. L’Organisation de coopération et de déve-
loppement économiques (OCDE) définit l’innovation comme un 
ensemble d’améliorations substantielles touchant la production, les 
procédés, les techniques, l’équipement, la conception, la promotion 
ou les pratiques2, ce qui précise la façon dont l’innovation devrait 
fonctionner au sein du gouvernement. C’est une définition générale, 
qui convient à la plupart des situations.

L’innovation ne se limite pas à de simples progrès technologiques 
ou à une course aux armements. C’est beaucoup plus que les efforts 
qui visent à faire plus avec moins. L’innovation est une mentalité et 
une partie de la culture d’une organisation qui s’efforce de faire pro-
gresser et de mettre au point des procédés, des stratégies, des pratiques 
et un équipement nouveaux ou améliorés. Elle offre par-dessus tout 
la souplesse nécessaire pour réagir à des exigences de plus en plus 
grandes et pour optimiser l’utilisation des ressources. L’innovation 
et le changement ne sont pas synonymes. Le changement peut être 
présent d’emblée et ne pas être novateur. Il peut être de nature admi-
nistrative ou être un changement sans autre fondement que celui du 

par Gordon Bennett

Bill Gates (à gauche), le président de Microsoft, et les PDG John Conner et Steve Ballmer discutent avec leurs employés des futurs plans de croissance 
et d’innovation au siège social de la société à Redford, dans l’état de Washington, en juillet 2004. 
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plaisir de changer. Il peut être fait pour des raisons d’avancement 
professionnel ou en réaction au milieu. Il est important d’établir dès 
le début cette distinction, car l’innovation n’est pas fondée sur des 
aspirations professionnelles ou des personnalités; elle repose plutôt 
sur un état final recherché.

Bref, l’innovation, au MDN, pourrait être définie comme suit : 
la découverte, la mise en œuvre ou l’élaboration de méthodes, de 
procédés ou d’outils nouveaux qui maximisent les contributions 
du ministère à la société, à l’économie et au combat. Cette défini-
tion met l’accent sur l’innovation dans un contexte ministériel tout 
en englobant les définitions élémentaires de l’innovation que l’on 
trouve dans l’industrie. Cela donne une combinaison dynamique 
d’attributs de l’innovation qui peuvent être axés sur les efforts que le 
MDN devrait faire pour innover – quelque chose qui fait déjàpartie, 

de façon intrinsèque, des organisations 
novatrices et que celles-ci ne définissent 
pas en ces termes.

Dans un contexte militaire, la 
réflexion novatrice s’applique depuis 
le niveau tactique jusqu’au niveau 
stratégique-politique. Au niveau tac-
tique, elle peut offrir des solutions 
uniques dans tout un spectre allant 
des moyens à prendre pour combattre 
efficacement et de façon éthique des 
insurgés à la manière par laquelle 
une chaîne logistique est organisée 
pour une efficacité maximale dans 
des situations dont la doctrine ne 
traite pas. Au niveau opérationnel, 
la réflexion conceptuelle novatrice 
servira de moteur à l’élaboration des 
plans, depuis les ordres provenant du 
niveau stratégique, tout en équilibrant 
les moyens opérationnels, comme 
les plaques tournantes logistiques, 
au soutien de théâtres d’opérations 
multiples. Au niveau stratégique, les 
programmes concernant par exemple 
les carburants renouvelables destinés 
au matériel d’instruction, la conception 
du matériel en vue des opérations dans 
l’Arctique, les partenariats avec les 
milieux industriels et universitaires, la 
concession de licences découlant des 
découvertes de R et D à l’industrie, le 
recrutement, le soutien de l’industrie 
et la spécialisation des capacités ne 
sont que quelques-uns des domaines 
qui se prêtent à l’innovation.

L’amiral à la retraite de la 
US Navy (Forces navales des États-
Unis) William  McRaven laisse 
entendre que l’innovation est, pour 
les opérations des forces spéciales, un 
élément contributif : « L’innovation 
simplifie un plan en aidant à éviter 
ou à éliminer les obstacles… c’est 
aussi l’application de tactiques non 
classiques3 » [TCO]. D’autres aspects 

de la doctrine des opérations spéciales des États-Unis, selon laquelle 
les opérations spéciales sont exécutées par des « […] unités qui 
appliquent des habiletés particulières en recourant à l’adaptabilité, à 
l’improvisation et à l’innovation4 » [TCO], soutiennent cette obser-
vation. Les forces armées du Canada, qui sont peu nombreuses, 
s’attendent à ce que leurs membres soient capables de s’adapter, 
à ce qu’ils apprennent à improviser et à ce qu’ils soient novateurs.

Il faut séparer la définition des besoins en matière d’innovation 
de trois concepts, à savoir la technologie, l’évolution et l’adaptation. 
L’évolution technologique repose sur l’innovation et les découvertes 
scientifiques. L’adoption d’une technologie n’indique toutefois pas 
nécessairement qu’une organisation est novatrice. Elle peut signifier 
que l’organisation évolue simplement parce qu’elle utilise de la 
technologie. L’évolution est un changement au sein de l’organisation, 

Le logo de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE).
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Le président américain George W. Bush applaudit Peter Drucker après lui avoir remis la médaille  
présidentielle de la Liberté à la Maison Blanche, le 9 juillet 2002. 
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mais elle n’indique pas non plus qu’une organisation est novatrice. 
La plupart des entreprises utilisent de nos jours des ordinateurs plutôt 
que du papier carbone. L’adoption des ordinateurs est un changement 
évolutif, pas une mesure novatrice pour l’entreprise qui en utilise 
maintenant, même si l’efficience et l’efficacité sont améliorées. 
L’adaptation et l’adaptabilité peuvent être vues sous deux angles 
différents. L’adaptation à un milieu, à un procédé, à une technologie 
ou à une situation qui sont nouveaux ne signifie pas nécessairement 
que l’organisation est novatrice. Il est possible que l’adaptation soit 
simplement un mécanisme de survie ou une réaction banale à une 
situation qui évolue. Un magasin peut modifier ses méthodes de 
vente pour s’adapter à un concurrent. Le changement ne devrait être 
considéré comme novateur que s’il est sans précédent ou représente 
à tout le moins quelque chose de nouveau pour l’industrie. Le fait 
de réduire les prix ou de passer d’employés qui touchent une com-
mission à des employés qui touchent un salaire est simplement une 
adaptation, pas une innovation. La distinction entre être adaptable 
et accepter des adaptations, c’est que l’adaptabilité est basée sur la 
souplesse et que l’adaptation aux conditions est une réponse forcée.

L’innovation est ce qui distingue le meneur du suiveur. 
[TCO]

~Steve Jobs

La désinnovation

La «  désinnovation  » ne consiste pas simplement à faire le 
contraire de l’innovation ou à ne pas innover; c’est lutter 

contre l’innovation. De par leur nature actuelle, les organisations 
bureaucratiques contemporaines sont des sources de désinnova-
tion. La désinnovation est une conséquence du « cloisonnement », 
de visions à courte vue, d’un manque de diversité, du carriérisme, 
d’une définition inappropriée du risque, de l’apathie, d’un manque 
de formation professionnelle, d’une mauvaise communication, 
de la bureaucratie, de pratiques d’embauches inappropriées, 
d’une piètre culture de l’innovation et du défaut de prendre  
des décisions rapidement.

Patricia Schaeffer, autrice spécialiste du monde des affaires, 
suggère cinq actions qui tuent l’innovation5. Le premier facteur qui 
tue l’innovation est le fait que l’initiative est punie lorsque des pro-
blèmes surgissent. Le fait de punir l’initiative et l’échec est contraire 
aux pratiques de l’entreprise de conception et de conseil technique 
IDEO, tant dans la documentation qu’ainsi que cela a été constaté 
à l’occasion d’une visite de ses locaux. Le fait de punir l’échec à 
un stade expérimental élimine l’initiative, fait croître la méfiance 
et fait naître la peur. Dans un contexte militaire, le fait de punir un 
échec découlant d’une prise d’initiative, ou lorsque les plans ne se 
concrétisent pas à cause d’événements imprévus, est très différent du 
fait de punir un soldat parce qu’il ne s’est pas conformé à un ordre 
ou à une exigence prévus par la loi ou légitimes. Il faut mettre en 
place une culture de confiance pour favoriser l’innovation et faire 
progresser l’organisation. Il peut à cette fin être nécessaire de courir 
un risque raisonnable, pas de punir l’échec, et de transformer l’échec 
en occasion de croissance. Certains peuvent soutenir que l’acceptation 
de l’échec peut se solder par des pertes sur le champ de bataille ou le 
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fait que l’on n’accepte pas la responsabilité des problèmes nationaux 
d’acquisition, mais elle pourrait encore servir d’excuse pour des 
résultats insatisfaisants. Ces arguments ont un certain mérite, mais, 
quand on les prend dans un contexte de leadership, il incombe au 
chef de bien équilibrer les choses. De plus, les échecs découlant de 
l’incompétence, de l’apathie ou de la négligence ne sont simplement 
pas acceptables à quelque stade que ce soit.

Le deuxième facteur qui tue l’innovation, selon Patricia Schaeffer, 
c’est la « microgestion » des projets ou des tâches. Une partie du pro-
cessus de perfectionnement du leadership laisse à la personne désignée 
la liberté dont elle a besoin pour accomplir ses tâches. Il est permis de 
penser que la microgestion renvoie aussi l’échec et la responsabilité au 
superviseur tout en tuant l’innovation. Madame Schaeffer recommande 
aux chefs, pour tuer la microgestion, de ne pas faire des conjectures sur 
les décisions du personnel ou annuler ses décisions6. Des exceptions à 
ces recommandations s’appliqueraient dans des circonstances extrêmes 
ou lorsque l’intention du chef n’est pas respectée.

Le troisième facteur qui tue selon elle l’innovation est l’absence 
d’une mentalité d’amélioration continue. Madame Schaeffer fait 
valoir que trop de personnes se cachent derrière des politiques et des 
procédures et en font le prétexte du défaut d’innover. Encourager le 
personnel à évaluer régulièrement ses pratiques et à rechercher des 
façons nouvelles de s’améliorer devrait faire partie de la culture.

Pour terminer, Patricia Schaeffer suggère que « […] l’organisation 
[qui] favorise une concurrence interne énergique » [TCO] va miner les 
objectifs de l’innovation. La concurrence doit être mise en équilibre 
avec un sens de la collectivité dans le milieu de travail. Les adversaires 
font valoir que, dans les forces armées, la concurrence est un trait 
culturel existant qui est, au combat, très souhaitable. C’est vrai, mais 
est-il nécessaire pour les activités du ministère? La concurrence peut 
contribuer à l’innovation si elle a principalement pour but d’améliorer 
l’institution et qu’elle n’est pas axée sur un gain personnel, par exemple 
l’avancement professionnel. L’avancement professionnel peut, pour 
ce qui est de faire croître l’innovation, être un avantage, mais ce n’est 
pas l’état final.

Les professeurs Bernd  Kriegesmann, Thomas  Kley et 
Markus Schwering, de la FH Münster University of Applied Sciences 
et de l’Institute for Innovation Research and Management laissent 
entendre qu’il existe dans l’industrie une culture d’intolérance à 
l’erreur qui a un effet négatif sur la façon dont les organisations 
encouragent l’innovation7. Ils soulignent que la plupart des entre-
prises ne punissent pas les écarts aux protocoles établis8. Ils déclarent 
également que les organisations qui, en matière de prévention des 
erreurs, font preuve de rigidité souscrivent trop souvent verbalement 
à l’innovation, car les structures d’encouragement créent une aversion 
pour le risque. Selon eux :

Celui qui sort des sentiers battus pour se lancer délibérément 
dans un processus d’innovation en prenant un risque calculé ne 
devrait pas, en cas d’échec, être l’objet de moqueries et être tourné 
en ridicule; il devrait plutôt être encouragé à prendre dans un esprit 
d’optimisme davantage de risques sensés.

Pourquoi les institutions de la fonction publique 
n’innovent pas assez

Peter Drucker cite trois raisons pour lesquelles les institutions 
de la fonction publique ne sont pas novatrices9. Le MDN et 

les FAC peuvent être inclus dans son analyse, même si, selon lui, 

les forces armées ne sont pas à proprement parler une institution 
de la fonction publique. Ses déclarations sont basées sur ses 
observations et sur son parcours dans l’industrie.

Pour commencer, il laisse entendre que les institutions publiques 
se considèrent comme définies par un budget plutôt que par les gains 
pécuniaires. Plus le budget est élevé, plus le gestionnaire a de pres-
tige. Plus l’organisation est novatrice, moins l’organisation a besoin 
d’argent et moins le gestionnaire a de prestige. Dans une organisation 
définie par les gains pécuniaires, les profits sont la source du prestige, 
pas les dépenses engagées, comme c’est le cas au gouvernement.

La deuxième raison, selon lui, est le pouvoir de veto des électeurs. 
De par son concept, le gouvernement est au service de l’ensemble, 
alors qu’une entreprise est au service des clients les plus avantageux. 
Un gouvernement qui ne dessert pas une petite minorité serait consi-
déré comme une organisation inefficace – c’est pourquoi même les 
groupes peu nombreux semblent disposer d’une sorte de pouvoir de 
veto. Cela explique aussi, toutefois, pourquoi les gouvernements se 
doivent d’être novateurs : ils doivent pouvoir desservir ces marchés 
minoritaires de façon économique ou efficiente. Il fait valoir que les 
services publics existent pour « faire le bien » et qu’ils estiment avoir 
une mission morale absolue et non pas une mission économique. 
Dans ce cas, l’aspect coûts-avantages est laissé de côté en faveur de 
facteurs moraux jugés supérieurs : « Le niveau optimal se situe, pour 
la plupart des organisations, entre 75 et 80 p. 10010 » [TCO], déclare-
t-il en parlant du service des clients les plus avantageux. Autrement 
dit, desservir 100 p. 100 des clients, ainsi que le gouvernement le 
fait, nécessite beaucoup plus d’argent et le rendement est nettement 
décroissant. Il continue ainsi : « Le problème, pour ce qui est de satis-
faire le désir de bien faire pour tous, c’est que les coûts augmentent 
de façon exponentielle alors que les avantages chutent de la même 
manière. Plus il travaille fort pour atteindre ses objectifs en faisant 
ce qu’il fait actuellement, plus il devient frustré en utilisant en même 
temps une quantité de plus en plus grande de ressources11. » [TCO]

Le point de vue moral voit un effort important associé à un 
rendement qui est décroissant. C’est pourquoi le gouvernement se 
doit en fait d’innover. Si le gouvernement cherche à desservir toute 
la population d’un point de vue moral, il se doit d’être novateur afin 
de réduire les ressources nécessaires pour desservir les 20 p. 100 de 
la société qui consomment le plus.

Fontaines d’innovation

La base de l’innovation organisationnelle fait actuellement 
l’objet d’un débat12. Andrea  Ovans, rédactrice principale 

à la Harvard  Business  Review, souligne le débat qui fait rage 
entre trois  champs de réflexion parallèles  : les personnes, les 
procédés et la culture. Elle note que l’ancien président de Pixar 
et de Walt Disney Animation Studios, Ed Catmull, a sondé son 
personnel pour déterminer quelle est selon celui-ci la source de la 
créativité de Pixar : soit l’embauche de personnes qui ont beau-
coup de talent, soit des procédés permettant d’obtenir des idées 
novatrices. Son sondage montre une répartition 50-50 même pour 
cette organisation très novatrice. Un ancien professeur d’études 
commerciales de Stanford, James  (Jim)  Collins, qui figure sur 
la liste de  2017 des  100 plus grands esprits vivants du milieu 
commercial de Forbes, suggère que les bonnes personnes faisant 
preuve d’un bon leadership vont donner des résultats spectacu-
laires, quel que soit le chemin suivi13. Sean  Atkins, qui est un 
officier de la USAF et un innovateur, parle à cet égard de lea-
dership assorti d’une vision offrant une énergie novatrice14. Dans 
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cet exemple, il définit les bonnes personnes moins du point de vue 
du talent, même si celui-ci compte, qu’en fonction du fait que les 
personnes qui sont portées à réussir au sein d’une équipe veulent 
que l’entreprise et l’équipe connaissent du succès.

Le rôle de la culture

Le professeur Ramudu Bhanugopan, de l’université australienne 
Charles Sturt, et Roy Shanker, qui vient du milieu de l’indus-

trie, déclarent que la perception que l’employé a du climat a une 
incidence sur la mesure dans laquelle des solutions novatrices sont 
encouragées, soutenues et mises en œuvre15. Leur travail suggère 
qu’il existe un lien étroit entre la mise en place d’un climat d’in-
novation et l’esprit d’innovation des employés. Les recherches 
menées à partir des pratiques de l’industrie et l’observation directe 
faite au cours d’une visite d’entreprises novatrices ont confirmé 
ces conclusions, c’est-à-dire le fait que la culture est le facteur de 
succès principal menant à une organisation novatrice. En ce qui 
concerne le MDN, la culture militaire et gouvernementale et la 
culture novatrice ne sont pas incompatibles.

Une culture d’innovation compensatrice constante est la raison 
principale, mentionnée dans des conversations avec son personnel, 
pour laquelle IDEO est si novatrice. Ses employés sont encouragés 
à concevoir de meilleurs produits, de meilleurs services et des pro-
cédés améliorés. Les ouvrages écrits par des membres du personnel 
d’IDEO et les principes d’IDEO (les frères Kelley) soutiennent ce que 
les employés ont déclaré durant une visite de ses locaux. Selon les 
conseillers en gestion de Booz & Company (qui est maintenant une 
filiale de PricewaterhouseCoopers) Barry Jaruzelski, John Loehr et 
Richard Holman, le rôle que joue la culture d’entreprise est toutefois 
plus important que n’importe lequel des différents éléments16. Chez 
IDEO, l’embauche joue un rôle majeur dans la formation de la culture. 
La culture découle en conséquence de la passion du personnel embauché 
dans le cadre de l’accomplissement de la mission, des procédés élaborés 
par les fondateurs et d’une attitude d’exploration et d’expérimentation. 
La motivation vient de la pulsion de création de l’individu.

Le modèle de la pyramide de l’innovation

Nous pouvons déterminer le niveau d’innovation qui existe au 
sein d’une organisation au moyen de la pyramide de l’inno-

vation. Ce modèle est basé sur les recherches menées en vue du 
présent projet et il inclut une expérience directe, l’observation des 
pratiques en vigueur au sein du MDN et des comparaisons avec 
des observations faites directement chez IDEO et dans d’autres 
organisations qui ont des pratiques internes novatrices. Le modèle 
montre aux gestionnaires la voie à suivre et les signes qu’ils 
devraient s’attendre à voir lorsqu’ils font croître l’innovation au 
sein de leur organisation. Le modèle peut être utilisé pour des 
organisations de petite taille telles qu’un peloton ou être appliqué 
à des organisations de plus grande taille telles que le bureau d’un 
sous-ministre adjoint ou l’ensemble du ministère. Il est très pos-
sible que des organisations de petite taille soient des innovateurs 
et que des organisations de plus grande taille du MDN ne soient 
pas du tout novatrices. Il est aussi possible qu’une unité d’un 
niveau peu élevé, par exemple une sous-unité, soit novatrice dans 
son domaine de compétence, mais que le quartier général dont 
elle relève soit loin de l’être.

La culture est le cœur de la pyramide. Une culture d’innovation va 
pousser l’innovation vers le haut, alors qu’une culture de désinnovation 
et des attitudes du genre « on fait comme l’an dernier », « cela n’a 
pas été inventé ici », « je ne peux pas » ou « ce n’est pas mon travail » 
empêcheront une progression vers le haut. Il est important de recon-
naître qu’une culture est un moteur de la mobilisation stratégique. Le 
modèle commence au niveau d’innovation le plus bas – essentielle-
ment, l’innovation est nulle ou au maximum très limitée à une petite 
échelle au niveau de certains individus, mais pas en ce qui concerne 
l’organisation. L’innovation commence lorsque des individus com-
mencent à envisager l’innovation comme un outil. L’apprentissage 
commence par une recherche des leçons que d’autres ont retenues 
dans un domaine particulier. Si l’on prend l’exemple des carburants 
de remplacement destinés aux flottes militaires de véhicules commer-
ciaux, des innovateurs curieux commencent par déterminer ce que 
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stratégique
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développement

Développement combiné
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Pratiques exemplaires externes
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Leçons retenues

Peu ou pas d’innovation

Figure 1 – Niveaux d’innovation.
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d’autres organisations ont mis au point ou utilisé. À 
ce stade, ils s’intéressent simplement à la recherche 
d’une information de base sur un sujet précis. Il 
est vraisemblable qu’ils n’essaient pas de répondre 
à une question associée à une recherche et que la 
culture résiste de façon importante à l’innovation.

Il est important de trouver des leçons retenues, 
mais celles-ci doivent être accompagnées d’une 
solution d’acceptation en trois parties. La première 
nécessite un moyen de recueillir les pratiques et 
les leçons retenues de l’organisation en matière 
d’innovation. Ce pourrait être une bibliothèque 
des innovations du MDN, un bulletin ou une autre 
méthode permettant de recueillir, de diffuser et de 
promouvoir un apprentissage interne et externe. 
Combien de fois le personnel a-t-il dû préparer des notes de synthèse 
sur des sujets ayant fait l’objet d’un exposé un an ou deux plus tôt ou 
sur un savoir ministériel perdu à cause des mutations ou des départs 
à la retraite? Un dépôt de l’information sur l’innovation qui est revue 
régulièrement dans le cadre de la formation et de l’instruction et qui 
est mise de l’avant dans les communications du MDN (par exemple 
la Feuille d’érable, les journaux régionaux, les bulletins techniques, 
les courriels diffusés à la grandeur du MDN, un portail qui renvoie 
à une liste d’abonnés et ainsi de suite) est nécessaire pour faciliter 
des pratiques exemplaires et ensuite leur adoption.

Au stade des « pratiques exemplaires », l’innovateur – qui 
peut être ou ne pas être un chef en bonne et due forme au sein de 
son organisation – étend ses activités pour déterminer les pratiques 
exemplaires qui existent au sein de l’organisation. À leur niveau 
fondamental, ces pratiques peuvent être des pratiques qui devraient 
avoir été acceptées, mais qui ne sont pas ou qui sont des pratiques qui 
sont utilisées sans tambour ni trompette. Les pratiques exemplaires 
devraient tenir en même temps compte tant des éléments à court 
terme que des éléments à long terme, ainsi que le confirme la société 
d’experts-conseils Deloitte17. Les pratiques exemplaires peuvent 
être élaborées de deux manières. La première est l’exposition à une 
formation en innovation et la deuxième consiste à faire connaître les 
réussites en matière d’innovation au sein du MDN.

L’adoption inclut la mise en œuvre des pratiques exemplaires, y 
compris les leçons retenues, à la grandeur du MDN. Elle est accom-
pagnée d’attitudes culturelles qui changent à l’égard de l’innovation 
et de la progression du niveau d’innovation au sein de l’organisation. 
Adopter l’innovation, c’est accepter et appliquer des principes et 
des pratiques venant d’autres secteurs, notamment de l’extérieur du 
ministère. L’adoption voit des concepts provenant d’autres sources 
et modifiés en fonction des besoins de l’organisation. Jack Ma, 
d’Alibaba, est un excellent exemple, dans l’industrie, du stade de 
l’adoption. Il a suivi les mêmes principes novateurs qu’eBay, sauf 
qu’il les a utilisés pour des ventes entre entreprises plutôt que pour 
des ventes entre des consommateurs ou des entreprises. L’adoption 
par Jack Ma de ce qui est essentiellement un eBay pour entreprises 
a eu lieu quatre ans après le lancement d’eBay et deux ans après 
qu’eBay est officiellement devenue « eBay ». Quand Alibaba a été 
fondée, eBay avait déjà vendu plus d’un million d’articles et était 
entrée en bourse18.

Le développement combiné débute quand l’organisation  
commence à adopter une pratique régulière de culture d’innovation 
à un stade avancé de l’élaboration d’un produit ou d’un service. Il 
se manifeste clairement dans la collectivité médicale, où les forces 
armées des États-Unis réalisent des projets conjoints avec des colla-
borateurs du domaine médical. Les collaborations avec l’industrie et 
avec la Defense Advanced Research Projects Agency des États-Unis 
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élaborent des technologies avec des partenaires de l’extérieur et 
beaucoup de ces partenariats ont amélioré les innovations médicales 
pour le secteur militaire et le secteur privé.

La valorisation du développement, dans le modèle, est le niveau 
situé directement sous le sommet de l’innovation. La valorisation de 
l’innovation signifie que la culture a été transformée : une organisa-
tion dans laquelle l’innovation est nulle ou à peu près nulle devient 
une organisation qui est un chef de file dans un secteur particulier. 
Le maintien en puissance dans l’Arctique, les biocarburants, les 
vêtements de combat centrés sur l’humain, les rations de combat 
et l’aide humanitaire ne sont que quelques exemples de domaines 
dans lesquels le MDN pourrait, compte tenu des réussites actuelles 
ou des domaines dans lesquels des travaux de développement sont 
en cours, être un chef de file. La valorisation du développement 
signifie que l’organisation est reconnue comme un chef de file dans 
le domaine de l’innovation, à tout le moins dans la même l’industrie 
ou dans le même secteur. Il n’est pas nécessaire que la valorisation 
du développement soit seulement stratégique. Le fait de repérer des 
occasions au niveau de l’unité ou de la formation peut aussi amorcer 
un projet de valorisation du développement. Une valorisation du 
développement homogène nécessite toutefois un changement de 
culture. Lorsque des projets homogènes sont soutenus et que les 
résultats sont recueillis, ou que des leçons novatrices découlant des 
échecs sont retenues et appliquées, le développement a lieu dans de 
multiples organisations et un nouveau développement se produit; c’est 
seulement à ce moment qu’on peut considérer que l’organisation a 
atteint le stade de la valorisation du développement.

Enfin, au sommet de la pyramide de l’innovation se trouve la 
mobilisation stratégique. À ce niveau, l’organisation a adopté une 

culture d’innovation, même si les projets et les solutions sont peu 
coûteux et discrets et qu’ils ne sont pas axés sur la technologie. La 
grande majorité des membres de l’organisation ont une mentalité 
novatrice et réfléchissent à des manières d’améliorer leurs domaines 
individuels et collectifs de responsabilité. Le niveau de la mobilisation 
stratégique prend alors ces réflexions et ces pratiques collectives, il 
assure la mobilisation et il est pour d’autres entités un chef de file à 
l’extérieur des partenariats courants. La mobilisation stratégique peut 
donner des innovations de haut niveau, notamment des demandes de 
brevets, une refonte des politiques et des procédures du ministère, du 
pays et des alliés, le mentorat d’autres organisations pour les aider à 
devenir novatrices et la démonstration de hauts niveaux d’efficacité. 
À ce niveau, les échecs sont acceptés et surmontés dans le cadre de 
l’instruction et du perfectionnement. 3M, IDEO, Apple, Salesforce.
com et Pixar sont des exemples d’entreprises dans cette catégorie. À 
ce niveau, les chefs novateurs établissent des contacts avec d’autres 
personnes à l’extérieur de leur organisation et font croître un leadership 
novateur à l’intérieur.

Conclusion

Pour comprendre l’innovation, il faut une définition claire 
de ce que l’innovation est. L’innovation véritable est liée 

à la culture, et à mesure que la culture s’améliore, l’innovation 
s’améliore. Nous pouvons utiliser la pyramide de l’innovation 
pour déterminer d’où nous sommes partis et où nous devons aller 
pour être vraiment novateurs. En se fondant sur la pyramide de 
l’innovation, les organisations peuvent élaborer une feuille  
de route donnant une innovation véritable.
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Retour vers le futur? La politique de défense  
du Canada, d’un Trudeau à l’autre 

Myles Erickson est étudiant de premier cycle à l’Université du 
Manitoba, où il effectue une majeure en études politiques assortie 
d’une mineure en études féministes et de genres. Il est actuellement 
président de l’association des étudiants de premier cycle en études 
politiques de l’Université.

Introduction

La nomination de Justin  Trudeau aux fonctions de premier 
ministre en 2015 a marqué l’histoire du Canada  : pour la 

toute première fois, un père et un fils avaient été élus à la tête du 
pays. Malgré un écart de près de 50 ans, les premiers mandats de 
ces politiciens présentent de nombreuses similitudes. Les Trudeau 
étaient tous deux à la tête d’un gouvernement libéral majoritaire 
au moment de leur élection. Pierre  Elliott  Trudeau a recueilli 
58,7 % des voix1, alors que Justin Trudeau en a obtenu 54,4 %2. 
De plus, leurs victoires électorales respectives sont survenues à la 
suite du mandat de deux premiers ministres – Lester B. Pearson 
et Stephen Harper respectivement – vis-à-vis desquels ils cher-
chaient à se distinguer. Les Trudeau ont tous deux été amenés 
à collaborer avec des présidents américains connus pour leur 
franc-parler, leur charisme et leur caractère polémique au sein de 
leur propre pays, soit Richard Nixon et Donald Trump. En outre, 

les deux hommes ont dirigé le pays à un moment où le climat 
géopolitique était en pleine évolution. Trudeau père était en poste 
à la fin de la période de détente de la Guerre froide. Le Canada 
était alors coincé entre deux superpuissances qui semblaient 
déterminées à se détruire mutuellement. Les guerres par factions 
interposées constituaient la norme, les conflits politiques étaient 
fréquents et les économies mondiales étaient fragiles. En 2015, le 
Canada et Trudeau fils évoluaient dans un monde de plus en plus 
multipolaire  : la Russie et la Chine étaient en voie de parvenir 
à rivaliser avec les  États-Unis; les États adversaires, comme la 
Corée du Nord, s’enhardissaient; et les puissances régionales 
d’Asie et d’Amérique du Sud jouaient un rôle accru dans la 
politique mondiale. Les deux premiers ministres ont diffusé une 
politique de défense au cours des deux premières années de leur 
mandat : La défense dans les années 70 (D70), publiée en 1971, 
et Protection, Sécurité, Engagement : la politique de défense du 
Canada (PSE), publiée en 2017. Le présent article vise à comparer 
ces deux politiques de défense. Selon moi, celles-ci présentent 
des positions similaires en ce qui concerne les relations avec les 
États-Unis, les adversaires et les organisations internationales. Ces 
similitudes découlent davantage du contexte géopolitique et de 
la place du Canada dans le monde que d’une idéologie politique 
ou d’un lien familial.

par Myles Erickson
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La page couverture de chaque document de politique donne un 
aperçu des priorités de l’époque. Celle de la politique D70 montre 
trois membres de l’Aviation royale canadienne (ARC) vêtus pour 
l’Arctique qui s’éloignent d’un aéronef de transport. Alors que la 
politique PSE établit un modèle axé sur l’humain, la politique D70 
présente un modèle de défense axé sur l’État. Cette politique com-
mence par offrir un aperçu du contexte géopolitique et oriente le 
Canada dans ce contexte. La « Protection du Canada » est le premier 
chapitre de fond, suivi par la « Défense de l’Amérique du Nord » et 
l’« Organisation du traité de l’Atlantique Nord3 ». Cette organisation 
est relativement traditionnelle – elle fournit une orientation en matière 
de défense et de sécurité et est centrée sur la protection de l’État et 
de ses intérêts. Axée sur la défense du Canada, de l’Amérique du 
Nord et d’ailleurs, la politique D70 ne traite que très peu de la façon 
de mieux pourvoir aux besoins des militaires, si ce n’est de mieux 
les équiper pour assurer leur défense et leur sécurité. En revanche, la 
page couverture du document de politique PSE montre des militaires 
dans différents contextes, régions et circonstances. Elle vise à amé-
liorer les conditions de la population et des militaires canadiens, que 
ceux-ci fournissent une aide humanitaire, participent à des conflits 
armés ou soient chez eux avec leurs amis et leur famille. Elle est axée 
sur l’humain et s’oriente vers le bien-être des militaires canadiens et 
des personnes que le Canada entend protéger. Le premier chapitre, 
« Des gens et des familles résilients, bien soutenus et reflétant la 
diversité canadienne », fournit des lignes directrices sur la transi-
tion des militaires à la retraite vers la vie professionnelle et civile, 
la promotion d’une culture favorisant la diversité et l’inclusivité  

(ce qui comprend de l’orientation afin de mieux étudier les problèmes 
de violence sexuelle au sein des Forces armées canadiennes), ainsi 
que le renforcement du soutien offert aux familles des militaires4. Il 
s’agit de la première politique de défense qui accorde la priorité aux 
militaires. En général, comme dans le cadre de la politique D70, les 
menaces sont d’abord abordées, notamment en termes d’adversaires 
et de changements géopolitiques. Dans la politique PSE, le concept 
de menace potentielle a évolué pour inclure le bien-être des membres 
des forces armées à proprement parler. La politique PSE fonde éga-
lement la défense et la sécurité sur la défense des personnes. Elle 
indique que « [l]es personnes sont au cœur de la nouvelle vision du 
Canada en matière de défense ». Il s’agit là d’un phénomène relati-
vement nouveau, car les politiques de défense antérieures, comme 
la politique D70, étaient axées sur l’État.

Les premiers ministres et les présidents américains

Les relations de défense canado-américaines ont connu des 
hauts et des bas, malgré une stabilité relative depuis la 

signature de l’accord d’Ogdensburg en  1940, qui a entraîné la 
création de la Commission permanente mixte de défense (CPMD), 
dont le rôle est de guider et de conseiller les deux puissances sur 
la défense de l’Amérique du Nord. De nombreux États envient 
les liens de défense entre ces deux pays qui, en plus d’avoir été 
alliés lors des deux guerres mondiales du XXe siècle, font partie 
des membres fondateurs de l’OTAN et sont partenaires au sein 
du Commandement de la défense aérospatiale de l’Amérique du 
Nord (NORAD). Toutefois, d’importants désaccords sont survenus, 
notamment entre certains premiers ministres et présidents. Trudeau 
père et fils ont dû négocier avec des présidents républicains au 
tempérament changeant, dont les points de vue sur de nombreux 
sujets sont idéologiquement opposés à ceux des libéraux. 

Le premier ministre du Canada, Pierre Elliot Trudeau.
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 Malgré le fossé idéologique qui les séparait, Pierre Elliot Trudeau 
et Richard Nixon ont fini par se respecter mutuellement. Bien qu’il ait 
traité Trudeau de « con**** » dans l’un des célèbres enregistrements 
secrets de ses conversations5, Nixon éprouvait une certaine admiration 
pour son homologue canadien. Selon les éminents historiens canadiens 
Robert Bothwell et Jack Granatstein, la remarque grossière de Nixon 
avait probablement moins à voir avec sa vision de Trudeau qu’avec 
son style « blasphématoire lorsqu’il voulait faire valoir un point de 
vue6 » [TCO]. Aux États-Unis, Pierre Trudeau n’était pas seulement 
apprécié par le président, et de nombreux diplomates américains 
considéraient Trudeau comme une personne brillante malgré « son 
impatience, ses conseils, ses sermons et ses critiques7 » [TCO]. Dans 
son livre À la Maison Blanche, Henry Kissinger note que les deux 
dirigeants n’étaient pas « tout à fait compatibles. […] Trudeau ne 
pouvait qu’évoquer tout le ressentiment de Nixon contre les “mouve-
ments populaires” qui, jugeait-il, l’avaient toujours boudé8 » [TCO]. 
Malgré cela, Kissinger affirme que « lorsqu’ils se trouvaient ensemble, 
Trudeau traitait Nixon sans la moindre trace de condescendance, et 
Nixon lui accordait respect et attention. Ils travaillaient ensemble 
sans gêne apparente. » Dans ses mémoires, Pierre Trudeau indique ce 
qui suit : « J’avoue que ni lui ni moi ne mettions dans nos échanges 
beaucoup de chaleur et de sympathie. Je n’étais nullement attiré par 
son type de personnalité, mais je ne manquais pas d’empathie pour 
les problèmes qu’il rencontrait, à la tête d’une des deux superpuis-
sances de notre monde. » Malgré cette incapacité à établir un lien 
personnel, les deux hommes sont parvenus à entretenir une relation 
professionnelle fondée sur le respect mutuel.

La politique D70 devait aborder les mesures du « Nixon Shock » 
de 1971. Ces mesures ont eu de graves répercussions sur l’écono-
mie canadienne, fortement orienté la visite de Trudeau en Union  

soviétique en 1971 (qui a suscité l’ire de Nixon) et grandement accru la 
réticence du Canada à fournir un soutien militaire et diplomatique direct  
dans le cadre de la guerre du Vietnam, mettant ainsi les relations  
canado-américaines à rude épreuve. Même si les rapports entre les 
dirigeants de ces deux pays étaient cordiaux, la politique D70 reflé-
tait bien les tensions existantes et suggérait que le Canada devait 
commencer à se défendre selon ses propres termes, sans l’influence 
considérable des intérêts militaires américains de l’époque.

L’éventualité d’une guerre nucléaire était tout à fait plausible 
dans les années 1970. La politique D70 souligne que « les intérêts du 
Canada sont étroitement liés à ceux des États-Unis en ce qui concerne 
la défense de l’Amérique du Nord. Même si, au cours d’une guerre 
nucléaire générale, aucune ogive nucléaire ne devait tomber effec-
tivement au Canada, une attaque stratégique contre les États-Unis 
[…] aurait des conséquences catastrophiques pour notre pays. » Par 
conséquent, « la coopération avec les Forces armées des États-Unis 
dans la défense de l’Amérique du Nord sera toujours nécessaire, 
aussi longtemps que la sécurité commune des deux pays dépendra 
de la stabilité de l’équilibre des forces stratégiques ».

Le ton affirmatif de la politique D70 est très différent de celui 
employé dans la politique PSE, principalement parce que le spectre 
d’une guerre nucléaire était beaucoup moins présent en 2017. Par 
exemple, les priorités de la politique D70 sont axées sur la « coopé-
ration » avec les États-Unis, tandis que la politique PSE met l’accent 
sur un « partenariat de défense renouvelé » avec ces derniers. En 1971, 
les relations canado-américaines sont, au mieux, empreintes de réti-
cence – le Canada aurait préféré éviter de traiter avec les États-Unis, 
mais il était conscient qu’il devait le faire. L’objectif national central 
de la politique D70 était de garantir « que le Canada maintiendra 

en toute sécurité son 
indépendance poli-
tique ». Cet objectif 
primordial visait à 
permettre au Canada 
de se distancier des 
États-Unis et de 
toute organisation 
internationale de 
défense. De plus, 
la politique  D70 
précise que toute 
participation du 
Canada à la guerre 
nucléaire décou-
lerait de « notre 
situation géogra-
phique ». De ce 
fait, les contraintes 
économiques et 
« [l’]état actuel de 
la technologie des 
armements » ont 
placé le Canada dans 
un partenariat obligé 
avec les États-Unis. 
Plusieurs raisons 
peuvent expliquer 
la réticence subtile 
exprimée dans la 
politique de 1971. 
La politique  D70 Richard Nixon et Pierre Trudeau au cours d’une réunion en 1972.
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mentionne notamment que la dissuasion est essentielle pour prévenir 
une guerre nucléaire entre les superpuissances mondiales. Toutefois, la 
probabilité d’une annihilation nucléaire mondiale était tout de même 
minime en raison de l’équilibre des forces nucléaires. Le Canada avait 
donc moins besoin des États-Unis que dix ans auparavant, alors que 
l’équilibre des pouvoirs était plus précaire. Ainsi, le gouvernement 
canadien estimait qu’il n’avait pas autant besoin des États-Unis que par 
le passé et a laissé transparaître plus clairement son cynisme à l’égard 
de cet allié à une époque où la menace existentielle était moindre.

La politique D70 envisageait les relations canado-américaines 
d’une manière totalement différente de la politique de défense  
de 2017. La relation entre Justin Trudeau et Donald Trump a connu 
des hauts et des bas. Les conflits liés au commerce (les renégociations 
et la signature de l’Accord Canada–États-Unis–Mexique [ACEUM]) 
et aux dépenses militaires (l’insistance de Donald Trump pour que 
les alliés de l’Organisation du traité de l’Atlantique Nord [OTAN] 
consacrent près de 2 % de leur PIB à la défense) ont contribué à rendre 
les relations difficiles. Donald Trump a même décrit Justin Trudeau 
comme étant un homme « malhonnête et faible » [TCO], ainsi que 
« doux et modéré9 » [TCO]. Ces déclarations ne sont peut-être pas 
tant le reflet d’une relation difficile entre les deux dirigeants que 
le résultat d’un cycle d’information quasi instantané, ainsi que de 
la nature audacieuse et théâtrale de Donald Trump sur les médias 
sociaux. Néanmoins, Justin Trudeau a cherché à se rapprocher de 
Donald Trump, et la signature du nouvel ACEUM atteste que les 

liens entre les deux hommes ne sont pas complètement détruits. La 
politique de défense de 2017 reflète cette volonté d’approfondir les 
liens avec les États-Unis, comme en témoignent les investissements 
consentis par le Canada dans l’organisation binationale du NORAD 
et dans d’autres organisations de défense collective dirigées par  
les États-Unis.

Malgré la relation tumultueuse entre Justin  Trudeau et 
Donald Trump, la politique PSE présente incontestablement les 
États-Unis comme un allié de poids du Canada et ne cesse de souli-
gner les liens qui unissent les deux pays. Elle précise notamment que 
« [l]e partenariat canado-américain en matière de défense demeure 
indispensable à la sécurité continentale, et les États-Unis demeurent 
l’allié militaire le plus important du Canada ». Après avoir présenté les 
initiatives axées sur « nos gens » dans le premier chapitre, la politique 
PSE reprend la forme habituelle des politiques de défense (comme 
la politique D70). Elle traite d’abord des questions liées à la défense 
des frontières nationales, puis de la défense de l’Amérique du Nord 
au sens large, notamment par l’entremise du NORAD, et enfin des 
relations du Canada avec les organisations de défense et de sécurité 
collectives, telles que l’OTAN et les Nations Unies. Lindsay Rodman, 
titulaire d’une bourse de recherche en affaires internationales du 
Council on Foreign Relations, estime que cet ordre d’importance 
clair indique aux lecteurs américains que le Canada se concentre sur 
ses relations avec les États-Unis et n’est pas à la recherche d’autres 
partenaires militaires10.

Il est important de reconnaître que le renouvellement du 
partenariat entre le Canada et les États-Unis passe également par 
l’investissement du Canada dans le NORAD; l’importance de celui-ci 
et des dépenses concomitantes est particulièrement soulignée dans 
la politique de défense de 2017. Celle-ci réaffirme les intérêts du 

Le premier ministre du Canada, Justin Trudeau.
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Canada, lesquels sont fondés sur la vision d’un pays « actif dans le 
cadre d’un partenariat de défense renouvelé au sein du NORAD et 
avec les États-Unis ». En cela, la politique de défense indique que 
l’équipe de défense « accroîtra la capacité du Canada de respecter ses 
engagements auprès du NORAD en améliorant sa connaissance et sa 
capacité d’intervention dans les domaines aérien et maritime », ainsi 
qu’en s’assurant que le NORAD est « prêt à faire face à l’évolution 
rapide des menaces ». Cependant, ces promesses ne mentionnent pas les 
sommes investies dans le NORAD, ce qui en limite le poids substantiel. 
Bien que ces promesses soient relativement vagues, elles confirment 
que le Canada investit activement dans ses relations avec les États-Unis. 

Le Canada dans un monde en évolution

La politique  PSE suggère que l’environnement stratégique 
mondial, bien que de plus en plus multipolaire, est actuel-

lement dominé par une hégémonie des États-Unis. Elle énonce 
que « les États-Unis demeurent sans aucun doute l’unique 
superpuissance réelle ». Il convient de noter les nuances dans 
la façon dont les deux politiques définissent les États-Unis. La 
politique  D70 semble considérer les États-Unis comme une 
puissance mondiale, mais les analyse en fonction de leur statut 
de puissance régionale. La politique PSE affirme sans équivoque 
que les États-Unis constituent l’unique superpuissance mondiale 
et fournit peu d’explications à ce sujet. De plus, elle fait valoir 
que « [l]a Chine est une puissance économique mondiale en plein 
essor qui exerce une importante puissance militaire régionale ». 
Dans ce document, les avancées militaires chinoises sont consi-
dérées comme un exemple de défi lié à « la primauté d’un ordre 
international fondé sur des règles », en particulier depuis que la 
Chine a intensifié ses activités militaires dans la mer de Chine 
méridionale. En outre, la politique PSE souligne que la Russie est 
de plus en plus disposée à mettre à l’épreuve l’ordre de sécurité 
internationale et donne l’exemple de l’annexion illégale de la 

Crimée. La politique des grandes puissances était bien présente 
dans l’esprit des analystes politiques du ministère de la Défense, 
mais la politique PSE suggère également que, dans un avenir 
proche, des puissances régionales pourraient contribuer à un 
nouvel équilibre des pouvoirs.

La politique D70 laisse entendre que les activités de dissuasion 
nucléaire relatives aux États-Unis et à l’Union soviétique ont diminué, 
car « [n]i l’un ni l’autre ne saurait songer sérieusement à déclencher 
une attaque de propos délibéré ». Bien que la menace immédiate 
ait été réduite, l’importance des liens diplomatiques entre les deux 
puissances est demeurée vitale pour le gouvernement canadien. La 
politique suggère que le gouvernement du Canada peut travailler à 
l’ouverture des pourparlers sur les « réductions mutuelles et équilibrées 
des Forces (MBFR) », une initiative qui a permis de réduire la présence 
militaire américaine et soviétique en Europe. De plus, les pourparlers 
sur la limitation des armes stratégiques (SALT) – qui prévoyaient des 
négociations officielles entre les deux superpuissances – revêtaient 
une « importance fondamentale » pour le ministère de la Défense. 
La volonté de « régler les problèmes qui mettent aux prises l’Est et 
l’Ouest par voie de négociations » était un phénomène relativement 
nouveau, et le gouvernement canadien considérait qu’il s’agissait 
d’une initiative primordiale pour réduire la capacité et la volonté 
de guerroyer. Ce mouvement est intervenu à un moment où, même 
si une guerre nucléaire semblait moins probable qu’auparavant, le 
nombre de missiles nucléaires avait permis d’élaborer une théorie/
condition de destruction mutuelle assurée (MAD) selon laquelle 
le déclenchement d’une guerre nucléaire aurait des conséquences 
cataclysmiques. Alors qu’une guerre catastrophique entre les deux 
superpuissances représentait toujours une menace existentielle pour 
le Canada et le monde, les prévisions du gouvernement canadien 
faisaient état d’une autre menace plus importante pour la sécurité 
nationale, à savoir l’émergence de puissances montantes susceptibles 
d’établir un monde multipolaire plus vaste. 

John Kerry, secrétaire d’État américain, tient une conférence de presse avec Wang Yi, ministre chinois des affaires étrangères, le 16 mai 2015. Les 
relations sino-américaines étaient tendues à la suite d’un conflit territorial en mer de Chine méridionale.
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Selon la politique D70, le système international se dirigeait 
vers une plus grande multipolarité, s’éloignant du système bipolaire 
précédent. Les changements relatifs au « Japon [qui] poursuit sa 
poussée économique phénoménale », à la forte croissance militaire 
et économique chinoise, ainsi qu’au rétablissement de la capacité des 
pays membres de l’OTAN à fournir leurs propres forces militaires 
« capables de jouer un rôle plus important dans la défense collective 
de l’Alliance, surtout en ce qui concerne leur propre continent », ont 
révélé les perspectives croissantes d’un ordre mondial multipolaire. Il 
est intéressant de noter que les deux politiques reflètent une certaine 
réticence à accepter la transition vers un monde multipolaire; elles 
semblent préférer l’hégémonie actuelle des États-Unis. Toutefois, 
les deux documents suggèrent que le Canada et ses forces armées 
doivent jouer un rôle plus actif dans une ère de multipolarité accrue 
et être prêts à défendre les frontières et les valeurs/intérêts nationaux. 

La dissuasion : une question de technologie

Dans le cadre de la politique D70, on souligne que la menace 
prédominante pour la sécurité du Canada est l’éventualité 

d’une guerre nucléaire entre deux superpuissances et que « [l]e 
but premier du Canada en matière de défense doit donc être de 
prévenir une guerre nucléaire en favorisant une réconciliation 
politique afin d’atténuer les causes sous-jacentes de conflits ». 
Ces préoccupations en matière de sécurité diffèrent de celles de 
la politique  PSE à bien des égards. D’abord, cette conception  
de la défense liée aux grandes puissances considère les parties 
sous une forme statique – on ne prévoit pas que l’une ou l’autre 
de ces forces accédera au pouvoir. Cependant, comme chaque État 
cherchait à gérer son pouvoir, la menace d’une guerre nucléaire 
était omniprésente. Par conséquent, la capacité d’atténuer les  

tensions et de nouer des liens diplomatiques était plus importante à 
l’époque que le stockage de fournitures de la défense. Par ailleurs, 
la politique  PSE semble suggérer que, en raison de la montée 
en puissance de la Chine et de la Russie, des mesures devraient 
être prises pour réduire la capacité de ces deux pays à s’engager 
militairement avec les stations et les réseaux spatiaux canadiens.

Les acteurs non étatiques mentionnés dans la politique D70 ne 
sont pas les mêmes que ceux présentés dans la politique PSE. Les 
acteurs non étatiques de la politique PSE sont généralement des 
concepts tels que le changement climatique ou les crises de réfugiés, 
tandis que la politique D70 envisage les acteurs non étatiques comme 
les extrémistes nationalistes au Canada. Celle-ci a été publiée deux 
ans seulement après la crise du FLQ (que la politique D70 appelle 
subtilement la « crise récente »). La politique D70 précise qu’en raison 
de « la menace posée à la société par de violents révolutionnaires 
[…] il importait d’étudier soigneusement l’orientation à donner aux 
activités de défense dans les années 70 ». La menace exercée par les 
nationalistes violents s’est concrétisée au cours de la crise d’octobre; 
par conséquent, les considérations relatives à la dissuasion ont dû 
être évaluées à l’échelle nationale et internationale.

Par ailleurs, la politique PSE tient compte de l’évolution et de 
la croissance économique en Asie, en Afrique et en Amérique latine. 
Elle suggère d’ailleurs que le gouvernement canadien doit s’engager 
davantage auprès des puissances émergentes afin d’établir de nouveaux 
partenariats et de promouvoir la paix dans le cadre de cette transition 
vers un monde de multipolarité accrue. La politique PSE aborde 
également les nouvelles menaces sur la scène mondiale, notamment 
les « [l]es efforts incessants de la Corée du Nord pour faire avancer 
ses programmes de mise au point d’armes nucléaires et de missiles 

Justin Trudeau et Donald Trump discutent dans la roseraie de la Maison Blanche, le 13 février 2017.
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balistiques », ainsi que « [l’]acte odieux de la Syrie, qui a recouru aux 
armes de destruction massive contre des civils innocents ». La politique 
souligne qu’en raison de ces menaces pour la sécurité nationale et 
internationale, on doit mettre davantage l’accent sur les mesures de 
dissuasion. Pour le ministère de la Défense, la dissuasion « sert d’outil 
diplomatique pour aider à prévenir des conflits et doit être menée 
conjointement avec des pourparlers », en plus d’être « axée sur les 
capacités conventionnelles et nucléaires, mais le concept s’applique 
de plus en plus au domaine spatial et au cyberdomaine ». Cela signifie 
que les mesures de dissuasion peuvent être de nature diplomatique 
et/ou économique; de plus, si le pouvoir de convaincre ne parvient 
pas à dissuader correctement les États adversaires, le ministère de la 
Défense doit disposer d’un large éventail de moyens de dissuasion 
militaires. Cette approche est assez similaire à celle préconisée par 
la politique D70, qui laisse entendre que la diplomatie est le meilleur 
moyen d’éviter une guerre nucléaire entre deux superpuissances. Ces 
politiques traitent la dissuasion de manière différente, principalement 
vu leur éloignement dans le temps et le fait que la politique PSE tient 
compte de l’évolution de la technologie et de son incidence sur la 
défense et la sécurité nationales.

En raison de l’évolution de l’environnement stratégique mondial 
et de la montée de l’extrémisme violent dans le monde, la politique 
PSE place le Canada en position idéale pour assurer la sécurité 
internationale :

Nous avons la capacité d’aider ceux qui vivent sous la 
menace de la violence, ou qui ont été forcés à devenir 
des réfugiés à long terme. Nous pouvons aider ceux qui 
souffrent d’une gouvernance faible. Nous pouvons être une 
force pour la stabilité mondiale.

Cet extrait témoigne de l’évolution du concept de sécurité 
internationale. Alors que les acteurs étatiques et les groupes 
extrémistes violents étaient considérés comme une menace pour la 
sécurité nationale selon la politique de 1971, la politique PSE étend 
les préoccupations en matière de sécurité aux personnes touchées par 
la guerre et l’extrémisme, ainsi qu’à leurs moyens de subsistance. 
De plus, les menaces posées par les changements climatiques sont 
abordées sous l’angle des préoccupations liées à la sécurité. Devant 
la possibilité de perturber et de menacer les moyens de subsistance 
de millions de personnes et de communautés dans le monde, il est 
nécessaire de « travailler main dans la main avec des partenaires aux 
mêmes vues autour du monde afin de lutter contre cette menace, au 
lieu de rester à l’écart ».

Enfin, la politique PSE introduit de nouvelles considérations au 
niveau de la défense nationale, en particulier le cyberdomaine et le 
domaine spatial. Elle souligne la nécessité accrue pour le ministère 
de la Défense d’investir dans des infrastructures de cyberdéfense afin 
d’empêcher les acteurs de voler des données sensibles sur les réseaux 
internes et de faire obstacle aux organisations terroristes qui cherchent 
à diffuser de la désinformation en ligne et à financer leurs activités. 
Cela illustre parfaitement à quel point le concept de dissuasion a 
évolué entre 1971 et 2017 – il s’étend désormais nécessairement  
à des domaines qui paraissaient inimaginables auparavant.

Le Canada, l’OTAN et la croissance tranquille  
du NORAD

La politique PSE et la politique D70 comportent des nuances 
mineures, mais essentielles en ce qui concerne les organisa-

tions internationales auxquelles le Canada s’harmonise de manière 
plus prédominante. La politique de défense de 2017 met l’accent 

sur le NORAD en 
tant qu’organisation 
la plus importante 
pour la défense du 
Canada, tout en 
soulignant le rôle 
de l’OTAN dans la 
défense mondiale 
au sens large. En 
revanche, la poli-
tique  D70 présente 
le NORAD comme 
une « évidence » 
pour assurer la 
défense du Canada 
contre une attaque 
nucléaire. Elle met 
plutôt l’accent sur 
le rôle de l’OTAN 
dans la sécurité du 
monde occidental à 
une époque où l’ef-
ficacité du maintien 
de la paix était 
remise en question. 

Un F-22 Raptor affecté à la base interarmées Elmendorf-Richardson intercepte un Tu-95 Bear russe, le 9 juin 2020.
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La politique D70 vise à réaffirmer l’engagement du Canada 
envers la défense collective de l’OTAN durant une période où le 
maintien de la paix n’était plus une priorité. Au moment de la 
publication du document, l’OTAN n’avait que 22 ans, ce qui repré-
sente une durée de vie extrêmement courte compte tenu des succès et 
des attentes qui reposaient sur elle. Dans la section « L’Organisation 
du traité de l’Atlantique Nord », on mentionne les succès historiques 
de l’OTAN sur le plan de la reconstruction et de la consolidation de 
l’Europe occidentale, ainsi que les liens que l’Amérique du Nord 
entretient avec cette organisation. La politique D70 met l’accent sur 
les objectifs du Canada de continuer à affecter des troupes en Europe, 
dans un contexte où celle-ci poursuit sa reconstruction à la suite de la 
Seconde Guerre mondiale et traverse une période de vingt-cinq ans 
sans conflit. Elle précise que « [l]es intérêts de la paix internationale 
et, en fin de compte, de la sécurité du Canada dépendent donc du 
maintien de mesures capables de décourager toute agression délibérée 
en Europe et de limiter rapidement à ce continent tout conflit qui 
pourrait néanmoins y éclater ». Cet engagement prévoyait le main-
tien de forces en Europe afin de prévenir toute attaque possible et 
d’exprimer le soutien du Canada à la sécurité collective.

Ce soutien continu à la défense collective de l’OTAN s’est 
manifesté à un moment où, pour le Canada, le rôle et l’efficacité du 
maintien de la paix des Nations Unies diminuaient. Le rôle du Canada 
lié à l’élaboration et à la mise en œuvre des activités de maintien 
de la paix au sein des Nations Unies était essentiel. Cependant, en 
1971, la stratégie était remise en question au sein du ministère de la 
Défense. La politique de défense souligne que le Canada « comprend 
exceptionnellement bien » l’importance de contribuer au maintien 
de la paix internationale, mais précise ensuite que « [l]’expérience a 
trop souvent comporté des frustrations et des désillusions ». De plus, 
la politique indique que le Canada doit « considérer favorablement » 
toute demande de participation à une opération de maintien de la 
paix. On est loin de l’« âge d’or » du maintien de la paix de l’ONU, 
lorsque le Canada jouait un rôle plus actif dans ce type d’activité, par 
exemple durant la crise du canal de Suez. Il pourrait même s’agir de 
la première fois que le Canada exprime son intérêt à ce que l’OTAN 
devienne l’organisation internationale prédominante en matière de 
défense et de sécurité nationales.

Dans la politique PSE, on met fortement l’accent sur le rôle du 
NORAD pour assurer la défense de l’Amérique du Nord, le plaçant 
ainsi devant les autres organisations internationales en termes d’inves-
tissement et d’importance. Le point le plus révélateur est sans doute 
le fait que, à la page 82 de la politique, un encadré sur les priorités 
de défense du Canada place le NORAD en deuxième position, juste 
après la défense du pays. Lindsay Rodman affirme que le Canada a 
toujours hésité à investir dans la modernisation du NORAD; cepen-
dant, tout au long de la politique de défense, on évoque la nécessité 
pour le Canada de « respecter ses obligations auprès du NORAD » 
et de se pencher sur les exigences en matière de sécurité. La plupart 
des politiques de défense du Canada font peu allusion aux obligations 
envers le NORAD – celui-ci est considéré comme un acquis, une 
organisation qui n’a pas besoin de nouveaux investissements, et au 
sein de laquelle le Canada n’a pas besoin de continuer à faire ses 
preuves auprès d’autres États. La notion de « respecter ses obligations 
auprès du NORAD » est également inhabituelle étant donné que le 
Canada n’est pas tenu de satisfaire à des exigences particulières 
comme c’est le cas pour l’OTAN, qui requiert de consacrer 2 % du 
PIB aux dépenses militaires. 

En outre, tout au long de la politique de défense de 2017, le 
Canada réaffirme son engagement envers l’OTAN et ses missions. 
Même si la politique de défense ne prévoit pas le financement des 
Forces armées canadiennes au-delà du seuil de financement de 2 % 
du PIB fixé par l’OTAN, elle souligne que « [b]ien que les dépenses 
militaires soient très importantes pour faire en sorte que l’on pos-
sède les capacités de défense adéquates, elles ne constituent pas le 
meilleur moyen d’assurer un partage équitable du fardeau ». De plus, 
le Canada fait valoir dans le cadre de cette politique que l’OTAN 
ne comptabilise pas correctement les investissements de défense 
des États membres, car l’organisation exclut les dépenses militaires 
assumées par d’autres ministères. Le Canada respecterait facilement 
ses engagements financiers si l’OTAN procédait à une analyse plus 
précise des dépenses. Sous sa forme actuelle, la politique de défense 
ne permet pas au Canada de respecter les mesures de dépense établies. 
Toutefois, elle assure que le Canada jouera un rôle de leader au sein 
de l’OTAN et réalisera des investissements pour favoriser la coopé-
ration avec les alliés et les partenaires. Cette importance accordée 
au leadership témoigne de l’intérêt accru du Canada à jouer un rôle 
dans la sécurité internationale et à tenter de renforcer sa position sur 
la scène internationale. La politique de défense de 2017 se concentre 
essentiellement sur la sécurité nationale et mondiale par l’entremise 
du NORAD et de l’OTAN.

La politique de 2017, bien qu’elle n’insiste pas autant sur le 
NORAD et l’OTAN, énonce le plan du Canada d’accroître le soutien 
aux opérations de paix des Nations Unies. Bien qu’elle reflète un 
certain cynisme à l’égard des opérations de maintien de la paix, la 
politique D70 vise à ce que le Canada « soit présent dans le monde » 
en vue de favoriser la consolidation de la paix, la médiation et la 
stabilité, en accordant une attention particulière à la sécurité des 
femmes et des jeunes. Au moment de la publication de la politique PSE 
en 2017, de nombreuses personnes attendaient une annonce du gou-
vernement canadien concernant sa future mission en Afrique, qui se 
traduirait par la participation de 250 soldats canadiens à la Mission 
multidimensionnelle intégrée des Nations Unies pour la stabilisation 
au Mali (MINUSMA11). Cet optimisme pour la paix laisse entendre 
que le Canada peut jouer un rôle essentiel pour assurer la sécurité de 
manière ponctuelle, même s’il n’est pas un grand acteur sur la scène 
politique internationale, et que le gouvernement canadien devrait 
prendre des mesures pour s’assurer que les membres des Forces 
armées canadiennes disposent des moyens nécessaires à cette fin.

Conclusions

La politique D70 et la politique PSE se ressemblent sur le plan 
de l’évolution du climat géopolitique (les deux documents 

ayant été publiés à une époque de transition vers un monde mul-
tipolaire), des relations avec les États partenaires et des relations 
avec les ennemis à l’étranger. Cependant, leurs différences mettent 
en évidence la place occupée par le Canada dans l’environnement 
géopolitique du moment. Plus précisément, la politique  D70 
dépeint le Canada comme un État doté d’une puissance consi-
dérable, capable de déployer des troupes en Europe occidentale 
pour le compte de l’OTAN et d’investir dans la surveillance et le 
renseignement afin de protéger sa propre souveraineté. La poli-
tique  PSE place quant à elle le Canada dans une position plus 
faible que la politique D70. En 2017, le Canada estime qu’il doit 
faire ses preuves auprès de ses partenaires internationaux – il doit 
investir pour satisfaire aux exigences du NORAD et atteindre le 
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seuil de dépenses de l’OTAN – et promet d’assumer un rôle de 
leader au sein de l’OTAN, ce qu’il refusait de faire auparavant. 
Aucune troupe n’a été mobilisée pour empêcher l’attaque d’une 
superpuissance mondiale en 2017, car le Canada ne disposait pas 
de la puissance coercitive requise. Bien que des troupes soient 
actuellement déployées en Ukraine pour aider à prévenir une 
attaque de la Russie, la politique PSE ne pas fait mention de leur 
positionnement dans ce pays.

Les positions idéologiques des Trudeau et la façon dont 
ceux-ci ont accédé au pouvoir présentent des similitudes frappantes. 
Toutefois, les premières politiques de défense de ces hommes 
d’État reflètent moins leur proximité idéologique que le contexte 
géopolitique dans lequel ceux-ci se sont trouvés. En ce qui concerne 
la nature évolutive du contexte géopolitique et les caractéristiques 
particulières des présidents américains qui étaient en fonction au 

cours du mandat de chaque 
Trudeau, les similitudes sont 
plus nombreuses que les dif-
férences. Cependant, il est 
essentiel de connaître les 
différences entre ces deux diri-
geants pour bien comprendre 
la ligne de conduite de chacun 
d’eux. Pierre Elliott Trudeau 
cherchait à permettre à la poli-
tique étrangère canadienne de 
se distinguer, en éloignant le 
Canada du modèle dominant 
de la politique étrangère amé-
ricaine pour le rapprocher 
d’une politique axée sur les 
organisations internationales 
et les efforts diplomatiques à 
l’appui du processus de paix 
avec les puissances orientales. 
Trudeau père était ouvert à la 
diplomatie internationale, mais 
sa politique de défense reflète 
une stratégie de défense de type 
« le Canada d’abord » en raison 
des frictions et des désaccords 

croissants avec les États-Unis. En revanche, Justin Trudeau souhai-
tait renforcer le partenariat avec les États-Unis et investir dans les 
infrastructures de défense de l’Amérique du Nord. Même si l’accent 
est toujours mis sur l’importance de l’OTAN et des Nations Unies, la 
défense de l’Amérique du Nord est primordiale dans le cadre de la 
politique de défense de 2017. Cela reflète un plus grand désir de placer 
le Canada aux côtés d’autres États pour défendre les frontières du pays. 
Cependant, la politique PSE vise à accroître la place du Canada en tant 
qu’acteur et leader potentiel dans ces relations. Il conviendrait d’exa-
miner de plus près la mise en œuvre des deux politiques de défense et 
de comparer les décisions adoptées ultérieurement par les Trudeau en 
matière de politique étrangère. La politique initiale d’un dirigeant joue 
un rôle important dans la prise de décisions et fournit des indications  
très claires sur ses idéologies, ses intérêts et ses valeurs.

Le drapeau de l’OTAN flotte au château de Cardiff dans le cadre du sommet de l’OTAN tenu à Newport, le 31 août 2014.
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Contexte

L
orsque les premiers militaires canadiens 
sont arrivés en Lettonie en  2017 pour 
prendre la tête du groupement tactique de 
la présence avancée renforcée (GT PAR) 
de l’OTAN, ils ont dû faire face à une 

menace sans précédent dans notre histoire militaire. Le 
groupement tactique mené par le Canada, les unités de 
flanc en Estonie et en Lituanie (dirigées respectivement 
par le Royaume-Uni et l’Allemagne) et un groupement 
tactique des États-Unis en Pologne ont été mis en place 
pour manifester la détermination de l’OTAN à défendre 
tous ses membres, y compris les petits pays baltes  
vulnérables sur le plan géographique.

La mission de l’unité canadienne, qui comprend des 
troupes d’Albanie, de République tchèque, d’Italie, de 
Pologne, de Slovaquie, de Slovénie et d’Espagne, est  
de dissuader et, au besoin, de défendre la Lettonie contre 
une attaque russe. Cependant, dès le début, il est devenu clair 
que la menace n’était pas exclusivement, ou même principa-
lement, la capacité cinétique représentée par les trois grands 
groupements de l’armée russe juste de l’autre côté de la fron-
tière. En effet, presque tous les analystes s’entendent sur le fait 
que les risques d’une attaque cinétique conventionnelle de la 
part de la Russie sur les pays baltes sont extrêmement faibles. 
Les récentes activités de la Russie en Géorgie, en Ukraine 
et ailleurs portent à croire que la menace est plus nuancée; 
il s’agit d’une utilisation très analysée de la guerre hybride 
et de la guerre de 
l’information pour 
perturber, affaiblir 
et diviser les nations 
visées. Les activités 
cinétiques russes sont 
influencées par les 
mesures prises dans 
l’environnement de 
l’information, qui 
prennent la forme 
d’armes, de capacités 
et de forces beaucoup 
plus variées que la 
traditionnelle divi-
sion soviétique de 
fusiliers motorisés. 
Les forces militaires 
conventionnelles ne 
sont qu’un des nombreux moyens utilisés par la Russie pour obtenir 
les effets souhaités : souvent, l’armée ne joue qu’un rôle de soutien, 
comme lors de la guerre civile financée par la Russie dans l’Est 
de l’Ukraine. Les forces dont dispose le Kremlin pour mener ces  
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activités comprennent le chef de l’Église orthodoxe russe, les équipes 
d’assassinats ciblés et la tristement célèbre « armée de trolls » des 
médias sociaux.

Apporter un couteau à une fusillade : opérations 
stratégiques canadiennes de communication  
et d’information en Lettonie, opération  
Reassurance 2019-2020 

par Chris Wattie
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Dans les pays baltes, ces activités d’influence prennent la forme 
de récits hostiles diffusés par les médias conventionnels et sociaux, 
d’opérations d’influence menées par des organisations non gouver-
nementales dirigées ou financées par la Russie, et de cyberattaques 
par des groupes « indépendants », comme des pirates informatiques 
« patriotiques » ou des cybercriminels. Ils cherchent à discréditer les 
GT PAR (et par extension, l’ensemble de l’OTAN), ainsi qu’à affai-
blir la gouvernance des pays baltes et la confiance du public envers 
l’Occident, pour que les pays de l’autre côté de leurs frontières occi-
dentales deviennent affaiblis et dépendants sur le plan économique.

La bataille dans les pays baltes consiste à obtenir l’appui de la 
population lettone. De façon générale, la Russie cherche à séparer les 
peuples de Lettonie, d’Estonie et de Lituanie de l’OTAN et de l’Union 
européenne. Pour mener cette bataille, le Canada doit reconnaître 
l’importance des capacités liées à l’information qui sont susceptibles 
de rendre la victoire possible, investir dans le renforcement national 
de ces capacités et les soutenir sur le terrain en Lettonie.

Analyse

Le Canada doit agir rapidement pour se doter de telles capacités, 
car la guerre de l’information dans les pays baltes est déjà bien 

engagée et, jusqu’à présent, elle ne se déroule pas en notre faveur. 
Les Russes sont de plus en plus présents dans l’environnement 
de l’information. Le Centre d’excellence des communications 
stratégiques de l’OTAN, dont le siège est à Riga, présente l’un des 
indicateurs à cet égard. Ce dernier recense et signale les messages 
hostiles diffusés ou soutenus par la Russie dans une grande variété 
de médias conventionnels et sur Internet. En  2018, le Centre a 
recensé un total de 1  043  messages sur les médias sociaux ou 
Internet catégorisés comme des messages hostiles, tous soutenus 

par la Russie. En 2019, ce nombre a augmenté de 8 p. 100 pour 
atteindre 1  123  messages; une hausse considérable des récits 
selon lesquels l’OTAN est provocatrice et agressive a notamment 
été observée. Cela ne représente que le volet le plus visible d’un 
programme de plus en plus vaste et complexe de messages russes 
visant à renforcer l’hostilité des populations lettone, estonienne, 
lituanienne et polonaise envers la présence de l’OTAN. Pour ce 
faire, ils présentent le groupement tactique comme la cause de 
l’agression russe plutôt que comme la solution à celle-ci. Plus 
inquiétant encore, cette insistance sur l’agressivité de l’OTAN 
pourrait très bien être utilisée pour justifier toute future mesure 
hybride de la Russie en réponse à une provocation de l’OTAN.

Jusqu’à présent, ces messages n’ont pas été systématiquement 
ou efficacement contrés. En effet, à l’heure actuelle, les Forces 
armées canadiennes (FAC) n’ont même pas les moyens de détecter 
ces attaques dans l’environnement de l’information et de déterminer 
leurs sources ou leur impact potentiel. Les données concernant les 
messages hostiles, leur quantité et leur incidence potentielle sont 
tirées exclusivement des rapports hebdomadaires du laboratoire 
de recherche en criminalistique numérique du Conseil de l’Atlan-
tique, qui sont destinés au Centre d’excellence des communications  
stratégiques et basés sur des renseignements de sources publiques. 
Bien qu’utiles, ces rapports ne portent que sur les plateformes de 
médias sociaux les plus populaires. Ils ne tiennent pas compte des 
activités semblables sur le Web invisible, le Web profond, les groupes 
de discussion et de clavardage sur Internet, ou les plateformes de 
médias sociaux particulières, utilisées par les Lettons et exploitées 
par des diffuseurs russes ou appuyés par la Russie.

La mission du Canada en Lettonie a déjà été la cible de ces 
récits hostiles. Peu après l’arrivée du premier groupement tactique 

Un pilote de CF-18 Hornet de l’ARC membre de la Force opérationnelle aérienne – Roumanie monte à bord de son appareil afin de réaliser un vol  
d’instruction au combat dans le cadre de l’opération Reassurance, le 25 septembre 2020, à la base aérienne Mihail Kogălniceanu, en Roumanie.
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canadien, par exemple, les médias sous influence russe ont commencé 
à diffuser des articles mentionnant Russ Williams, tueur en série et 
ancien colonel de l’Aviation royale canadienne, comme exemple du 
leadership militaire canadien. À la fin de l’année 2019, des articles 
parus dans les médias russes et leurs intermédiaires ont ridiculisé une 
politique des FAC selon laquelle les coiffeurs servant le groupement 
tactique devaient être recrutés au Canada, plutôt que localement. 
Pendant la propagation de la COVID-19 en Europe, les messages 
encouragés par la Russie décrivaient les groupements tactiques de 
l’OTAN comme des sources potentielles d’infection, soit une menace 
pour la santé des Lettons.

Des mesures sont prises pour cerner et éliminer la menace liée 
à l’information dans les pays baltes, et pour commencer à contrer 
cette marée croissante de messages hostiles. Au début de la mission 
canadienne, la force opérationnelle en Lettonie a établi une cellule de 
communications stratégiques dans son quartier général pour mieux com-
prendre et contrer cette menace. Cela constituait une étape importante 
pour les FAC, car il s’agit de leur première capacité opérationnelle de 
communications stratégiques. Cette équipe d’officiers et de militaires 
du rang réunit des experts en coopération civilo-militaire (COCIM), en 
opérations d’information et en affaires publiques qui travaillent dans 
l’environnement de l’information en Lettonie et ailleurs.

La cellule a été mise en place pour coordonner les activités de 
ces personnes et d’autres capacités liées à l’information, comme 
les opérations psychologiques ou les opérations cybernétiques. Elle 
coordonne donc toutes ces capacités, en orientant et en harmonisant 
leurs activités selon les objectifs stratégiques pour obtenir des effets 

tactiques dans l’environnement de l’information donnant lieu à des 
répercussions stratégiques potentiellement considérables. Ce faisant, 
la cellule de communications stratégiques agit comme « les yeux et 
les oreilles » du commandant de la force opérationnelle dans l’en-
vironnement de l’information, en lui fournissant de l’information et 
des conseils sur l’incidence potentielle des activités tactiques amies. 
Par exemple, pendant la planification d’une activité de sensibilisation 
du public par le GT PAR (une exposition de véhicules et d’équipe-
ments pour les étudiants du secondaire d’une ville lettone de taille 
moyenne), la cellule de communications stratégiques a appris que 
le maire de la ville avait récemment été arrêté pour corruption. Le 
maire avait parrainé ce festival pour les jeunes et serait présent pour 
superviser l’arrivée de centaines de jeunes et de leurs enseignants 
dans un parc de la ville, où ces derniers feraient le tour des véhicules 
militaires et rencontreraient des membres du groupement tactique, des 
troupes de la garde nationale lettone et de la police locale. La cellule 
de communications stratégiques a préparé un compte rendu détaillé 
pour le commandant de la force opérationnelle, qui comprenait de 
l’information pertinente sur le contexte et une analyse établissant 
que toute apparition publique aux côtés du maire serait presque  
certainement utilisée par les médias et les médias sociaux sous influence 
russe pour discréditer la mission de l’OTAN.

La cellule de communications stratégiques a également joué un 
rôle déterminant dans l’obtention et le maintien d’une connaissance 
de la situation civile dans la zone d’opérations de la force opération-
nelle, en plus de tenir le commandant informé des enjeux d’actualité 
susceptibles d’avoir une incidence sur les plans tactique, opérationnel 
ou stratégique. La cellule a planifié et exécuté l’opération Saprasana 

Le major Caroline Pollock assiste à un briefing sur la planification d’un exercice avec ses homologues américains et lettons, dans la zone d’entraînement 
de Hohenfels, en Allemagne, au cours de l’exercice Allied Spirit VI, dans le cadre de l’opération Reassurance, le 18 mars 2017. 
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(« compréhension » en letton), une série d’évaluations de COCIM 
avec des villes lettones, qui a d’abord mis l’accent sur les collectivités 
situées le long des frontières avec la Russie et le Bélarus ou à proximité 
de celles-ci. Des membres des équipes de COCIM et de la cellule 
de communications stratégiques, accompagnés de leurs collègues de 
l’état-major interarmées letton et de membres des bataillons locaux 
de la Zemmessardze (garde nationale), ont rencontré les responsables 
locaux des secteurs civils, commerciaux et autres afin de procéder 
à une évaluation de chaque municipalité. Ces évaluations englobent 
la situation politique, économique, sociale et informationnelle de la 
municipalité, ainsi que sa situation sur les plans de l’armée ou de la 
sécurité et de l’infrastructure. Celles-ci ont produit un ensemble de 
renseignements utiles, saisis dans une base de données consultable qui, 
lorsque les évaluations de toutes les principales collectivités lettones 
seront terminées, permettra au commandant, à la force opérationnelle 
en Lettonie et à son état-major d’accéder à des données détaillées sur 
toutes les régions d’intérêt du pays. Ces renseignements pourraient 
être utilisés pour planifier des exercices du groupement tactique, 
orienter les activités de sensibilisation de façon à maximiser leurs 
effets sur les publics cibles, faciliter la planification de toute future 
opération nationale en soutien aux autorités lettones (y compris le 
soutien des interventions militaires en cas de catastrophes naturelles 
comme les inondations), ou évaluer l’incidence des campagnes de 
désinformation des publics vulnérables appuyées par la Russie, pour 
ne citer que quelques utilisations potentielles.

L’un des premiers indicateurs de l’intérêt de cette opération a 
été l’évaluation par l’équipe de COCIM de la cellule de commu-
nications stratégiques de la ville de Kraslava, située le long de la 
frontière biélorusse, dans le Sud-Est de la Lettonie. Des réunions 
avec des fonctionnaires municipaux, ainsi que des conversations avec 
certains habitants, ont permis de conclure que la collectivité, dans 
l’ensemble, était d’avis que l’OTAN n’était pas présente dans leur 
région et évitait cette zone parce que ses forces hésitaient à venir si 
près de la frontière. Dans ce cas, l’absence de tout événement public 
de la part des militaires lettons ou étrangers a eu exactement l’effet 

redouté sur la communauté, qui compte de nombreux membres de 
minorités ethniques russes et polonaises. En quelques semaines, un 
événement a été organisé à Kraslava sous la direction du contingent 
polonais du groupement tactique de l’OTAN. Celui-ci a été chaleureu-
sement accueilli par la population locale et a grandement contribué à 
la réussite de la mission, à savoir rassurer les Lettons par rapport à la 
détermination de l’OTAN à les défendre. Cela illustre également la 
manière dont le groupement tactique agit, non seulement comme un 
moyen de dissuasion contre une éventuelle attaque conventionnelle, 
mais aussi comme un atout dans l’environnement de l’information. 
Il est vraisemblablement plus efficace comme moyen de dissuasion 
grâce à ses effets dans l’environnement de l’information que grâce 
à sa capacité de défense conventionnelle.

La cellule de communications stratégiques joue un rôle  
particulièrement crucial dans le suivi des récits hostiles dans la zone 
d’opérations et des attaques dans l’environnement de l’information 
contre la crédibilité de l’OTAN, de la mission canadienne et du soutien 
letton envers celles-ci. En utilisant les moyens limités à leur disposi-
tion (y compris les données susmentionnées du Centre d’excellence 
des communications stratégiques et une certaine utilisation créative 
des moteurs de recherche Internet en langue lettone et russe), les 
analystes de la cellule ont surveillé le volume de ces attaques russes 
dans l’environnement de l’information et ont évalué leur efficacité 
sur les principaux publics cibles en Lettonie en calculant le nombre 
de personnes qui les « aiment » et qui partagent ces messages ou 
ces publications hostiles. Ils ont aussi pu dégager de nouvelles  
tendances liées à ces attaques, ainsi que des vulnérabilités poten-
tielles de la mission canadienne en analysant les tendances dans le 
ton et le sujet des récits hostiles. Par exemple, la cellule de com-
munications stratégiques a pu détecter un nouveau récit hostile peu 
après sa diffusion : il s’agissait d’attaques véhiculées par les médias 
sociaux et conventionnels sur les répercussions économiques de la 
présence canadienne en Lettonie. Les récits soutenus par la Russie, 
comme un article en ligne sur l’embauche de coiffeurs canadiens au 
détriment des coiffeurs locaux ou des publications sur les médias 

Des plongeurs-démineurs des Forces armées canadiennes affectés à l’Unité de plongée de la Flotte (Atlantique) de retour d’opérations de déminage 
menées au large des côtes de Mikeltornis, en Lettonie, le 27 août 2017, dans le cadre de l’opération Open Spirit 2017. 
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sociaux accusant les Canadiens déployés en Lettonie de provoquer 
une hausse des loyers ou du prix des logements, étaient une tentative 
manifeste de creuser un fossé entre le public letton et les militaires 
canadiens en déploiement. Ces récits ont également habilement 
joué sur la croyance largement répandue en Lettonie selon laquelle 
le gouvernement paie des millions d’euros par année pour financer 
la présence de l’OTAN dans le pays (alors qu’il s’agit plutôt du 
contraire), et ont été renforcés par un nombre croissant d’attaques 
contre les dépenses militaires en Lettonie, considérées comme « un 
gaspillage d’argent ». La cellule de communications stratégiques a 
pu concevoir des stratégies de contre-attaque informative efficaces et 
recommander des changements sur le terrain (notamment la révision 
des politiques d’embauche des coiffeurs) pour remédier à la situation.

En analysant ces récits hostiles, la cellule a également pu  
établir une liste d’indicateurs d’une éventuelle escalade de l’agression 
par les Russes, soit des signaux d’alarme dans l’environnement de 
l’information qui pourraient indiquer des activités hybrides immi-
nentes, voire des attaques conventionnelles. En coopération avec la 
cellule J2 de la force opérationnelle et avec l’aide de chercheurs de 
Recherche et développement pour la défense Canada, la cellule de 
communications stratégiques a examiné plusieurs activités russes 
dans le cadre de divers conflits hybrides, notamment l’invasion de la 
Géorgie (2008), l’annexion de la Crimée, le soutien russe de rebelles 
dans l’Est de l’Ukraine (2014), les cyberattaques et la fomentation 
de troubles civils en Estonie (2007) et la tentative de coup d’État au 
Monténégro (2016). La cellule a constaté de grandes ressemblances 
entre certaines activités précédant les actions majeures des Russes ou 
de leurs intermédiaires, comme la tenue de conférences de presse à 
proximité des zones ciblées, en particulier en conjonction avec des 
manœuvres ou des exercices importants et imprévus des troupes. De 
même, la présence de journalistes de médias contrôlés ou financés 
par l’État (comme Spoutnik ou RTS) intégrés à des formations russes 
dans des régions près des frontières des pays ciblés, a été évaluée 
comme un indicateur potentiel de mesure hybride ou conventionnelle 
imminente, tout comme certaines formes de cyberattaques envers 
des organismes politiques, militaires et économiques (en particulier 
les attaques par déni de service distribué et la dégradation de sites 

Internet gouvernementaux, politiques ou militaires) perpétrées par 
des groupes de « pirates informatiques patriotiques » russes ou 
d’autres personnes « indépendantes » et faciles à renier, comme des 
groupes de cybercriminels.

Cependant, la cellule de communications stratégiques a dû 
surmonter bien des défis. Depuis sa création, la cellule a dû composer 
avec des ressources et du soutien inadéquats, tant de la part de la 
force opérationnelle que du Canada. Bien que son travail à ce jour 
ait été précieux, il est possible et nécessaire d’en faire davantage.

Le suivi des menaces dans l’environnement de l’information a 
été limité par le manque de ressources. Actuellement, le laboratoire 
de recherche en criminalistique numérique est la seule source dont 
dispose la force opérationnelle pour assurer le suivi des messages 
hostiles dans la zone d’opérations, et bien que ses données soient 
utiles, elles ne permettent de voir que la « pointe d’un immense ice-
berg ». En outre, l’un des rares moyens supplémentaires de détecter 
ces attaques et d’évaluer leur efficacité sur le public letton est de 
surveiller les médias lettons. Pour l’instant, tout ce que peut faire 
la cellule de communications stratégiques est d’obtenir les bonnes 
grâces d’Affaires mondiales Canada et du personnel surchargé de 
l’ambassade du Canada dans les pays baltes, qui dispose du seul 
programme de surveillance des médias dans le théâtre des opérations. 
Les demandes de financement pour l’acquisition de programmes 
informatiques standard afin de surveiller ces attaques majeures dans 
l’environnement de l’information, que ce soit sur Internet, sur les 
médias sociaux ou dans les médias lettons traditionnels, traînent 
depuis le milieu de 2019, ce qui signifie que la menace de ces attaques 
russes pourrait être encore plus grande que ce qui a été observé. En 
toute honnêteté, il est impossible de le savoir…

En outre, la cellule de communications stratégiques n’est  
actuellement pas prise en compte dans le budget de la force opération-
nelle en Lettonie. Par conséquent, les membres de l’équipe doivent  
demander un financement pour chaque activité entreprise, et ces 
demandes sont souvent refusées au motif de la réduction des coûts. Cela 
limite la fréquence et la durée des déplacements des équipes de COCIM 

Un CF-18 Hornet de l’ARC affecté à la Force opérationnelle aérienne – Roumanie décolle pour effectuer un vol d’instruction au combat dans le cadre 
de l’opération Reassurance, en septembre 2020. 
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en dehors de Riga, réduisant leur capacité à évaluer les villes lettones. 
Par exemple, les membres des équipes ont même dû acheter eux-mêmes 
de petits cadeaux commémoratifs pour les fonctionnaires lettons  
locaux rencontrés.

La cellule de communications stratégiques a également eu de 
la difficulté à intégrer son approche de soutien aux objectifs straté-
giques dans la planification habituelle du quartier général de la force 
opérationnelle en Lettonie, qui a jusqu’à présent mis l’accent sur 
des objectifs et des effets conventionnels et cinétiques. La cellule 
a établi un cadre d’effets et d’objectifs dans l’environnement de 
l’information, basé sur les ordres du Commandement des opérations 
interarmées du Canada et de l’OTAN, mais l’évaluation correcte 
de la réussite des activités demeure un défi constant, qu’il s’agisse 
d’exercices de l’OTAN, d’événements de la force opérationnelle ou 
du GT PAR, ou de la lutte contre les messages hostiles provenant de 
l’autre côté de la frontière avec la Russie. La cellule a mis au point 
une série de mesures du rendement et de l’efficacité pour évaluer 
les progrès accomplis dans la réalisation des objectifs du Canada 
et de l’OTAN, mais les indicateurs de succès (ou d’échec) ont été 
recueillis de manière sporadique, au mieux. Le défaut de recueillir 
ces indicateurs, que ce soit le nombre d’interactions favorables ou 
défavorables entre les militaires canadiens et le public letton ou les 
mentions favorables de la présence du Canada en Lettonie par des 
dirigeants politiques ou des chefs d’entreprise, découle largement 
de l’indifférence : l’évaluation des effets dans l’environnement de 
l’information n’est tout simplement pas une priorité pour le personnel 
de la force opérationnelle ou du GT PAR.

De même, les états-majors supérieurs au Canada ont offert peu de 
soutien à la cellule. Aucune liste de publics cibles n’a été communiquée 
à la force opérationnelle pour désigner les publics cibles approuvés, 
recommandés ou exclus dans le cadre des opérations d’information, 

laissant la cellule de com-
munications stratégiques 
se débrouiller seule pour 
cibler les Lettons les plus 
réceptifs à nos messages. 
En outre, aucun soutien n’a 
été apporté à la seule ana-
lyste du public cible de la 
force opérationnelle, qui a 
réalisé la première analyse 
du public cible du théâtre 
d’opérations en 2019. Elle a 
travaillé presque entièrement 
seule, recevant seulement 
l’aide d’autres membres 
de la cellule de communi-
cations stratégiques et de 
ses collègues du service des 
opérations d’information 
du quartier général interar-
mées en Lettonie. L’analyse 
du public cible est un outil 
essentiel pour déterminer 
quels publics sont réceptifs 
aux messages et, plus impor-
tant encore, comment ces 
messages peuvent être for-
mulés et diffusés pour avoir 
le plus grand effet possible. 

Aucun recueil de messages ou de thèmes approuvés n’a été émis par 
une autorité supérieure, alors que normalement, ceux-ci devraient être 
fournis par le Commandement des opérations interarmées du Canada 
ou l’État-major interarmées stratégique en vue d’une utilisation par la 
force opérationnelle dans le cadre d’engagements tactiques. En outre, 
la force opérationnelle en Lettonie n’a pas encore effectué de ciblage 
complet pour recenser et contrer les récits hostiles, même si elle constitue 
le principal élément de détection de l’armée canadienne sur le terrain 
en Europe de l’Est.

La mise sur pied de la force constituait un autre défi. Le  
quartier général est en train de passer lentement mais sûrement d’un 
état-major composé de militaires en déploiement (de six à neuf mois 
en Lettonie) à un état-major constitué de personnel en affectation (de 
deux à trois ans en Lettonie). Ce changement a notamment entraîné 
une diminution des qualifications et de l’expérience au sein de la 
cellule de communications stratégiques. Lors de la première rotation 
en Lettonie, tous les membres de la cellule étaient qualifiés, formés et 
expérimentés en matière d’activités d’influence dans le cadre d’opé-
rations d’information, d’opérations psychologiques ou de COCIM. 
En 2019-2020, seuls quatre des neuf officiers et militaires du rang 
de la cellule avaient suivi un cours sur les activités d’information, et 
seuls deux d’entre eux avaient la qualification essentielle en COCIM. 
Celle-ci est essentielle, car le personnel d’expérience en COCIM est 
formé non seulement pour interagir avec les populations civiles dans 
les zones d’opérations militaires, mais aussi pour évaluer l’incidence 
de la mission sur les civils dans l’espace de combat et pour évaluer 
l’incidence des civils sur la mission, ce qui est crucial en Lettonie.

Sur un plan plus fondamental, il n’y a pas non plus de traducteurs 
ou de conseillers culturels rattachés à la cellule de communications 
stratégiques. Les membres de la cellule doivent utiliser Google Translate 
pour trouver des sources en ligne d’articles d’actualité en langue lettone 

Le peloton de reconnaissance canadien et les techniciens en guerre électronique canadiens s’exercent aux procédures 
de reconnaissance au niveau du peloton au cours de l’exercice Wendigo Spirit, dans le cadre de l’opération 
Reassurance, dans le secteur d’entraînement du Camp Adazi, en Lettonie, le 25 août 2020.
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ou russe, ou simplement pour recueillir de l’information de base sur les 
communautés ou les personnes lettones. Lors d’activités de sensibili-
sation ou de visites d’évaluation des collectivités, ils doivent compter 
sur leurs collègues des forces nationales lettones à titre d’interprètes.

À l’heure actuelle, la planification et les activités de la force 
opérationnelle se concentrent presque exclusivement sur les capacités 
conventionnelles et cinétiques que constitue le GT PAR. La mission est 
considérée comme une façon de dissuader l’ennemi et, si nécessaire, 
de défendre la Lettonie contre une attaque russe conventionnelle. 
Les rotations successives des groupements tactiques dirigés par le 
Canada ont fait un excellent travail de maintien de cette capacité 
conventionnelle, en renforçant l’interopérabilité avec les autres pays 
participants et les alliés lettons pour mettre sur pied une force de 
combat crédible capable d’intervenir en cas d’attaque conventionnelle 
sur la frontière russe. Bien que cette crédibilité conventionnelle puisse 
avoir des effets dans l’environnement de l’information, comme ce 
fut le cas, les effets de la présence du groupement tactique n’y ont 
pas été suffisamment exploités.

Nos adversaires ne sont pas idiots : ils savent très bien que toute 
attaque conventionnelle contre les pays baltes aurait des conséquences 
stratégiques désastreuses, pouvant aller jusqu’à une guerre nucléaire. 
En outre, une invasion et une occupation des pays baltes leur pro-
curent peu d’avantages, que ce soit sur les plans de la politique, de 
la diplomatie, des ressources ou de l’économie. Ils mènent plutôt 
une bataille de l’information afin de diviser les peuples de Lettonie, 
d’Estonie et de Lituanie de l’OTAN pour ainsi affaiblir l’alliance 
et l’Union européenne. Il est difficile de déterminer dans quelle 
mesure leur flot de récits hostiles a réussi à y parvenir, mais il s’agit 
manifestement de leur principale approche pour nuire aux efforts de 
l’OTAN en Europe de l’Est.

Des progrès ont été réalisés pour contrer cette menace. La force 
opérationnelle en Lettonie a commencé à établir des plans de contin-
gence basés sur des scénarios d’attaque hybride, ce qui constitue une 
possibilité bien plus vraisemblable qu’une attaque conventionnelle. 
L’opération Saprasana a permis de réaliser les premières étapes d’un 
long processus visant à dresser un tableau complet de la situation 
civile en Lettonie, notamment par l’obtention davantage d’informa-
tion sur l’incidence de la propagande russe sur place. Cependant, les 
progrès ont été lents. Jusqu’à présent, seules quelques collectivités 
ont été évaluées dans le cadre de l’opération Saprasana, le personnel 
progresse lentement dans son processus de planification pour contrer 
les menaces hybrides potentielles, et les travaux sur les principaux 
outils analytiques comme l’analyse du public cible sont ralentis par 
des contraintes liées au budget et à l’effectif.

Pour que les militaires de la mission en Lettonie puissent  
surveiller et contrer plus efficacement cette menace croissante, il 
faut décupler les efforts. La force opérationnelle en Lettonie et le 
groupement tactique dirigé par le Canada ont besoin de ce qui suit, 
au moins, et ils en ont besoin dès que possible :

• Acquisition d’un logiciel permettant de surveiller et de  
hiérarchiser les récits hostiles diffusés ou appuyés par la 
Russie dans l’ensemble de l’environnement de l’informa-
tion, et ce, non seulement sur les médias sociaux et en ligne, 
mais aussi en tenant compte du plus grand nombre possible 
de moyens de diffusion  : médias classiques, Web invisible, 
Web profond, applications de messages textes, et autres.

• Meilleure capacité d’analyse et de ciblage pour contrer la 
propagande et les messages hostiles, soit au sein de la force 
opérationnelle en Lettonie, soit en tant que lien arrière au 
Canada, ou une combinaison des deux. L’analyse du public 

Le matelot de 2e classe Tirell Price, maître d’équipage, prend un relèvement à bord du NCSM Toronto au cours de l’opération Reassurance, le 10 août 2020. 

P
h

o
to

 d
u

 M
D

N
 p

ri
s

e
 p

a
r 

le
 c

a
p

o
ra

l 
W

h
it

e
-F

in
k

le



62 Revue militaire canadienne  •  Vol. 21, no 1, hiver 2020

cible est un point de départ essentiel pour toute opération 
d’information. Le fait qu’il ait fallu près de trois ans pour 
en effectuer une dans un théâtre aussi important témoigne 
d’une sous-estimation considérable de son importance. 
L’analyse actuelle du public cible doit être approuvée au 
plus haut niveau et des analyses de suivi doivent être enta-
mées immédiatement pour définir les principales caractéris-
tiques démographiques des Lettons et les meilleurs moyens 
de s’adresser à eux.

• Cellule d’activités d’influence plus grande et plus qualifiée 
au sein du groupement tactique dirigé par le Canada, qui ne 
compte actuellement que trois officiers et sous-officiers dans 
sa cellule S9, qui doivent également remplir des fonctions de 
liaison et de visite. Étant donné l’importance des interac-
tions du groupement tactique avec la population lettone et 
leur incidence potentielle en tant que représentations de la 
détermination de l’OTAN à défendre leur pays, il faut abso-
lument intégrer un peloton complet de personnel qualifié et 
expérimenté en COCIM.

• Soutien adéquat de la cellule de communications stratégiques 
de la force opérationnelle pour permettre à ses membres de 
faire leur travail, y compris un budget particulier, leurs 
propres véhicules et l’intégration d’interprètes lettons et de 
conseillers culturels.

Conclusion

La mission en Lettonie est à bien des égards un terrain d’essai 
pour la capacité d’activités d’influence du Canada, mais les 

résultats obtenus à ce jour portent à croire que cette capacité est 

naissante, au mieux. Le Canada doit faire des investissements 
importants pour tirer parti des réussites et relever les défis aux-
quels est confrontée la cellule de communications stratégiques de 
la force opérationnelle en Lettonie afin de mettre en place une 
capacité moderne, bien financée et novatrice. Le plus tôt sera le 
mieux. L’importance stratégique de cette bataille est évidente  : 
la Russie tente constamment de miner la crédibilité de l’OTAN 
auprès de ses pays membres et celle du Canada en tant que 
membre fondateur de l’alliance. Les enjeux nationaux et interna-
tionaux sont élevés et les hauts responsables, tant militaires que 
civils, semblent comprendre les considérations générales liées à 
la confrontation dans l’environnement de l’information des pays 
baltes. Toutefois, cette compréhension ne se reflète pas dans 
les opérations, et il est encore difficile de reconnaître les défis 
et la manière de les relever. Pour ce faire, il faudra s’employer  
activement à accroître l’importance des activités d’influence 
au sein des FAC et à traduire cette importance stratégique en 
capacités tactiques aptes à combattre et à gagner la bataille déjà 
bien engagée.

Le major Chris Wattie, CD, est un réserviste occupant le poste de 
commandant de la compagnie D (AI), Royal Hamilton Light Infantry, 
basé à Hamilton (Ontario). Il a participé à l’opération Impact, à l’opéra-
tion Inherent Resolve 2017-2018 en tant que planificateur des opérations 
d’information, et plus récemment, à l’opération Reassurance 2019-2020, 
dans le cadre de laquelle il était responsable de l’évaluation des opé-
rations d’information de la cellule de communications et d’effets 
stratégiques de la force opérationnelle en Lettonie, à Riga.

Un soldat canadien à pied du groupement tactique de présence avancée renforcée de l’OTAN en Lettonie assure la sécurité d’un véhicule au cours d’un 
exercice de certification au Camp Ādaži, en Lettonie, le 23 août 2017, dans le cadre de l’opération Reassurance.
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La pleine conscience : renforcement de la 
résilience dans les Forces armées canadiennes 

Introduction

L
es Forces armées canadiennes (FAC) constituent 
une organisation militaire professionnelle dotée de 
soldats rigoureusement entraînés. La culture de cette 
organisation, profondément enracinée dans les opéra-
tions de combat, s’est forgée depuis les deux guerres 

mondiales jusqu’aux conflits contemporains. On fait confiance aux 
leaders supérieurs des FAC pour diriger les missions de l’OTAN, 
et ils sont des alliés de l’ensemble des pays membres du G20. 
Les membres des FAC sont des experts à acquérir la conscience 
du corps physique au moyen de drills, où chaque mouvement est 
chronométré, contrôlé, exact. Cependant, on peut améliorer l’en-
traînement de l’esprit également, pour que celui-ci demeure au 
« garde-à-vous ». L’esprit requiert tout autant d’entraînement que 
le corps en vue des opérations et il représente une grande source 
de préoccupation pour les forces armées modernes. La pratique de 
la pleine conscience et de l’autocontrôle de son état émotionnel est 
devenue un nouveau sujet dans le cadre de l’étude du comportement 
organisationnel tant au niveau individuel qu’au niveau du groupe. 
Les FAC doivent adopter les nouvelles pratiques organisationnelles 
permettant le bien-être des soldats et de l’institution en soi. Plus 
particulièrement, l’intégration de la pratique de la pleine conscience 
au mode de vie militaire permettra d’accroître la résilience des mili-
taires ainsi que leur motivation pendant les activités quotidiennes. 
Un examen de la documentation sur la pleine conscience liée au 
rendement des militaires a fait ressortir trois  points principaux, 
lesquels seront abordés dans le présent article. D’abord, la pratique 
de la pleine conscience entraîne dans l’ensemble des émotions 

positives accrues et une meilleure acceptation de soi, atouts  
essentiels pour le leadership dans les FAC. Ensuite, la gestion 
du stress, l’exécution des tâches et la mémoire de travail peuvent 
s’améliorer grâce à cette pratique. Enfin, on examinera de quelle 
façon cette pratique peut s’enseigner, en mettant l’accent sur son 
adaptabilité aux calendriers très chargés et à son utilisation au 
cours des opérations. On verra ainsi que la pratique de la pleine 
conscience est un outil très utile et un investissement valable pour 
les FAC. 

Discussion

L’origine de la pleine conscience remonte aux pratiques  
religieuses orientales, mais l’étude s’est infiltrée dans le 

monde des affaires occidental en tant que pratique laïque. La 
personne qui pratique la pleine conscience vise à atteindre un 
état mental lui permettant d’être consciente de ses émotions et 
de ses sensations dans le moment présent et de les accepter sans 
jugement1. La popularité de la méthode est liée à des percées 
en psychologie clinique et au programme de réduction du stress 
par la pleine conscience (RSPC) mis en œuvre en 1979 par le 
Dr Kabat-Zinn, professeur de médecine de l’école de médecine 
de l’Université du Massachusetts2. Des centaines d’organisations, 
notamment Google, Cisco et Microsoft, ont fait appel à des entre-
prises de mentorat dans le domaine de la pleine conscience pour 
montrer à leurs dirigeants ses avantages. L’émergence de cette pra-
tique au niveau organisationnel est liée à la multitude d’avantages 
cités, notamment une meilleure mémoire de travail et une meilleure 
prise de décisions3, une augmentation des émotions positives4, 

par Jordan Beatty
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une réduction du stress et un accroissement de la résilience5, de 
même qu’un meilleur équilibre entre la vie personnelle et la vie 
professionnelle6. De plus, l’apprentissage de la pleine conscience 
est lié à des avantages validés empiriquement en matière de neuros-
cience, notamment un sommeil amélioré, qui aurait d’importantes 
répercussions financières (en termes de millions) sur les entreprises 
en raison de la perte de productivité et des coûts en soins de 
santé connexes pour les employés qui ne dorment pas bien7. Bien 
que cette pratique soit stratégiquement mise en œuvre au niveau 
organisationnel, la pleine conscience est axée sur l’accroissement 
du bien-être des employés à titre individuel. 

La formation sur la pleine conscience est donnée aux dirigeants 
d’entreprises pour amener un changement de culture au sein de l’or-
ganisation. Le charisme, ou ce que Bass and Riggio8, universitaires 
reconnus spécialisés en leadership transformationnel, ont défini 
comme une influence idéalisée, représente une qualité recherchée 
dans bon nombre de modèles de leadership depuis que Max Weber, 
le père de la bureaucratie, l’a défini comme une caractéristique 
« divine9 ». Ces dirigeants ont la capacité de reconnaître le potentiel 
et d’inciter les autres à innover10. La pleine conscience permet de 
susciter une émotion positive et une culture optimiste11. La création 

d’une atmosphère positive 
a beaucoup plus de puis-
sance que la simple absence 
d’émotion négative. Les 
caractéristiques émo-
tionnelles globales des 
dirigeants leur permettent 
d’élaborer une culture 

organisationnelle. Les psychologues Ohlsson and Larsson, de la 
Swedish Defence University, proposent une théorie liée au façon-
nage des émotions au sein d’une organisation, théorie fondée sur 
les caractéristiques émotionnelles des dirigeants et de leur capacité 
à accroître l’émotion positive. Selon leur étude sur les dirigeants et 
les émotions, ces derniers doivent être conscients de leurs propres 
émotions et suffisamment intelligents pour reconnaître les différentes 
émotions de leurs subalternes12. La pratique de la pleine conscience 
donne accès à ce type de leadership.

Les avantages sur le leadership sont majeurs pour l’organisation 
militaire; cependant, ce sont les aspects « exécution des tâches », 
« prise de décisions » et « résilience » qui sont le dénominateur 
commun de ces avantages. Dans ce contexte, la pratique de la pleine 
conscience montre plusieurs avantages, allant même jusqu’à prévenir 
le trouble de stress post-traumatique (TSPT). Le Dr Amishi Jha, 
neuroscientifique de l’Université de Miami, a mené des études 
exhaustives sur les effets de la méditation de pleine conscience sur 
les militaires. Elle a mis l’accent sur le renforcement de la rési-
lience cognitive et sur l’évaluation du rendement de la mémoire de 
travail13. Cette dernière est décrite comme la capacité de l’esprit à 
se souvenir de l’information apprise et à l’utiliser dans le moment 
présent. L’incapacité des soldats de le faire peut avoir de terribles 
conséquences. Prenons l’exemple de la bombe guidée par satel-
lite, larguée sur des soldats américains en Afghanistan en 2002. Le 
contrôleur interarmées de la finale de l’attaque venait tout juste de 
changer les piles du système GPS. Grâce à leur mémoire de travail, 
les soldats auraient dû savoir que les coordonnées correspondaient 
maintenant à leur propre position et non à celles de l’objectif14. Le 
Dr Jha a déterminé que la méditation pleine conscience permettait 
de réduire la détérioration de la mémoire de travail du soldat à la 
suite de longues périodes de stress. Le fait d’entraîner l’esprit à être 
constamment axé sur le présent rend le soldat plus apte à faire de 
même en situation de stress. Le Dr Douglas Johnson, psychiatre, et 
son équipe de recherche de l’Université de Californie, a également 
constaté que les membres du Corps des Marines des États-Unis qui 
pratiquaient la pleine conscience réagissaient et récupéraient plus 
rapidement durant l’instruction sur le stress au combat15. 

Traiter les effets des moments traumatisants représente un 
défi que doivent relever les forces armées, et ce, depuis des années. 
Durant une enquête sur la façon dont on pourrait tirer profit de la 
méditation de pleine conscience dans le traitement clinique actuel 
du TSPT, on a déterminé que cette pratique pourrait aider les sol-
dats à prendre part activement au traitement, à réduire les effets des 
éléments déclencheurs, à accepter plus facilement les symptômes 
et à accroître la souplesse nécessaire à l’esprit pour composer avec 
les flash-back douloureux16. De plus, on a remarqué que l’offre 
d’une telle formation aux soldats souffrant de TSPT au moyen 
d’applications sur téléphones intelligents permet de toucher un plus 
grand nombre de militaires concernés, ce qui permet d’atténuer la 
stigmatisation liée aux troubles de santé mentale17. Le département 
des anciens combattants américain a mis au point une application 
mobile nommée « Mindfulness Coach » destinée à fournir ce type de 
formation aux personnes souffrant de TSPT. Il s’agit d’une ressource 

K
e

y
s

to
n

e
 P

re
s

s
/A

la
m

y
 S

to
c

k
 P

h
o

to
/E

0
K

N
6

F

Max Weber, célèbre économiste politique et sociologue allemand.

im
a

g
e

B
R

O
K

E
R

/ 
A

la
m

y
 S

to
c

k
 P

h
o

to

A
g

e
n

c
ja

 F
o

to
g

ra
fi

c
z

n
a

 C
a

ro
/ 

A
la

m
y

 S
to

c
k

 P
h

o
to



Revue militaire canadienne  •  Vol. 21, no 1, hiver 2020     65

O
P

IN
IO

N
S

conviviale à l’intention des vétérans et des militaires en service actif 
qui leur permet de participer à des séances de deux à cinq minutes 
par eux-mêmes au moyen d’une formation virtuelle. Les avantages 
de la méditation de pleine conscience liés à la résilience cognitive 
contribuent à prévenir les TSPT18. 

En plus des opérations, les organisations militaires mettent  
l’accent sur l’instruction plus que toute autre chose, et les FAC ne font 
pas exception. La prestation de l’instruction constitue un défi institu-
tionnel pour des raisons financières et aussi pour des raisons liées aux 
ressources. La formation sur la méditation de pleine conscience offre 
plusieurs approches (de la séance en classe à l’application sur téléphones 
intelligents) que l’on devrait explorer pour établir celle à mettre en œuvre. 

Le programme de RSPC susmentionné est d’une durée de 
huit semaines et comprend de la formation en salle de classe, habi-
tuellement en groupe, des travaux individuels quotidiens et une retraite 
d’une journée. Les techniques enseignées sont le balayage corporel 
et la méditation. Un autre programme, appelé « pleine conscience en 
mouvement » (PCM), permet la prestation de la formation sur place 
durant les heures de travail19. Parmi les variantes du programme au 
sein des forces armées américaines, notons Battlemind, BOOT STRAP 
et la formation sur le conditionnement de l’esprit fondé sur la pleine 
conscience (mindfulness-based mind fitness training). Cette dernière, 
qui constitue une variante d’une durée de huit heures du programme 
de RSPC, est adaptée au personnel militaire20. Les programmes 
Battlemind et BOOT STRAP visent à surmonter les contradictions 
qu’il pourrait y avoir entre la pratique de la méditation de pleine 
conscience et la culture militaire. La perception du silence et de la 
pleine conscience est étrange pour la plupart des militaires entraînés. 
Le programme Battlemind correspond à une courte séance de forma-
tion (50 minutes) qui met l’accent sur « une armure pour l’esprit ». 
Composé de techniques de méditation de pleine conscience, il s’est 
avéré efficace pour les militaires de retour d’Iraq21. Pour sa part, le 
programme BOOT STRAP est un programme d’introduction intensif. 
Il comprend des séances de 45 minutes par semaine et des travaux 
individuels, dont la tenue d’un registre personnel du temps consacré 

aux techniques de pleine conscience22. La 
prestation de la formation sur la pleine 
conscience varie et peut s’adapter aux 
demandes concurrentes relatives aux res-
sources (aspects temps et personnel) qui 
sont souvent liées à l’instruction militaire. 

La documentation suggère que la 
méditation de pleine conscience est une 
nouvelle technique de gestion organi-
sationnelle qui vise particulièrement à 
améliorer le bien-être des employés pour 
mieux réduire le roulement du person-
nel et les dépenses liées aux ressources 
humaines. Plusieurs tests et programmes 
ont été publiquement mis en œuvre dans le 
contexte militaire et ont montré un poten-
tiel dans l’ensemble. Les FAC doivent 
examiner comment la méditation de pleine 
conscience peut être utilisée au sein de 
l’organisation, d’une façon acceptable 
pour les militaires et d’une façon qui  
permettrait de tirer profit de ses avantages. 

Les avantages de la méditation de 
pleine conscience pour le leadership des 

FAC sont évidents. En effet, cette pratique permettant la réduction du 
stress et l’amélioration de l’attention correspond à du conditionnement 
physique pour l’esprit. Les dirigeants militaires font constamment 
la promotion de l’entraînement physique et psychologique; cepen-
dant, pour les militaires, le concept d’entraînement psychologique 
est plus flou que la levée des poids au gymnase. La méditation de 
pleine conscience constitue une approche pratique pour l’entraîne-
ment psychologique. De plus, les chefs militaires doivent assumer 
une responsabilité tant au cours des opérations que des activités 
courantes. La charge de cette responsabilité devient de plus en plus 
lourde au fur et à mesure que les chefs gravissent les échelons; ils 
deviennent donc des chefs supérieurs qui n’agissent peut-être pas à 
leur plein potentiel, qu’ils veuillent ou non le croire. Les chefs mili-
taires oublient souvent de prendre soin d’eux-mêmes et font passer 
le bien-être de leurs subalternes avant le leur. La méditation de pleine 
conscience leur offre une option de bien-être, ce qui profite également 
aux subalternes étant donné qu’elle permet d’accroître l’attention du 
chef ainsi que la pertinence des décisions. La reconnaissance de cet 
aspect cognitif du leadership permet ce qu’ont suggéré Ohlsson et 
Larsson, c’est-à-dire la capacité d’accroître les émotions positives 
dans l’ensemble de l’organisation. Une unité plus positive sera plus 
motivée au quotidien. L’exigence nécessaire pour les chefs, en ce qui 
concerne la pratique de la pleine conscience, consiste à la promouvoir 
et à montrer qu’ils l’utilisent, ainsi qu’à rendre cette pratique plus 
habituelle au sein de l’organisation. Le fait de prêcher la méditation 
de pleine conscience par l’exemple aura une grande incidence sur 
l’adhésion des soldats à cette technique.

La documentation tend fortement à démontrer que la méditation 
de pleine conscience réduit le stress chez les militaires, notamment 
pendant l’instruction et les opérations; le stress attribuable aux nom-
breux déménagements familiaux peut aussi être diminué. La pratique 
de la pleine conscience, un outil exigeant peu de ressources, aide à 
composer avec les éléments stressants. Les militaires qui pratiquent 
la pleine conscience jugent qu’ils sont plus à même de composer 
avec le stress lié au déploiement et à la séparation familiale23. Dans 
l’ensemble, l’équilibre entre la vie personnelle et la vie professionnelle 
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est amélioré. Grâce à un effort concerté en tant qu’organisation qui 
promeut la résilience, les FAC se sont rendu compte qu’elles pour-
raient, de multiples façons, tirer profit du meilleur équilibre atteint par 
ses soldats. La méditation de pleine conscience s’ajoute à cet effort 
et entraîne encore de plus nombreux avantages au niveau tactique de 
base, grâce à une plus grande attention (rendement au combat) et à 
une meilleure protection contre les dommages psychologiques. Le 
moment accordé à la pratique de la pleine conscience est essentiel. En 
effet, l’acquisition de la résilience aide davantage les militaires qu’un 
traitement de TSPT au retour d’une mission, car durant les exercices, 
ils peuvent revivre un traumatisme24. Comme la méditation de pleine 
conscience est une pratique simple, qui peut se faire même dans des 
conditions difficiles, les soldats peuvent l’utiliser pour composer avec 
des événements stressants au besoin, pour ensuite « entreprendre » 
un retour à une bonne santé mentale et demeurer au combat. 

La mise en œuvre d’une formation représente toujours un défi. 
Des données probantes laissent à penser que les modèles de forma-
tion doivent être perçus comme légitimes par les apprenants pour 
que ceux-ci participent pleinement à la formation. Les FAC ont 
tendance à élaborer des listes de contrôle en 
ligne dont les éléments ne seront probable-
ment pas acquis au niveau où la méditation de 
pleine conscience devrait l’être. Les militaires 
tireront mieux profit de la pratique de la pleine 
conscience s’ils la considèrent comme faisant 
partie de l’entraînement normal, comme le 
conditionnement physique. L’intégration 
de l’entraînement psychologique comme le 
programme BOOT STRAP semble être le 
meilleur moyen d’y arriver. Il faudra cepen-
dant former plusieurs générations de soldats 
avant que ces derniers voient la méthode 
comme « normale ». En attendant, d’autres 
efforts devront être mis en place pour for-
mer les militaires en poste actuellement, de 
même que les dirigeants. En ce qui concerne 
les modes de prestation de la formation, le 
téléphone intelligent est devenu la passerelle 
d’informations pour les jeunes générations. 
On doit donc envisager cette option pour 

assurer la légitimité de la formation, sa 
facilité d’accès et l’utilisation minimale 
des ressources. L’avantage du téléphone 
intelligent est que son utilisation est 
cohérente avec la documentation sur la 
pratique de la pleine conscience. En fait, 
on a montré que ce mode de prestation 
s’avère tout aussi efficace qu’un cours de 
huit semaines en classe25. L’intégration 
de la méditation de pleine conscience 
au mode de vie militaire est un bon pas 
en avant, mais celui-ci doit être effectué 
avec circonspection. Il faut tenir compte 
de plusieurs aspects complexes pour 
intégrer cette pratique à la vie militaire 
quotidienne. D’abord, on doit s’occu-
per des chefs qui souffrent de solitude 
parce qu’ils font fi de leur propre bien-
être. On recommande la mise en œuvre 
d’un programme de formation axé sur 
l’épuisement professionnel des chefs 
supérieurs et sur l’équilibre entre la 

vie personnelle et la vie professionnelle afin de prouver au niveau 
supérieur que la pratique de la pleine conscience est utile. Ce pro-
gramme mènerait les chefs à penser qu’ils auraient voulu « connaître 
cette méthode plus tôt » et les motiverait à soutenir davantage les 
programmes et l’éducation aux niveaux hiérarchiques inférieurs  
de l’organisation. 

Ensuite, un modèle de formation souple qui utilise peu de  
ressources serait idéal pour le calendrier d’instruction déjà chargé des 
membres des FAC. On recommande la tenue d’une étude pour évaluer 
l’ouverture des militaires à recevoir de la formation sur la pratique de 
la pleine conscience; cette étude pourrait également évaluer le mode 
de prestation à envisager et englober un examen sur l’ensemble de 
l’information de culture populaire transmis au moyen d’applications 
cellulaires. On devrait s’attarder à l’adaptation des programmes afin 
qu’ils appuient la formation aux environnements austères et difficiles. 
On devrait examiner les techniques propres à la pratique de la pleine 
conscience afin de déterminer leur pertinence, en particulier celles 
qui permettent aux soldats d’accroître leur rendement, telles que la 
méditation transcendantale26. 
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Enfin, pour obtenir l’adhésion des militaires à la formation, on a 
notamment besoin de recueillir leur opinion. Des groupes de discussion 
qui comptent des militaires de tous grades et groupes professionnels 
devraient être mis sur pied de façon à inclure tous les membres des 
FAC dans le cadre de l’élaboration d’un programme. La simple 
consultation d’experts ne sera pas suffisante; il faut plutôt élaborer 
un programme à partir de la base, à l’aide de conseils et d’orientation 
d’experts, aux fins d’une meilleure mise en œuvre globale. 

Conclusion

L’entraînement mental est tout aussi important pour les FAC 
que les drills physiques, lesquels enseignent la discipline. Les 

militaires se sont souvent entraînés mentalement par l’entremise 
de scénarios d’instruction complexes et difficiles englobant des 
périodes de manque de sommeil et de rythmes de combat soutenus. 
La documentation sur la pleine conscience suggère que le fait de 
s’exercer à fixer son attention permet d’accroître la performance 
mentale d’une personne en situation de stress et sa rapidité de 
récupération quand elle se trouve au cœur du chaos et du choc. De 
plus, il est prouvé que la pratique de la pleine conscience chez des 
employés fait en sorte qu’ils apprécient davantage leur travail et 
qu’ils ont moins de problèmes de santé (ce qui allège la pression 
sur l’organisation). En résumé, grâce à l’adoption de la pleine 
conscience, les leaders apprennent à mieux prendre soin d’eux et, 
par le fait même, ils s’occupent mieux de leurs subalternes. De 
leur côté, les militaires deviennent plus attentifs lorsqu’ils exécutent 
des tâches essentielles et ils atteignent un meilleur équilibre entre 
leur vie personnelle et leur vie professionnelle. La formation à la 

pratique de la pleine conscience peut être adaptée au calendrier 
militaire et elle peut faire partie de la culture militaire actuelle. 
Qui plus est, les FAC continuent de la sorte de suivre les nouvelles 
pratiques organisationnelles fructueuses du secteur privé. 

En lançant des recherches inclusives portant sur la mise en 
œuvre d’une formation à la pleine conscience, les FAC pourront 
entamer le changement culturel requis de la bonne façon. Alors que 
la documentation sur la pleine conscience se développe et que de 
grandes organisations commencent à produire des rapports sur les 
retombées et les améliorations observées, les FAC peuvent tirer profit 
des pratiques exemplaires ressorties tout en demeurant à l’avant-garde 
dans ce domaine. Dans une période où il est ardu de maintenir le per-
sonnel en poste, et dans un milieu où les conséquences d’une erreur 
peuvent être catastrophiques, le bien-être individuel des soldats doit 
devenir une priorité. 

Le major Jordan M. F. Beatty, CD, est officier d’artillerie et  
candidat au Programme interarmées de commandement et d’état-major. 
Il a récemment terminé une affectation à titre de commandant de la 
Batterie D, 2e Régiment, Royal Canadian Horse Artillery (2 RCHA). Il 
a effectué une mission de reconstruction dans le district de Panjwayi, 
en Afghanistan, en 2010. Instructeur en artillerie anciennement affecté 
à l’École du Régiment royal de l’Artillerie canadienne (ERRAC), il 
possède un baccalauréat en sciences informatiques du Collège militaire 
royal du Canada et il poursuit une maîtrise en administration publique 
à l’American Military University. 
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Seconde Guerre mondiale : la mémoire 
« conflictuelle » et « contestée » du Canada 

 

A
u fil des décennies, de nombreuses études 
civiles et militaires ont été réalisées pour étu-
dier, définir et disséquer les « façons de faire la 
guerre » – y compris les stratégies et les opéra-
tions militaires  – des États-Unis (avec comme 

point d’ancrage des ouvrages tels que The American Way of War 
de Russell F. Weigley), de la Russie, du Royaume-Uni, de l’Al-
lemagne et d’une multitude d’autres États-nations. Parallèlement, 
des recherches interdisciplinaires complémentaires ont été menées 
en vue de comprendre la façon dont les citoyens des États-nations 
se remémorent, vénèrent, célèbrent et mythologisent les événe-
ments et les réalisations survenus en temps de guerre – comment, 
par exemple, les opérations à la Pointe du Hoc et à Bastogne, ainsi 
que le lever de la bannière étoilée sur Iwo Jima, sont devenus si 
profondément ancrés dans la psyché, la culture populaire et la 
mémoire sociale des États-Unis et comment, au Royaume-Uni, 
la bataille de Dunkerque, la bataille d’Angleterre et les exploits 
des Dambusters [Briseurs de barrages] revêtent aujourd’hui une 
importance nationale comparable, sinon identique. La valeur 
perçue des souvenirs relatifs à de tels événements historiques, 
qui constituent à la fois des sources d’inspiration pour le monde 

contemporain et des liens toujours aussi précieux entre le passé 
et le présent, a renforcé une grande partie de ce discours. Pour 
illustrer ce propos, quoiqu’au risque d’exagérer, on peut citer 
l’étonnant élan d’affection, et de soutien financier, dont le capi-
taine  Thomas  Moore, vétéran de la Seconde Guerre mondiale 
âgé de 99 ans, a fait l’objet au Royaume-Uni dans le cadre de sa 
collecte de fonds motivée par la COVID-19.

Le Canada a une compréhension beaucoup moins profonde des 
liens qui unissent la Seconde Guerre mondiale et la psyché nationale, 
la culture populaire et la mémoire sociale, ce qui constitue l’une des 
lacunes les plus frustrantes et vexantes des ouvrages canadiens sur 
la Seconde Guerre mondiale. Comme l’a noté Tim Cook, historien 
du Musée canadien de la guerre et auteur des plus prolifiques, « des 
centaines d’ouvrages ont été rédigés sur la participation du Canada 
à la guerre. Ceux-ci couvrent presque tous les aspects du conflit », 
mais « les nombreuses tentatives pour contrôler l’interprétation de 
l’histoire de la Seconde Guerre mondiale au Canada » sont demeurées 
« pratiquement inexplorées » [TCO]. Dans son plus récent livre, The 
Fight for History, M. Cook tente de combler cette lacune manifeste en 
proposant d’effectuer un « examen approfondi de la mémoire conflic-

par Martin Shadwick
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Fin de la guerre – Bombardier Handley Page Halifax III canadien et son équipage du 434e Escadron « Bluenose ».
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tuelle et contestée que 
garde le Canada de la 
Seconde Guerre mon-
diale » [TCO]. Hybride 
à certains égards, cet 
ouvrage combine des 
éléments de l’histoire 
militaire, diplomatique, 
politique et sociale 
dans une analyse de 
la mémoire sociale et 
de la Seconde Guerre 
mondiale du Canada, 
presque décennie par 
décennie. Il tente de 
« suivre la montée, la 
chute et la remontée 
de la pertinence de la 
Seconde Guerre mon-
diale aux yeux des 
Canadiens » et nous 
rappelle « que si nous 

ne racontons pas nos propres histoires, personne d’autre ne le fera » 
[TCO].

Dans The Fight for History, M. Cook écrit : « La contribution 
du Canada à la victoire a dépassé de loin les attentes que les Alliés 
nourrissaient à l’égard de ce dominion pauvre et borné, qui avait 
réussi avec peine à sortir de la crise et qui n’était pas du tout prêt 

pour la guerre qui allait suivre. Après avoir contribué de manière 
significative à la victoire des Alliés, les Canadiens ont toutefois 
retrouvé leurs habitudes coloniales dans la guerre de réputation qui a 
suivi. La Légion s’est efforcée de rassembler les anciens combattants 
en son sein et de lutter pour obtenir des droits tangibles en matière 
de pension et de personnes à charge. Cette organisation d’anciens 
combattants considérait que son rôle était principalement associé au 
souvenir et à la commémoration, et elle espérait que d’autres per-
sonnes raconteraient les histoires de guerre canadiennes. La plupart 
d’entre elles ne l’ont pas fait. L’incapacité des membres du haut 
commandement militaire et civil canadien à consigner leurs histoires 
personnelles, ainsi que la réticence du million d’anciens combattants 
à transcrire leurs réflexions sur papier au-delà des deux premières 
années qui ont suivi la guerre, a empêché les Canadiens de prendre 
connaissance de l’expérience de guerre du Canada. » [TCO] Cette 
« absence [historique] allait s’accentuer et se poursuivre tout au long 
des années 1950 et 1960, car les films, les émissions de télévision et 
les livres américains et britanniques monopolisaient l’espace, faisant 
correspondre des mémoires nationales à l’histoire et ne mentionnant 
guère les contributions du Canada en temps de guerre. Les Canadiens 
n’avaient qu’eux-mêmes à blâmer. » [TCO] Cela va sans dire!

On ne compte plus les films sur le thème de la Seconde Guerre 
mondiale – à quelques notables exceptions près, comme Il faut sauver 
le soldat Ryan, un film révolutionnaire de Steven Spielberg paru en 
1998 – qui ont été produits entre la fin des années 1940 et le milieu ou 
la fin des années 1970. Au Canada, cependant, la quasi-absence d’une 
industrie cinématographique (et une myriade d’autres facteurs) a fait 
en sorte que les récits canadiens de la Seconde Guerre mondiale sont 

essentiellement pas-
sés sous silence et a 
condamné les spec-
tateurs canadiens 
– et internationaux 
– à se contenter des 
brèves références 
au Canada qui 
figurent dans les 
films américains et 
britanniques, qui 
dominent le genre. 
Par exemple, Le jour 
le plus long (1962) 
fait deux références 
d’un seul mot au 
Canada, La grande 
évasion (1963) 
comporte quelques 
références énigma-
tiques et faciles à 
manquer (ce qui est 
particulièrement 
agaçant étant donné 
le rôle important que 
le Canada a joué 
dans la planifica-
tion de l’évasion 
et la construction 
des tunnels), et La 
brigade du diable 
(1968), un film 
qui prend de nom-
breuses libertés en 

La ligne Hitler, par le major (à la retraite) Charles Comfort, OC, CD.

C
o

ll
e

c
ti

o
n

 d
’a

rt
 m

il
it

a
ir

e
 B

e
a

v
e

rb
ro

o
k

/M
u

s
é

e
 c

a
n

a
d

ie
n

 d
e

 l
a

 g
u

e
rr

e
/M

C
G

 1
9

7
1

0
2

6
1-

2
2

0
3

P
e

n
g

u
in

 R
a

n
d

o
m

 H
o

u
s

e
 C

a
n

a
d

a



70 Revue militaire canadienne  •  Vol. 21, no 1, hiver 2020

racontant l’histoire de la première force d’opérations spéciales 
canado-américaines, ne compte aucun acteur canadien et présente 
des soldats « canadiens » qui, pour la plupart, s’expriment avec 
un accent britannique. La bataille d’Angleterre (1969) fait figure  
d’exception en présentant l’acteur canadien Christopher Plummer 
en tant que commandant d’escadron canadien, et qui arbore même 
l’insigne d’épaule du Canada. Plus récemment, un nombre anorma-
lement élevé de militaires « canadiens » ont fait figure d’incompétents 
ou de « néophytes » dans les émissions de télévision britanniques sur 
le thème de la Seconde Guerre mondiale. Généralement, les auteurs 
américains et britanniques – dans certains cas parce qu’ils continuent 
à s’appuyer de manière disproportionnée sur les vieilles recherches 
historiques canadiennes moins poussées sur le plan analytique – ont 
encore aujourd’hui une opinion limitée ou peu positive du rendement 
militaire du Canada au cours de la Seconde Guerre mondiale. Il n’est 
pas étonnant que dans une étude britannique réalisée en 2012 auprès 
de plus de 1 000 enfants âgés de 11 à 18 ans, laquelle est citée par 
M. Cook, « pas un seul enfant » n’a nommé le Canada comme un allié 
de la Grande-Bretagne en temps de guerre. Les Pays-Bas ont fait mieux.

The Fight for History attire également l’attention sur les 
répercussions transfrontalières des déboires au Vietnam et sur la 
mythification excessive entourant la participation étendue du Canada 
aux opérations internationales de maintien de la paix, en grande 
partie mais pas exclusivement sous les auspices des Nations Unies. 
Le vif sentiment antimilitariste qui s’est manifesté aux États-Unis 
au cours de la guerre du Vietnam a traversé la frontière, posant ainsi 
des défis importants aux membres des Forces armées canadiennes 
– M. Cook mentionne notamment que « les personnes qui portaient 
l’uniforme militaire dans la société canadienne risquaient d’être 

abusées verbalement, voire de se faire cracher dessus » [TCO] – tout 
en réduisant ou en détournant le sens et la portée du jour du Souvenir. 
Je me souviens très bien d’avoir assisté à plus d’une cérémonie du 
jour du Souvenir dans les écoles secondaires dans les dernières 
années du fiasco que représente la guerre du Vietnam. Ces événe-
ments étaient dépourvus de contenu canadien, mais comportaient 
un message sous-jacent et troublant pour les élèves : les motifs et 
la conduite des Canadiens pendant la Seconde Guerre mondiale et 
ceux des Américains dans le cadre de la guerre du Vietnam étaient 
interchangeables. En outre, la mythification qui a entouré la parti-
cipation du Canada aux opérations internationales de maintien de 
la paix a été largement étudiée. On néglige souvent l’affirmation, 
avancée par M. Cook et d’autres spécialistes, selon laquelle la longue 
et « réconfortante image [du Canada] en tant que gardien de la paix 
a empêché de nombreux Canadiens de s’intéresser de manière 
significative à la Seconde Guerre mondiale. Le Canada vouait un 
grand respect à ses soldats de la paix, même si, curieusement, la 
plupart des Canadiens semblaient être incapables de reconnaître 
que les soldats de la paix étaient eux-mêmes des militaires – et non 
des acteurs distincts. » [TCO]

Selon M. Cook, « le thème du sacrifice » qui a façonné la réponse 
du Canada aux tueries de la Première Guerre mondiale « est moins 
adapté aux membres de la génération suivante, qui considéraient la 
guerre comme une grande croisade contre le mal, un conflit inévitable 
dont il fallait sortir vainqueur, quel qu’en soit le prix. De plus, l’acte 
de commémoration tend à être axé sur le deuil. Les Canadiens se 
sont appuyés sur ce concept de façon importante dans le cadre de la 
Première Guerre mondiale […] mais ils ne perçoivent pas la Seconde 
Guerre mondiale de cette façon, puisque, au fond, il s’agit d’une 

Destroyers Tribal canadiens au combat, par le commandant (à la retraite) C. Anthony Law, DSC, CD. 
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victoire. » [TCO]  Le « problème semble résider dans le fait qu’il 
n’est pas facile de célébrer une victoire à la guerre [ou même, dans 
certains milieux, de se rappeler des faits de guerre, de les souligner 
ou d’y réfléchir] sans paraître militariste ou vaniteux » [TCO]. La 
« langue de communication n’est pas non plus adaptée pour parler 
de la victoire de manière significative, et nous nous tournons vers 
les victimes, les pertes et les sacrifices. » [TCO]

Si l’expérience canadienne de la Seconde Guerre mondiale n’a 
pas eu « la même résonance émotionnelle que la Grande Guerre » 
[TCO], comme le souligne M. Cook, cela s’explique notamment par 
« la nature changeante du Canada dans les années [post-1945], la 
manière désordonnée dont les récits canadiens ont été présentés, la 
crainte de déterrer des histoires qui divisent [la crise de la conscription, 
par exemple], l’adoption de nouveaux symboles identitaires et les 
nombreuses batailles que des groupes ont menées sur le sens de la 
guerre pour obtenir réparation, des campagnes d’excuses ou le statut 
d’ancien combattant » [TCO]. En effet, pour de nombreux Canadiens, 
en particulier les plus jeunes, l’internement des Canadiens d’origine 
japonaise constitue l’histoire dominante de la Seconde Guerre mon-

diale au Canada. Selon M. Cook, « s’il était naturel que 
la guerre s’éloigne de la conscience nationale avec le 
temps, l’absence d’une bataille centralisatrice comme 
celle de la bataille de la crête de Vimy dans l’effort de 
guerre global du Canada a également eu une incidence 
sur les moyens par lesquels la mémoire s’est construite 
tout au long de la seconde moitié du siècle. Au début des 
années 1990, de nombreuses personnes avaient oublié la 
guerre «nécessaire» ou l’avaient interprétée à tort comme 
un conflit défini par la défaite et le déshonneur » (par 
exemple Dieppe) à un point tel qu’il « s’agissait d’un sujet 
propice au dénigrement » [TCO]. En outre, M. Cook sug-
gère qu’il s’agit de « la raison pour laquelle la cérémonie 
de commémoration très médiatisée en Normandie en 
1994 et les célébrations extrêmement accueillantes aux 
Pays-Bas [en 1995] ont suscité une telle surprise, tout 
comme l’émergence subséquente d’un nouveau désir de 
raconter l’histoire canadienne » [TCO]. Il affirme égale-
ment que l’expérience du Canada en Afghanistan, malgré 
les divisions au niveau des « objectifs et des missions », 
a permis « aux Canadiens de mieux prendre conscience 
de leurs propres expériences de guerre et de réaliser que 
les contributions du pays pendant la Seconde Guerre 
mondiale avaient été trop longtemps négligées » [TCO].

Malgré ces éléments et d’autres « signes encoura-
geants d’engagement envers le passé » [TCO], M. Cook 
cerne une série de défis « importants » dans les milieux 
universitaires, médiatiques (« la Société Radio-Canada 
continue d’ignorer la Seconde Guerre mondiale comme 
un événement déterminant de l’histoire du Canada » 
[TCO]), cinématographiques et autres. Dans le monde de 
l’enseignement, « les débats sur l’histoire se poursuivent 
dans les tours d’ivoire des universités, avec de nombreux 
professeurs qui ont la conviction féroce, bien qu’erronée, 
que l’apprentissage de la guerre est mauvais, fou et mène 
au militarisme […] C’est un préjugé absurde de la part 
de chercheurs qui sont censés être impartiaux » [TCO]. 
Des tendances similaires ont été observées dans certains 
départements de sciences politiques, bien que, comme 
pour certains départements d’histoire, le nombre limité de 
cours liés à l’expérience du Canada pendant la Seconde 
Guerre mondiale (et aux expériences diplomatiques et 

militaires de l’après-guerre froide) puisse refléter des difficultés de 
financement – pour, par exemple, lancer de nouveaux cours dans des 
domaines et sous-domaines d’études émergents – dans la mesure où 
ces cours reflètent des convictions bien ancrées sur le « militarisme » 
perçu. Néanmoins, certains départements de sciences politiques qui 
proposaient autrefois une gamme impressionnante de cours sur la 
politique étrangère et de défense du Canada en offrent aujourd’hui 
moins, voire beaucoup moins, sur ces sujets. D’autres départements, 
en revanche, ont maintenu le statu quo ou ont élargi les cours offerts. 
Il pourrait s’avérer très instructif (et, à tout le moins, quelque peu 
déprimant) de dresser une liste rigoureuse et détaillée des cours 
postsecondaires qui traitent actuellement de l’histoire diplomatique, 
militaire et sociale du Canada et de la politique étrangère, de défense 
et de sécurité internationale du Canada, tout en gardant à l’esprit, 
bien sûr, que le titre des cours ne reflète pas toujours fidèlement la 
matière traitée.

Il est important de préciser que cette préoccupation concernant 
l’enseignement de l’expérience du Canada pendant la Seconde Guerre 
mondiale – et plus généralement du rôle contemporain du Canada 

Le viseur de lance-bombes, Bataille de la Ruhr 1944, par le capitaine d’aviation (à la 
retraite) Carl F. Schaefer
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Jour de vent dans le secteur d’assaut britannique, par le commandant (à la retraite) C. Anthony Law, DSC, CD.
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Préparatifs avant l’attaque, par le major (à la retraite) William A. Ogilvie, CM, MBE.
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dans les affaires mondiales – n’est ni nouvelle ni limitée au niveau 
de l’enseignement supérieur. Dans les années 1980, relativement 
tôt dans ma carrière, j’ai moi-même envoyé une lettre à mon député 
provincial – qui, ce n’est pas un hasard, était également ministre de 
l’Éducation et ministre des Collèges et Universités de l’Ontario – 
afin de lui signaler poliment que les nouveaux étudiants du premier 
cycle gagneraient à mieux connaître le rôle du Canada sur la scène 
internationale ainsi que l’histoire diplomatique et militaire du pays. 
Dans sa réponse, laquelle était peu édifiante, le ministre a indiqué 
que la situation était satisfaisante et a précisé qu’aucun changement 
de programme n’était nécessaire ou envisagé dans les établissements 
d’enseignement secondaire. Je crois qu’un examen contemporain 
approfondi de cette question pourrait s’avérer instructif, bien qu’il faille 
s’attendre à des écarts considérables – et parfois très décevants – entre 
les provinces, les commissions scolaires, les écoles et les enseignants.

Je pense également que Tim Cook a raison lorsqu’il fait remarquer 
que des progrès considérables ont été réalisés au cours des dernières 
décennies pour raconter l’histoire du Canada et de la Seconde Guerre 
mondiale, y compris les moments difficiles. En outre, M. Cook note, 
encore une fois à juste titre selon moi, que « puisque nous perdons 
peu à peu nos anciens combattants de la Seconde Guerre mondiale, 
nous devons faire deux choses. Collectivement, nous devons écouter 
et consigner leurs récits » [TCO]. Il est cependant impossible de se 
défaire de la triste et pénible conviction que nous avons beaucoup trop 
tardé et que certains souvenirs sont perdus à jamais. Bien entendu, 
certaines mesures auraient été beaucoup plus faciles à mettre en œuvre 
que d’autres. En outre, certaines vérités dérangeantes, telles que la 
crise de la conscription ou l’internement des Canadiens d’origine 
japonaise, n’auraient pas pu être purgées de la mémoire collective 
ou réinterprétées comme elles le sont aujourd’hui.

Il aurait été pos-
sible d’accorder une 
plus grande attention à  
l’expérience du 
Canada en temps de 
guerre – définie en 
termes infiniment 
plus que militaires 
– par exemple 
dans le système  
éducatif (même en 
tenant compte des 
questions de compé-
tence potentiellement 
délicates). En outre, 
il aurait fallu que le 
gouvernement sou-
tienne beaucoup plus 
tôt et de façon encore 
plus soutenue le nou-
veau Musée canadien 
de la guerre à Ottawa 
et des entités telles 
que le Centre Juno 
Beach. La publication 
des histoires offi-
cielles et la rédaction 
d’un éventail beau-
coup plus large de tels 
récits auraient dû se 

faire beaucoup plus tôt, et nous aurions dû encourager les décideurs 
militaires, subalternes et supérieurs, et les décideurs civils à consigner 
leurs expériences. La Société Radio-Canada et l’Office national du 
film auraient pu s’intéresser davantage au patrimoine militaire du 
pays, et les films étrangers pertinents auraient pu faire des efforts 
afin de mieux promouvoir la contribution canadienne (cela aurait été 
difficile, mais les relations du Haut-Commissariat du Canada se sont 
apparemment révélées utiles dans le cas du premier film britannique 
sur la bataille d’Arnhem). En outre, toute une série d’autres mesures 
de plus ou moins grande envergure auraient gagné à être mises en 
œuvre. Comme le souligne M. Cook, des mesures novatrices visant 
à souligner les efforts de maintien de la paix et les pertes subies 
sans empêcher « de nombreux Canadiens de s’intéresser de manière 
significative à la Seconde Guerre mondiale » [TCO] auraient pu et 
auraient dû être mises en place. Ottawa aurait dû soutenir l’industrie 
cinématographique plus tôt et de manière plus efficace afin que celle-ci 
puisse raconter des histoires canadiennes de tous types. Certes, cette 
initiative n’aurait pas garanti la réalisation d’une œuvre comparable à 
La Grande évasion et à Il faut sauver le soldat Ryan. Toutefois, elle 
n’aurait certainement pas fait de tort et aurait peut-être au moins permis 
d’éviter que le Canada soit le seul acteur important de la Seconde 
Guerre mondiale à avoir renoncé à raconter ses propres histoires par 
l’entremise de son industrie cinématographique. Le Canada en fait-il 
trop peu, trop tard? Malheureusement, dans de trop nombreux cas, oui.

Le professeur Martin Shadwick a enseigné la politique de défense 
du Canada à l’Université York pendant de nombreuses années. Il a 
déjà été rédacteur en chef de la Revue canadienne de défense et il 
est actuellement le commentateur attitré en matière de défense à la 
Revue militaire canadienne.

Bombardement en piqué de sites de fusées V-1, France, par le capitaine d’aviation (à la retraite) Robert S. Hyndman.
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The Culture of Military 
Organizations
publié sous la direction de Peter R. Mansoor  
et Williamson Murray
Cambridge, Royaume-Uni : Cambridge University Press, 2019

473 pages, 37,99 $ (couverture souple)

ISBN 978-1-108-72448-7

Critique de Peter J. Williams 

L
e mot « culture » revêt-il une connotation négative 
lorsqu’il est associé à la profession des armes? 
On pourrait certainement le croire en lisant les 
gros titres et les divers rapports sur les différentes 
armées1. Les Forces armées canadiennes (FAC) 

n’ont pas été à l’abri de telles critiques. En 2015, l’Examen 
externe sur l’inconduite sexuelle et le harcèlement sexuel dans 
les Forces armées canadiennes a conclu, entre autres, qu’il y 
avait « une culture sous-jacente de la 
sexualisation au sein des FAC. Cette 
culture est hostile aux femmes et 
aux LGTBQ et propice aux incidents 
graves que sont le harcèlement sexuel 
et l’agression sexuelle2 ».

Williamson Murray est professeur 
émérite à l’Université d’État de l’Ohio. 
Le colonel (à la retraite) Peter Mansoor 
de l’US Army est un érudit accompli 
à part entière et l’ancien commandant 
en second du général David Petraeus. 
Ensemble, ils ont regroupé une série 
de 18 essais (sans compter leur intro-
duction et leur conclusion) d’auteurs 
d’Australie, des États-Unis et d’Al-
lemagne. L’ouvrage est le fruit de 
présentations réalisées au Mershon 
Centre for International Security 
Studies de l’Université d’État de l’Ohio 
en septembre 2017. 

La culture militaire a une significa-
tion différente pour beaucoup de gens, 
mais dans le cadre de cette étude, les 
directeurs de publication l’ont décrite 
comme « les pratiques habituelles, les 
programmes par défaut, les hypothèses 
sous-jacentes et les cadres cognitifs non réfléchis qui sous-tendent les 
activités d’une organisation3 » [TCO]. Les directeurs de publication 
affirment que la culture permet non seulement de créer une identité 
militaire, mais aussi de déterminer comment les soldats vont agir dans 
une situation donnée. Le livre est organisé en quatre sections : l’une 
d’entre elles est consacrée à la théorie, et les trois autres présentent des 
études de cas liées à diverses forces terrestres, maritimes et aériennes, 
du milieu du XIXe siècle à 2017. Les auteurs ont fondé l’analyse 
théorique présentée dans la première section sur les neuf attributs 
de la culture organisationnelle4 du programme de recherche GLOBE 
(Global Leadership and Organizational Behaviour Effectiveness).

Ce qui rend le livre particulièrement intéressant est le fait que, 
même si les études de cas comprennent un certain nombre « d’in-
contournables » (par exemple l’armée allemande de 1871 à 1945 et 
l’armée britannique de 1914 à 1945), ces derniers étaient bien moins 
nombreux que ceux que je connaissais moins bien (c’est-à-dire l’armée 
indienne de 1900 à 1947, l’armée impériale japonaise de 1918 à 1945, 
les forces de défense israéliennes [FDI] et l’armée irakienne de 1921 
à 2003). Et ce n’est que du côté des armées de terre… 

Avec une telle variété d’études, il n’est pas surprenant qu’il soit 
parfois difficile de trouver des points communs entre les différents 
exemples analysés. Néanmoins, les différents auteurs sont en mesure 
de prendre du recul par rapport au thème de leur étude pour en proposer 
davantage. Par exemple, l’auteur de l’étude sur les FDI soutient que 
l’exploration des racines des cultures militaires peut nous permettre 
de déduire que celles-ci prennent des années à se former et que, par 
conséquent, «  une nouvelle armée tentera consciemment [italique 
ajouté par l’auteur] d’imiter d’autres forces armées5 » [TCO]. Il faut 

donc choisir un modèle culturel qui, 
comme l’auteur de l’étude sur l’armée 
britannique de l’époque victorienne le 
mentionne, possède « un certain éclat, 
qui illumine deux siècles d’histoire 
comme un courant électrique6 ». Il est 
important de garder à l’esprit qu’en 
dépit d’autres facteurs tels que la dispo-
nibilité opérationnelle et l’efficacité, les 
décideurs civils et militaires évaluent 
souvent la culture d’une organisation 
militaire en premier lieu. Et ceux-ci 
voudront aimer ce qu’ils voient. Il 
s’agit là de l’une des plus grandes 
leçons de ce livre, au même titre que 
la mise en évidence par les directeurs 
de publication de l’importance du 
leadership dans l’établissement d’une 
culture organisationnelle.

J’ai trouvé que les différents styles 
des auteurs étaient très accrocheurs, ce 
qui a rendu la lecture rapide, instruc-
tive et très agréable. Les prochaines 
éditions de cet ouvrage comprendront 
peut-être des éléments sur la culture des 
forces armées russes contemporaines, 
de l’Armée populaire de libération de 
la Chine, des forces spéciales et, enfin, 

des forces dites « spatiales ». En outre, je me demande si les FAC 
méritent leur propre étude culturelle. Je le recommande fortement, en 
particulier pour les officiers généraux et pour les hauts fonctionnaires 
qui doivent collaborer avec eux7. Une telle étude fournirait également 
un contexte utile aux personnes appelées à occuper un poste d’attaché. 

Avant de prendre sa retraite en 2016, le colonel  (à la 
retraite) Peter J. Williams a occupé le poste de directeur – Vérification 
du contrôle des armements au sein de l’État-major interarmées 
stratégique.
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NOTES

1 Par exemple (aux États-Unis)  : The Turmoil of 
Identity Crisis: Special Forces Organizational 
Culture  : https://warroom-armywarcollege-edu.
cdn.ampproject.org/c/s/warroom.armywarcol-
lege.edu/podcasts/sfcom-culture/amp/; (au 
Royaume-Uni) : « Did UK Special Forces execute 
unarmed civilians? » : https://www.bbc.com/news/
uk-53597137 ; et (en Allemagne)  : « Germany far 
right: Elite KSK commando force “to be partially 
disbanded” »  : https://www.bbc.com/news/world-
europe-53237685. 

2 Rapport complet  : https://www.canada.ca/fr/ 
ministere-defense-nationale/organisation/ 
rapports-publications/inconduite-sexuelle/ 
examen-externe-sexuelle-hd-2015.html 

3 Peter R. Mansoor et Williamson Murray (dir.), 
The Culture of Military Organizations, Cambridge 
Cambridge University Press, 2019, p. 1.

4 Les neuf attributs sont les suivants  : orientation 
vers la performance, orientation vers le futur, asser-
tivité, collectivisme institutionnel, collectivisme 
interne au groupe, distance hiérarchique, orientation 
humaniste, contrôle de l’incertitude et égalitarisme  
de genre. 

5 Gil-li-Vardi, «  An Army Like No Other: The 
Origins of the IDFs Military Culture  », Peter R. 
Mansoor et Williamson Murray (dir.), The Culture 
of Military Organizations, Cambridge, Cambridge 
University Press, 2019, pp. 247-271. 

6 Richard Hart Sinnreich, «  An Army Apart: The 
Influence of Culture on the Victorian British 
Army  », Peter R. Mansoor et Williamson Murray 
(dir.), The Culture of Military Organizations, 
Cambridge, Cambridge University Press, 2019), 
pp. 155-184.

7 De plus, je recommande aux leaders militaires 
qui veulent se préparer à collaborer avec de hauts 
fonctionnaires et mieux comprendre leur culture 
de consulter l’article « How to Work with the 
Civil Service » de « Sir Humphrey », sur le blogue 
britannique de défense The Wavell Room  : https://
wavellroom.com/2019/08/31/working-with-the-ci-
vil-service-a-guide-for-the-military/ 

The Craft of Wargaming: A 
Detailed Planning Guide for 
Defense Planners and Analysts 
par Jeff Appleget, Robert Burks et Fred Cameron 
Annapolis, Maryland: Naval Institute Press, 2020 

376 pages, couverture rigide 

Critique de Bernd Horn

L
es opérations militaires comportent des risques. 
Beaucoup de choses peuvent tout simplement mal 
tourner. L’échec pourrait avoir des conséquences 
cataclysmiques, plus précisément des pertes, la perte 
de ressources limitées, 

des restrictions sur les mouvements 
et les manœuvres, ainsi que la perte 
de territoire, de liberté d’action et 
de souveraineté. L’instruction, les 
exercices et l’étude des tactiques 
et des stratégies d’un adversaire 
peuvent atténuer le risque d’échec. 
Cependant, l’histoire montre que les 
pays sont rarement prêts à faire face 
au conflit dans lequel ils sont entrés. 
Dans cette réalité, une préparation 
complète devient essentielle. Pour 
cette raison, les jeux de guerre, qui 
permettent au personnel de mettre 
en œuvre les plans d’action pos-
sibles, les réactions potentielles de 
l’ennemi, les cygnes noirs, etc., sont 
très importants.

Par conséquent, The Craft of 
Wargaming est un ouvrage de référence 
remarquable et exhaustif qui permet 
de comprendre les aspects historiques, 
théoriques et pratiques de l’art et de la 
science des jeux de guerre. Les auteurs 
sont bien placés pour rédiger ce guide 
faisant autorité. En effet, Jeff Appleget 
et Robert Burks font tous deux partie 

du corps professoral du département de recherche opérationnelle de 
la Naval Post Graduate School (NPS) des États-Unis. Fred Cameron 
est quant à lui un scientifique de la Défense canadien à la retraite qui 
a aussi enseigné les jeux de guerre analytiques à la NPS. Ensemble, 
ils cumulent des décennies d’expérience dans le domaine des jeux de 
guerre et de la modélisation du combat. Ainsi, cet ouvrage s’appuie 
à la fois sur leurs recherches et leur expérience.

Au début du livre, les auteurs commencent par préciser des  
définitions, de la terminologie et des objectifs des jeux de guerre. Puis, 
ils présentent très méthodiquement la théorie et la pratique des jeux 
de guerre dans leur entièreté. L’ouvrage est divisé en trois grandes 
parties fonctionnelles. La première, intitulée « Foundations », donne au 

lecteur un contexte utile, par exemple 
l’histoire des jeux de guerre, leurs 
caractéristiques, ainsi que les notions 
fondamentales de l’analyse. La section 
suivante, « Fundamentals », examine 
en détail les aspects du lancement, de 
la conception, du développement, de 
l’exécution et de l’analyse d’un jeu de 
guerre. Essentiellement, la deuxième 
partie traite des principes et des tâches 
clés nécessaires pour créer un jeu de 
guerre analytique. Enfin, la dernière 
partie, « Planning and Management », 
porte, comme son titre l’indique, sur la 
planification et la gestion des jeux de 
guerre, et comprend un chapitre sur 
les pratiques exemplaires et les pra-
tiques à éviter. Le livre comporte aussi 
six appendices contenant un certain 
nombre d’études de cas.

Cet ouvrage est une véritable 
mine d’information. Les auteurs 
guident le lecteur dans l’histoire des 
jeux de guerre, y compris l’essor de 
la simulation par ordinateur au détri-
ment des jeux de guerre, l’accent 
mis après le 11-Septembre sur les 
approches pangouvernementales à 
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l’égard des opérations plutôt que sur les événements cinétiques, et  
l’importance accordée aux mesures de contre-insurrection. Fait inté-
ressant, la période suivant le 11-Septembre a mis davantage l’accent 
sur la modélisation des attitudes et comportements de la population 
civile, ce qui a entraîné un retour aux jeux de guerre analytiques, par 
opposition à la place prioritaire qu’occupe la simulation. 

Le chapitre  4, intitulé «  History of Wargaming  », est  
particulièrement intéressant. Il comprend un court résumé de certains 
événements majeurs (p. ex. le Plan orange, Pearl Harbor, la bataille 
de Midway, la première guerre du Golfe) et explique comment les 
jeux de guerre ont aidé à fournir de la clarté et des plans d’action 
pour ces opérations. Toutefois, l’emplacement de ce chapitre m’a 
semblé malheureux; il aurait été plus logique de le placer au début 
du livre, avant de plonger dans les détails de l’art et la science des 
jeux de guerre. Cela dit, il n’en est pas moins une perle. 

La deuxième partie, « Fundamentals », est spécialement utile 
pour ceux et celles qui souhaitent maximiser leur expérience et leurs 
connaissances des jeux de guerre. L’étendue de l’expertise des auteurs 
est mise en lumière dans les renseignements et conseils précieux 
qu’ils donnent pour lancer et mener un jeu de guerre, notamment les 
aspects de la mobilisation des parrains, des paramètres, de la portée, 
des questions ou concepts à examiner, des questions essentielles à 
poser, de la structure du jeu de guerre, de la collecte de données et du 
plan de gestion. Les neuf exercices pratiques qu’ils proposent pour 
aider le lecteur sont d’une grande utilité. Ces exercices permettent 
au lecteur de suivre le processus d’élaboration d’un jeu de guerre, 
et lui fournissent à cette fin un modèle et une liste de vérification 
pour l’accompagner jusqu’à ce qu’il atteigne un certain niveau de 
savoir-faire et d’assurance.

Fait important, les auteurs soulignent l’intérêt de recourir à un 
« adversaire libre penseur », ainsi que celui d’inclure des acteurs 

non militaires, comme des organisations pangouvernementales ou 
non gouvernementales, pour mieux représenter la complexité dans  
l’environnement de sécurité actuel et futur. Comme on peut s’y 
attendre, les auteurs font observer que la plupart des jeux de guerre 
militaires ne tiennent compte que des acteurs militaires qui « s’op-
posent » à un ennemi préétabli, calqué sur la doctrine. Ils expliquent 
que cette approche restreinte ne rend pas pleinement la nature  
dynamique d’un conflit ni la difficulté de saisir avec exactitude 
l’intention ou les actions de l’ennemi. 

L’ouvrage regorge de détails incroyables. Les auteurs réussissent 
le pari de fournir les pratiques exemplaires ou éléments clés du 
volet éducatif, ou en termes simples, de renforcer l’expertise dans le 
domaine des jeux de guerre, qui sont quant à eux conçus pour renfor-
cer les connaissances intellectuelles sur un certain problème ou une 
certaine situation d’ordre militaire. Outre le texte méticuleusement 
travaillé, ce livre comprend des notes exhaustives en fin de texte, une 
bibliographie de six pages, un index détaillé, de nombreuses images 
et tableaux pour faciliter la compréhension, et six appendices qui 
comprennent des études de cas et des exercices pratiques ainsi que 
leurs solutions, sans oublier un examen d’entrée. 

En somme, The Craft of Wargaming est un excellent livre, bien 
écrit et documenté. Les auteurs y soulignent clairement l’importance 
critique des jeux de guerre pour les planificateurs et analystes de 
la défense, et signent avec cet ouvrage un « précis » exhaustif et 
incomparable sur les jeux de guerre. Je le recommande fortement à 
toute personne qui s’intéresse aux jeux de guerre, à la modélisation 
de combat, ou à l’art et à la science des études de la défense. 

Le colonel (retraité) Bernd Horn, OMM, MSM, Ph. D., est un 
membre de l’Infanterie de la Force régulière à la retraite. M. Horn est 
également professeur auxiliaire d’histoire au Collège militaire royal du 
Canada et agrégé supérieur à la Joint Special Operations University.

Un hélicoptère CH-147 Chinook survole le lac Hazen, sur l'île d'Ellesmere, au Nunavut, lors de son retour à la SFC Alert.
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